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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de procédure pénale 

 

- Article 11 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 96 JORF 16 juin 2000 
Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits de la défense, la procédure au cours 
de l'enquête et de l'instruction est secrète.  
Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les 
peines des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.  
Toutefois, afin d'éviter la propagation d'informations parcellaires ou inexactes ou pour mettre fin à un trouble à 
l'ordre public, le procureur de la République peut, d'office et à la demande de la juridiction d'instruction ou des 
parties, rendre publics des éléments objectifs tirés de la procédure ne comportant aucune appréciation sur le 
bien-fondé des charges retenues contre les personnes mises en cause. 
 

- Article 56 

Modifié par Loi n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 58 
Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être acquise par la saisie des papiers, documents, données 
informatiques ou autres objets en la possession des personnes qui paraissent avoir participé au crime ou détenir 
des pièces, informations ou objets relatifs aux faits incriminés, l'officier de police judiciaire se transporte sans 
désemparer au domicile de ces derniers pour y procéder à une perquisition dont il dresse procès-verbal. 
L'officier de police judiciaire peut également se transporter en tous lieux dans lesquels sont susceptibles de se 
trouver des biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal, pour y procéder à une 
perquisition aux fins de saisie de ces biens ; si la perquisition est effectuée aux seules fins de rechercher et de 
saisir des biens dont la confiscation est prévue par les cinquième et sixième alinéas de ce même article, elle doit 
être préalablement autorisée par le procureur de la République.  
Il a seul, avec les personnes désignées à l'article 57 du présent code et celles auxquelles il a éventuellement 
recours en application de l'article 60, le droit de prendre connaissance des papiers, documents ou données 
informatiques avant de procéder à leur saisie. 
Toutefois, sans préjudice de l'application des articles 56-1 à 56-5, il a l'obligation de provoquer préalablement 
toutes mesures utiles pour que soit assuré le respect du secret professionnel et des droits de la défense.  
Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés et placés sous scellés. Cependant, si leur 
inventaire sur place présente des difficultés, ils font l'objet de scellés fermés provisoires jusqu'au moment de 
leur inventaire et de leur mise sous scellés définitifs et ce, en présence des personnes qui ont assisté à la 
perquisition suivant les modalités prévues à l'article 57.  
Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de la vérité en plaçant sous 
main de justice soit le support physique de ces données, soit une copie réalisée en présence des personnes qui 
assistent à la perquisition.  
Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction du procureur de la République, à l'effacement 
définitif, sur le support physique qui n'a pas été placé sous main de justice, des données informatiques dont la 
détention ou l'usage est illégal ou dangereux pour la sécurité des personnes ou des biens.  
Avec l'accord du procureur de la République, l'officier de police judiciaire ne maintient que la saisie des objets, 
documents et données informatiques utiles à la manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la 
confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal.  
Le procureur de la République peut également, lorsque la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou valeurs 
dont la conservation en nature n'est pas nécessaire à la manifestation de la vérité ou à la sauvegarde des droits 
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des personnes intéressées, autoriser leur dépôt à la Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de France 
ou sur un compte ouvert auprès d'un établissement bancaire par l'Agence de gestion et de recouvrement des 
avoirs saisis et confisqués.  
Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou pièces de monnaie libellés en euros contrefaisants, l'officier 
de police judiciaire doit transmettre, pour analyse et identification, au moins un exemplaire de chaque type de 
billets ou pièces suspectés faux au centre d'analyse national habilité à cette fin. Le centre d'analyse national peut 
procéder à l'ouverture des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui doit mentionner toute ouverture ou 
réouverture des scellés. Lorsque les opérations sont terminées, le rapport et les scellés sont déposés entre les 
mains du greffier de la juridiction compétente. Ce dépôt est constaté par procès-verbal.  
Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables lorsqu'il n'existe qu'un seul exemplaire d'un type de 
billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est nécessaire à la manifestation de la vérité.  
Si elles sont susceptibles de fournir des renseignements sur les objets, documents et données informatiques 
saisis, les personnes présentes lors de la perquisition peuvent être retenues sur place par l'officier de police 
judiciaire le temps strictement nécessaire à l'accomplissement de ces opérations. 
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B. Évolution des dispositions contestées –  
 

1. Article 11 du code de procédure pénale 

 

a. Loi n° 57-1426 du 31 décembre 1957 portant institution d’un code de procédure 
pénale (titre préliminaire et livre Ier) 

 
(…) 

 
 

b. Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l’entrée en vigueur du nouveau 
code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de 
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur 

 

 
 

c. Loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption 
d’innocence et les droits des victimes 

 
  

7 
 



 

2. Article 56 du code de procédure pénale 

 

a. Loi n° 57-1426 du 31 décembre 1957 portant institution d’un code de procédure 
pénale (titre préliminaire et livre Ier) 

 

 
(…) 
 

 
 

 
 

b. Ordonnance n° 60-529 du 4 juin 1960 modifiant certaines dispositions du code 
pénal, du code de procédure pénale et des codes de justice militaire pour l'armée 
de terre et pour l'armée de mer en vue de faciliter le maintien de l'ordre, la 
sauvegarde de l'Etat et la pacification de l'Algérie 

 

- Article 2  

Les dispositions du code de procédure pénale énumérées ci-dessous sont rédigées de la façon suivante :  
(…) 
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c. Loi n° 99-515 du 23 juin 1999 renforçant l'efficacité de la procédure pénale 

- Article 22 

L'article 56 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le procureur de la République peut également, lorsque la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou 
valeurs dont la conservation en nature n'est pas nécessaire à la manifestation de la vérité ou à la sauvegarde des 
droits des personnes intéressées, autoriser leur dépôt à la Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de 
France. » 
 

d. Loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à 
caractère économique et financier 

- Article 18 

I. - L'article 56 du code de procédure pénale est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou pièces de monnaie libellés en euros contrefaits, l'officier de 
police judiciaire doit transmettre, pour analyse et identification, au moins un exemplaire de chaque type de 
billets ou pièces suspectés faux au centre d'analyse national habilité à cette fin. Le centre d'analyse national peut 
procéder à l'ouverture des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui doit mentionner toute ouverture ou 
réouverture des scellés. Lorsque les opérations sont terminées, le rapport et les scellés sont déposés entre les 
mains du greffier de la juridiction compétente. Ce dépôt est constaté par procès-verbal. 
« Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables lorsqu'il n'existe qu'un seul exemplaire d'un type 
de billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est nécessaire à la manifestation de la vérité. » 
(…) 
 
 

e. Décision n° 2001-452 DC du 6 décembre 2001 - Loi portant mesures urgentes de 
reformes a caractère économique et financier 

Décide : 
Art. 1er. - L'article 12 de la loi portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier est 
déclaré contraire à la Constitution. 
Art. 2. - Sont déclarés conformes à la Constitution l'article 24 ainsi que, sous la réserve énoncée dans la présente 
décision, le 2° du I de l'article 27. 
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f. Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité 

- Article 79 

I. - L'article 56 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Si elles sont susceptibles de fournir des renseignements sur les objets, documents et données informatiques 
saisis, les personnes présentes lors de la perquisition peuvent être retenues sur place par l'officier de police 
judiciaire le temps strictement nécessaire à l'accomplissement de ces opérations. » 
II. - Dans le dernier alinéa de l'article 76 du même code, le mot : « formes » est remplacé par le mot : « 
dispositions ». 
III. - Dans le dernier alinéa de l'article 96 du même code, après les mots : « des articles », il est inséré la 
référence : « 56, ». 
 
 

g. Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique 

- Article 41 

L'article 56 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa, après le mot : « documents », sont insérés les mots : « , données informatiques » et, après 
le mot : « pièces », il est inséré le mot : « , informations » ; 
2° Au deuxième alinéa, les mots : « ou documents » sont remplacés par les mots : « , documents ou données 
informatiques » ; 
3° Le cinquième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de la vérité en plaçant sous 
main de justice soit le support physique de ces données, soit une copie réalisée en présence des personnes qui 
assistent à la perquisition. 
« Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction du procureur de la République, à l'effacement 
définitif, sur le support physique qui n'a pas été placé sous main de justice, des données informatiques dont la 
détention ou l'usage est illégal ou dangereux pour la sécurité des personnes ou des biens. 
« Avec l'accord du procureur de la République, l'officier de police judiciaire ne maintient que la saisie des 
objets, documents et données informatiques utiles à la manifestation de la vérité. » 
 

h. Loi n° 2007-1544 du 29 octobre 2007 de lutte contre la contrefaçon 

- Article 41 

(…) 
III. - Dans la première phrase de l'antépénultième alinéa de l'article 56 et de l'avant-dernier alinéa de l'article 97 
du code de procédure pénale, le mot : « contrefaits » est remplacé par le mot : « contrefaisants ». 
(…) 
 

i. Loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010 visant à faciliter la saisie et la confiscation en 
matière pénale 

- Article 1  

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa de l'article 54 est ainsi rédigé : 
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« Il veille à la conservation des indices susceptibles de disparaître et de tout ce qui peut servir à la manifestation 
de la vérité. Il saisit les armes et instruments qui ont servi à commettre le crime ou qui étaient destinés à le 
commettre ainsi que tout ce qui paraît avoir été le produit direct ou indirect de ce crime.» ; 
2° L'article 56 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« L'officier de police judiciaire peut également se transporter en tous lieux dans lesquels sont susceptibles de se 
trouver des biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal, pour y procéder à une 
perquisition aux fins de saisie de ces biens ; si la perquisition est effectuée aux seules fins de rechercher et de 
saisir des biens dont la confiscation est prévue par les cinquième et sixième alinéas de ce même article, elle doit 
être préalablement autorisée par le procureur de la République. » ; 
b) A la première phrase du deuxième alinéa, après la référence : « article 57 », sont insérés les mots : « du 
présent code » ; 
c) Le septième alinéa est complété par les mots : «, ainsi que des biens dont la confiscation est prévue à l'article 
131-21 du code pénal » ; 
3° L'article 76 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après les mots : « pièces à conviction », sont insérés les mots : « ou de biens dont la 
confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal » ; 
b) Au troisième alinéa, après les références : « articles 56 et 59 (premier alinéa) », sont insérés les mots : « du 
présent code » ; 
c) A la première phrase du quatrième alinéa, après les mots : « l'exigent », sont insérés les mots : « ou si la 
recherche de biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal le justifie » ; 
d) La quatrième phrase du quatrième alinéa est complétée par les mots : « ou la saisie des biens dont la 
confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal » ; 
4° L'article 94 est complété par les mots : «, ou des biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du 
code pénal » ; 
5° Le cinquième alinéa de l'article 97 est complété par les mots : «, ainsi que des biens dont la confiscation est 
prévue à l'article 131-21 du code pénal ». 
 
 

j. Loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à 
l'allègement de certaines procédures juridictionnelles 

- Article 58  

I. ― Le huitième alinéa de l'article 56 du même code est complété par les mots : « ou sur un compte ouvert 
auprès d'un établissement bancaire par l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués ». 
II. ― Le huitième alinéa de l'article 97 du même code est ainsi modifié : 
1° Les mots : « le greffier à en faire le » sont remplacés par le mot : « leur » ; 
2° Sont ajoutés les mots : « ou sur un compte ouvert auprès d'un établissement bancaire par l'Agence de gestion 
et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués ». 
 

k. Loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le 
terrorisme et leur financement, et améliorant l'efficacité et les garanties de la 
procédure pénale 

 

- Article 58 

I. - Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° Au début du troisième alinéa de l'article 56, après le mot : « Toutefois, », sont insérés les mots : « sans 
préjudice de l'application des articles 56-1 à 56-5, » ; 
(…) 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code de procédure pénale 

 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité 
Chapitre Ier : Des crimes et des délits flagrants 
 
 
 

- Article 57  

Modifié par LOI n° 2016-731 du 3 juin 2016 - art. 58 (V) 
Sous réserve des articles 56-1 à 56-5 et du respect du secret professionnel et des droits de la défense mentionné 
à l'article 56, les opérations prescrites par ledit article sont faites en présence de la personne au domicile de 
laquelle la perquisition a lieu. 
En cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire aura l'obligation de l'inviter à désigner un représentant de 
son choix ; à défaut, l'officier de police judiciaire choisira deux témoins requis à cet effet par lui, en dehors des 
personnes relevant de son autorité administrative. 
Le procès-verbal de ces opérations, dressé ainsi qu'il est dit à l'article 66, est signé par les personnes visées au 
présent article ; au cas de refus, il en est fait mention au procès-verbal. 
 

- Article 58  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 
1er janvier 2002 
Sous réserve des nécessités des enquêtes, toute communication ou toute divulgation sans l'autorisation de la 
personne mise en examen ou de ses ayants droit ou du signataire ou du destinataire d'un document provenant 
d'une perquisition à une personne non qualifiée par la loi pour en prendre connaissance est punie de 4 500 euros 
d'amende et de deux ans d'emprisonnement. 
 
 
Titre III : Des juridictions d'instruction 
Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 
Section 3 : Des transports, des perquisitions, des saisies et des interceptions de correspondances émises par la 
voie des télécommunications 
Sous-section 1 : Des transports, des perquisitions et des saisies 
 

- Article 95  

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 163 JORF 5 janvier 1993 en vigueur le 1er mars 1993 
Si la perquisition a lieu au domicile de la personne mise en examen, le juge d'instruction doit se conformer aux 
dispositions des articles 57 et 59. 
 

- Article 96  

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 58 
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Si la perquisition a lieu dans un domicile autre que celui de la personne mise en examen, la personne chez 
laquelle elle doit s'effectuer est invitée à y assister. Si cette personne est absente ou refuse d'y assister, la 
perquisition a lieu en présence de deux de ses parents ou alliés présents sur les lieux, ou à défaut, en présence de 
deux témoins. 
Le juge d'instruction doit se conformer aux dispositions des articles 57 (alinéa 2) et 59. 
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes mesures utiles pour que soit assuré le respect du 
secret professionnel et des droits de la défense. 
Les dispositions des articles 56 et 56-1 à 56-5 sont applicables aux perquisitions effectuées par le juge 
d'instruction. 
 

- Article 98  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 
1er janvier 2002 
Sous réserve des nécessités de l'information judiciaire, toute communication ou toute divulgation sans 
autorisation de la personne mise en examen ou de ses ayants droit ou du signataire ou du destinataire d'un 
document provenant d'une perquisition, à une personne non qualifiée par la loi pour en prendre connaissance, 
est punie de 4 500 euros d'amende et de deux ans d'emprisonnement. 
 
Section 5 : Des interrogatoires et confrontations 
 

- Article 114  

Modifié par LOI n°2015-993 du 17 août 2015 - art. 11 
Les parties ne peuvent être entendues, interrogées ou confrontées, à moins qu'elles n'y renoncent expressément, 
qu'en présence de leurs avocats ou ces derniers dûment appelés. 
Les avocats sont convoqués au plus tard cinq jours ouvrables avant l'interrogatoire ou l'audition de la partie 
qu'ils assistent par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, télécopie avec récépissé ou 
verbalement avec émargement au dossier de la procédure. 
Le dossier de la procédure est mis à leur disposition quatre jours ouvrables au plus tard avant chaque 
interrogatoire de la personne mise en examen ou chaque audition de la partie civile. Après la première 
comparution de la personne mise en examen ou la première audition de la partie civile, le dossier est également 
mis à tout moment à la disposition des avocats durant les jours ouvrables, sous réserve des exigences du bon 
fonctionnement du cabinet d'instruction. 
Après la première comparution ou la première audition, les avocats des parties ou, si elles n'ont pas d'avocat, les 
parties peuvent se faire délivrer copie de tout ou partie des pièces et actes du dossier. La délivrance de cette 
copie doit intervenir dans le mois qui suit la demande. Si le dossier a fait l'objet d'une numérisation, cette copie 
est remise sous forme numérisée, le cas échéant par un moyen de télécommunication selon les modalités 
prévues à l'article 803-1. La délivrance de la première copie de chaque pièce ou acte du dossier est gratuite. 
Lorsque la copie a été directement demandée par la partie, celle-ci doit attester par écrit avoir pris connaissance 
des dispositions du sixième alinéa du présent article et de l'article 114-1. Lorsque la copie a été demandée par 
les avocats, ceux-ci peuvent en transmettre une reproduction à leur client, à condition que celui-ci leur fournisse 
au préalable cette attestation. 
Seules les copies des rapports d'expertise peuvent être communiquées par les parties ou leurs avocats à des tiers 
pour les besoins de la défense. 
Lorsque la copie a été demandée par l'avocat, celui-ci doit, le cas échéant, donner connaissance au juge 
d'instruction, par déclaration à son greffier ou par lettre ayant ce seul objet et adressée en recommandé avec 
accusé de réception, de la liste des pièces ou actes dont il souhaite remettre une reproduction à son client. 
Le juge d'instruction dispose d'un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception de la demande pour 
s'opposer à la remise aux parties de tout ou partie des copies demandées ou de leurs reproductions par une 
ordonnance spécialement motivée au regard des risques de pression sur les victimes, les personnes mises en 
examen, leurs avocats, les témoins, les enquêteurs, les experts ou toute autre personne concourant à la 
procédure. 
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Cette décision est notifiée par tout moyen et sans délai aux parties ou à leurs avocats, qui peuvent, dans les deux 
jours de sa notification, déférer la décision du juge d'instruction au président de la chambre de l'instruction, qui 
statue dans un délai de cinq jours ouvrables par une décision écrite et motivée, non susceptible de recours. 
Lorsque la copie a été demandée par l'avocat, à défaut de réponse notifiée dans le délai imparti, l'avocat peut 
communiquer à son client la reproduction des pièces ou actes mentionnés sur la liste. 
Les modalités selon lesquelles les copies sont remises à une personne détenue et les conditions dans lesquelles 
cette personne peut détenir ces documents sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
Par dérogation aux dispositions des huitième et neuvième alinéas, l'avocat d'une partie civile dont la recevabilité 
fait l'objet d'une contestation ne peut transmettre à son client une reproduction des pièces ou actes du dossier 
sans l'autorisation préalable du juge d'instruction, qui peut lui être notifiée par tout moyen. En cas de refus du 
juge d'instruction ou à défaut de réponse de ce dernier dans les cinq jours ouvrables, l'avocat peut saisir le 
président de la chambre de l'instruction, qui statue dans un délai de cinq jours ouvrables, par une décision écrite 
et motivée non susceptible de recours. En l'absence d'autorisation préalable du président de la chambre de 
l'instruction, l'avocat ne peut transmettre la reproduction de pièces ou actes du dossier à son client. 
 
 
Section 7 : Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence et de la détention provisoire 
Sous-section 3 : De la détention provisoire 
 

- Article 145  

Modifié par LOI n°2015-993 du 17 août 2015 - art. 11 
Le juge des libertés et de la détention saisi par une ordonnance du juge d'instruction tendant au placement en 
détention de la personne mise en examen fait comparaître cette personne devant lui, assistée de son avocat si 
celui-ci a déjà été désigné, et procède conformément aux dispositions du présent article. 
Au vu des éléments du dossier et après avoir, s'il l'estime utile, recueilli les observations de l'intéressé, ce 
magistrat fait connaître à la personne mise en examen s'il envisage de la placer en détention provisoire. 
S'il n'envisage pas de la placer en détention provisoire, ce magistrat, après avoir le cas échéant ordonné le 
placement de la personne sous contrôle judiciaire, procède conformément aux deux derniers alinéas de l'article 
116 relatifs à la déclaration d'adresse. 
S'il envisage d'ordonner la détention provisoire de la personne, il l'informe que sa décision ne pourra intervenir 
qu'à l'issue d'un débat contradictoire et qu'elle a le droit de demander un délai pour préparer sa défense. 
Si cette personne n'est pas déjà assistée d'un avocat, le juge l'avise qu'elle sera défendue lors du débat par un 
avocat de son choix ou, si elle ne choisit pas d'avocat, par un avocat commis d'office. L'avocat choisi ou, dans le 
cas d'une commission d'office, le bâtonnier de l'ordre des avocats en est avisé par tout moyen et sans délai. Si 
l'avocat choisi ne peut se déplacer, il est remplacé par un avocat commis d'office. Mention de ces formalités est 
faite au procès-verbal. 
Le juge des libertés et de la détention statue après un débat contradictoire au cours duquel il entend le ministère 
public qui développe ses réquisitions prises conformément au troisième alinéa de l'article 82 puis les 
observations de la personne mise en examen et, le cas échéant, celles de son avocat. Si la personne mise en 
examen est majeure, le débat contradictoire a lieu et le juge statue en audience publique. Toutefois, le ministère 
public, la personne mise en examen ou son avocat peuvent s'opposer à cette publicité si l'enquête porte sur des 
faits mentionnés aux articles 706-73 et 706-73-1 ou si celle-ci est de nature à entraver les investigations 
spécifiques nécessitées par l'instruction, à porter atteinte à la présomption d'innocence ou à la sérénité des débats 
ou à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d'un tiers. Le juge statue sur cette opposition en audience 
de cabinet par ordonnance motivée, après avoir recueilli les observations du ministère public, de la personne 
mise en examen et de son avocat. S'il fait droit à cette opposition ou si la personne mise en examen est mineure, 
le débat a lieu et le juge statue en audience de cabinet. 
Toutefois, le juge des libertés et de la détention ne peut ordonner immédiatement le placement en détention 
lorsque la personne mise en examen ou son avocat sollicite un délai pour préparer sa défense. 
Dans ce cas, il peut, au moyen d'une ordonnance motivée par référence aux dispositions de l'alinéa précédent et 
non susceptible d'appel, prescrire l'incarcération de la personne pour une durée déterminée qui ne peut en aucun 
cas excéder quatre jours ouvrables. Dans ce délai, il fait comparaître à nouveau la personne et, que celle-ci soit 
ou non assistée d'un avocat, procède comme il est dit au sixième alinéa. S'il n'ordonne pas le placement de la 
personne en détention provisoire, celle-ci est mise en liberté d'office. 
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Pour permettre au juge d'instruction de procéder à des vérifications relatives à la situation personnelle du mis en 
examen ou aux faits qui lui sont reprochés, lorsque ces vérifications sont susceptibles de permettre le placement 
de l'intéressé sous contrôle judiciaire ou sous assignation à résidence avec surveillance électronique, le juge des 
libertés et de la détention peut également décider d'office de prescrire par ordonnance motivée l'incarcération 
provisoire du mis en examen pendant une durée déterminée qui ne saurait excéder quatre jours ouvrables jusqu'à 
la tenue du débat contradictoire. A défaut de débat dans ce délai, la personne est mise en liberté d'office. 
L'ordonnance mentionnée au présent alinéa peut faire l'objet du recours prévu à l'article 187-1. 
L'incarcération provisoire est, le cas échéant, imputée sur la durée de la détention provisoire pour l'application 
des articles 145-1 et 145-2. Elle est assimilée à une détention provisoire au sens de l'article 149 du présent code 
et de l'article 24 du code pénal (article abrogé, cf. article 716-4 du code de procédure pénale). 
 
 
Chapitre II : De la chambre de l'instruction : juridiction d'instruction du second degré 
Section 1 : Dispositions générales 
 

- Article 197  

Modifié par LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 20 
Le procureur général notifie par lettre recommandée à chacune des parties et à son avocat la date à laquelle 
l'affaire sera appelée à l'audience. La notification est faite à la personne détenue par les soins du chef de 
l'établissement pénitentiaire qui adresse, sans délai, au procureur général l'original ou la copie du récépissé signé 
par la personne. La notification à toute personne non détenue, à la partie civile ou au requérant mentionné au 
cinquième alinéa de l'article 99 est faite à la dernière adresse déclarée tant que le juge d'instruction n'a pas 
clôturé son information. 
Un délai minimum de quarante-huit heures en matière de détention provisoire, et de cinq jours en toute autre 
matière, doit être observé entre la date d'envoi de la lettre recommandée et celle de l'audience. 
Pendant ce délai, le dossier de la procédure, comprenant les réquisitions du ministère public, est déposé au 
greffe de la chambre de l'instruction et mis à la disposition des avocats des personnes mises en examen et des 
parties civiles dont la constitution n'a pas été contestée ou, en cas de contestation, lorsque celle-ci n'a pas été 
retenue. Les avocats des parties ou, si elles n'ont pas d'avocat, les parties peuvent se faire délivrer copie de ces 
réquisitions sans délai et sur simple requête écrite, sans préjudice de leur faculté de demander la copie de l'entier 
dossier en application du quatrième alinéa de l'article 114. La délivrance de la première copie des réquisitions 
est gratuite. 
Le caractère incomplet du dossier de la chambre de l'instruction ne constitue pas une cause de nullité dès lors 
que les avocats des parties ont accès à l'intégralité du dossier détenu au greffe du juge d'instruction. Si la 
chambre de l'instruction est avisée que des pièces sont manquantes, elle renvoie l'audience à une date ultérieure 
s'il lui apparaît que la connaissance de ces pièces est indispensable à l'examen de la requête ou de l'appel qui lui 
est soumis. 
 
 

- Article 199  

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 59 
Les débats se déroulent et l'arrêt est rendu en chambre du conseil. Toutefois, si la personne majeure mise en 
examen ou son avocat le demande dès l'ouverture des débats, ceux-ci se déroulent et l'arrêt est rendu en séance 
publique, sauf si la publicité est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées par l'instruction 
ou à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d'un tiers. La chambre de l'instruction statue sur cette 
demande, après avoir recueilli les observations du procureur général et, le cas échéant, des avocats des autres 
parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n'est susceptible de pourvoi en cassation qu'en même 
temps que l'arrêt portant sur la demande principale. 
En matière de détention provisoire, et par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la personne mise en 
examen est majeure, les débats se déroulent et l'arrêt est rendu en audience publique. Toutefois, le ministère 
public, la personne mise en examen ou la partie civile ou leurs avocats peuvent, avant l'ouverture des débats, 
s'opposer à cette publicité si celle-ci est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées par 
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l'instruction, à porter atteinte à la présomption d'innocence ou à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité de 
la personne ou aux intérêts d'un tiers, ou si l'enquête porte sur des faits mentionnés aux articles 706-73 et 706-
73-1. La chambre statue sur cette opposition après avoir recueilli les observations du ministère public et des 
parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n'est susceptible de pourvoi en cassation qu'en même 
temps que l'arrêt portant sur la demande principale. Si la chambre fait droit à cette opposition ou si la personne 
mise en examen est mineure, les débats ont lieu et l'arrêt est rendu en chambre du conseil. Il en est de même si la 
partie civile s'oppose à la publicité, dans les seuls cas où celle-ci est en droit de demander le huis-clos lors de 
l'audience de jugement. 
Après le rapport du conseiller, le procureur général et les avocats des parties sont entendus. 
La chambre de l'instruction peut ordonner la comparution personnelle des parties ainsi que l'apport des pièces à 
conviction. 
Il est donné lecture de l'arrêt par le président ou par l'un des conseillers ; cette lecture peut être faite même en 
l'absence des autres conseillers. 
En matière de détention provisoire, la comparution personnelle de la personne concernée est de droit si celle-ci 
ou son avocat en fait la demande ; cette requête doit, à peine d'irrecevabilité, être présentée en même temps que 
la déclaration d'appel ou que la demande de mise en liberté adressée à la chambre de l'instruction. Si la personne 
a déjà comparu devant la chambre de l'instruction moins de quatre mois auparavant, le président de cette 
juridiction peut, en cas d'appel d'une ordonnance rejetant une demande de mise en liberté, refuser la 
comparution personnelle de l'intéressé par une décision motivée qui n'est susceptible d'aucun recours. 
En cas de comparution personnelle de la personne concernée, le délai maximum prévu au dernier alinéa de 
l'article 194 est prolongé de cinq jours ou de dix jours si la chambre de l'instruction statue sur renvoi après 
cassation. 
En cas d'appel du ministère public contre une décision de rejet de placement en détention provisoire ou de 
remise en liberté, la personne mise en examen est avisée de la date d'audience. Sa comparution personnelle à 
l'audience est de droit. 
 
 
Livre V : Des procédures d'exécution  
Titre X : Des frais de justice  
Dispositions générales 
 

- Article 802  

Modifié par Loi 93-1013 1993-08-24 art. 27 JORF 25 août 1993 en vigueur le 2 septembre 1993 
En cas de violation des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou d'inobservation des formalités 
substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassation, qui est saisie d'une demande d'annulation ou qui 
relève d'office une telle irrégularité ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci a eu pour effet de porter 
atteinte aux intérêts de la partie qu'elle concerne. 
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D. Jurisprudence  
 

a. Cour de cassation 
 

- Cass. crim., 19 juin 1995, n° 94-85915 

Sur le moyen unique de cassation proposé pour Marc X... et pris de la violation des articles 11, 171, 173, 174 et 
175 du Code de procédure pénale, 591 et 593 du même Code, défaut de motifs, manque de base légale, violation 
des droits de la défense : 
 
" en ce que l'arrêt attaqué a déclaré irrecevable la requête aux fins d'annulation des procès-verbaux des 
perquisitions et de la procédure subséquente présentée par X... ; 
 
" aux motifs, d'une part, que si le requérant pouvait avoir connaissance des moyens sur lesquels il a fondé sa 
requête avant que lui soit notifié l'avis prévu par l'article 175 du Code de procédure pénale, il devait en saisir la 
chambre d'accusation avant l'expiration du délai prévu par cet article et qu'il ne peut plus arguer d'actes 
nouveaux d'instruction pour faire juger la régularité d'actes ou de pièces de la procédure antérieurs à l'envoi de 
cet avis ; qu'en l'espèce, le requérant a agi hors du délai imparti sachant cependant que les moyens d'annulation 
des opérations de perquisition tirés de ce que les policiers Z... et A... auraient été présents au même moment 
dans deux lieux différents auraient pu être soulevés avant l'expiration du délai précité au seul vu des mentions 
portées sur les procès-verbaux ; que de la même façon ne peut plus être invoquée la violation des articles 56 et 
97 du Code de procédure pénale tirée de ce que lors de la projection du film, il serait apparu que les policiers 
auraient procédé à la mise sous scellés hors la présence de X...sachant que le procès-verbal de saisie mentionne 
que les opérations ont été effectuées en la présence constante et effective de X... et a été signé par ce dernier 
sans la moindre réserve ; 
 
" aux motifs, d'autre part, qu'en tout état de cause, si aux termes de l'article II du Code de procédure pénale la 
procédure est secrète pendant l'enquête et l'instruction, la violation du secret de l'instruction n'est sanctionnée 
par aucune nullité si la présence d'un journaliste n'est pas dissimulée à la présence de la personne suspectée ; 
 
" 1o alors que la réponse favorable donnée à une demande de mesures d'instruction supplémentaires formulée 
par la personne mise en examen dans le délai de 20 jours imparti par l'avis délivré conformément à l'article 175 
du Code de procédure pénale établit que, pour le juge d'instruction, l'information ne lui paraît pas encore 
terminée et rend caduc l'avis de clôture prématurément notifié ; que tel est le cas en l'espèce où le magistrat 
instructeur a avisé X... le 17 juin 1994 de son intention de clore l'information, en réponse à une demande de 
mesures complémentaires effectuée par ce dernier le 4 juillet 1994, avant l'expiration du délai de 20 jours après 
avoir entendu l'intéressé, délivré une commission rogatoire destinée à procéder à la saisie des photographies et 
des enregistrements vidéo réalisés par un journaliste au cours de l'interpellation et des perquisitions, puis a 
ensuite avec X... et Y... visionné la cassette vidéo ainsi saisie ; que, dès lors, les actes d'information auxquels il a 
été volontairement procédés après l'avis de clôture, révèlent que le magistrat instructeur avait conscience que 
l'information n'était pas encore terminée le 17 juin 1994 ce qui rend caduc l'avis qui en avait été donné de sorte 
que l'arrêt attaqué n'est pas légalement justifié ; 
 
" 2o alors que dans le délai de 20 jours ouvert par le juge de l'instruction, X...avait fait connaître au juge les 
modalités selon lesquelles des commissions rogatoires avaient été exécutées, ce qui avait entraîné la décision 
prise d'office, par le juge, de l'entendre à nouveau ; qu'il en résulte que le juge a ainsi lui-même rendu caduque 
la notification du délai de 20 jours de sorte qu'en déclarant irrecevable la requête, la chambre d'accusation a 
violé les textes susvisés ; 
 
" 3o alors que la présence d'un journaliste qui photographie et qui enregistre sur une caméra vidéo 
l'interpellation puis les perquisitions effectuées au cours de l'enquête de police constitue une violation du secret 
de l'instruction qui porte gravement atteinte aux droits de la défense si la personne suspectée n'y a pas 
expressément consenti ; que le fait que la présence du journaliste n'ait pas été dissimulée à X... ne peut valoir 
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acceptation de l'atteinte portée au secret de l'instruction de sorte que l'arrêt attaqué a violé les droits de la 
défense en statuant de la sorte ; 
 
" 4o alors que c'est de la confrontation du film dont le juge a ordonné la saisie et des procès-verbaux 
d'instruction que résulte la preuve selon laquelle des policiers n'étaient pas présents lors de la perquisition en 
dépit des mentions du procès-verbal et que la mise sous scellés n'a pas eu lieu en présence de X... ; qu'en se 
bornant à énoncer que le moyen d'annulation des opérations de perquisition aurait pu être soulevé avant 
l'expiration du délai de 20 jours et en se fondant sur le motif inopérant selon lequel le procès-verbal a été signé 
sans réserve pour en déduire l'irrecevabilité de la requête, la chambre d'accusation a de ce chef violé les textes 
susvisés " ; 
 
Sur le moyen unique de cassation proposé pour Christian Y... et pris de la violation des articles 173, 174, 175, 
591 et 592 du Code de procédure pénale, manque de base légale : 
 
" en ce que l'arrêt a dit la requête irrecevable et a dit n'y avoir lieu à annulation d'un acte ou d'une pièce de la 
procédure ; 
 
" aux motifs qu'à l'expiration d'un délai de 20 jours à compter de l'avis prévu par l'article 175, les parties ne sont 
plus recevables à formuler une demande ou à présenter une requête sur le fondement de l'article 173, alinéa 3, 
du Code de procédure pénale ; que, par ailleurs, l'article 174 de ce même Code dispose que lorsque la chambre 
d'accusation est saisie sur le fondement de l'article 173, tous les moyens de nullité doivent lui être proposés et 
qu'à défaut, les parties ne sont plus recevables à ce faire, sauf le cas où elles n'auraient pu les connaître ; qu'il 
résulte des dispositions combinées de ces deux articles que si le requérant pouvait avoir connaissance des 
moyens sur lesquels il a fondé sa requête avant que lui soit notifié l'avis prévu par l'article 175 du Code de 
procédure pénale, il devait en saisir la chambre d'accusation avant l'expiration du délai prévu par cet article ; 
qu'il ne peut plus arguer d'actes nouveaux d'instruction pour faire juger la régularité d'actes ou de pièces de la 
procédure antérieure à l'envoi de cet avis ; que le requérant a agi hors du délai de 20 jours prévu par les 
dispositions de l'article 175 du Code de procédure pénale ; 
 
" alors que, premièrement, la personne mise en examen peut saisir la chambre d'accusation d'une requête en 
nullité tant que l'instruction est en cours ; que le 17 juin 1994, le juge d'instruction a avisé Y... que l'instruction 
lui paraissait close ; que postérieurement à cette date, le même juge d'instruction a délivré une commission 
rogatoire afin de procéder à la saisie de photographies et enregistrements vidéo effectués par un journaliste et a 
convoqué le demandeur pour visionner la cassette vidéo saisie ; qu'ainsi, l'instruction a été prolongée et était en 
cours au moment où la requête tendant aux fins d'annulation d'acte d'instruction a été déposée ; qu'en décidant 
que cette requête était tardive, comme ayant été déposée au-delà du délai de 20 jours prévu par l'article 175 du 
Code de procédure pénale, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
" alors que, deuxièmement, Y... a été informé de l'existence d'un enregistrement vidéo de l'interpellation de X..., 
de nature à établir l'irrégularité d'actes d'instruction le concernant, par la requête que ce dernier a déposé le 13 
juillet 1994 ; que le demandeur n'a eu connaissance de la teneur de la cassette vidéo saisie que le 24 août 1994, 
sur invitation du magistrat instructeur ; qu'en décidant qu'il n'était pas recevable à invoquer une nullité sur le 
fondement de cette pièce, dont il n'a pu avoir connaissance antérieurement, la chambre d'accusation a privé sa 
décision de base légale au regard des textes susvisés ; 
 
" alors que, troisièmement, et en toute hypothèse, la commission rogatoire tendant à procéder à la saisie des 
photographies et enregistrements vidéo effectués par un journaliste a nécessairement suspendu le délai de vingt 
jours mentionné au deuxième alinéa de l'article 175 du Code de procédure pénale ; qu'en déclarant pourtant la 
requête en annulation tardive, pour avoir été déposée à l'expiration de ce délai, la chambre d'accusation a violé 
les textes susvisés " ; 
 
Les moyens étant réunis ; 
 
Vu lesdits articles ; 
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Attendu d'une part que, selon les dispositions combinées des articles 174, alinéa 1er, et 175 du Code de 
procédure pénale, le délai de forclusion de 20 jours, prévu par ce dernier texte, ne peut être opposé aux parties 
en ce qui concerne les irrégularités révélées par les investigations complémentaires sollicitées dans ce délai et 
diligentées même après son expiration ; 
 
Attendu, d'autre part, que les arrêts des chambres d'accusation doivent être motivés et répondre aux articulations 
essentielles des mémoires déposés ; 
 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que Marc X..., mis en examen pour 
infractions à la législation sur les stupéfiants, a formulé dans le délai de 20 jours après avoir reçu notification de 
l'avis prévu par l'article 175 du Code de procédure pénale, une demande d'actes d'instruction, et a révélé au 
magistrat instructeur que son interpellation avait été filmée par un journaliste, dont l'intervention lui avait été 
présentée par les services de police comme régulière et autorisée ; 
 
Attendu que les investigations alors pratiquées par le juge d'instruction ont établi qu'un journaliste, ayant 
recueilli l'accord des seuls policiers, a filmé, afin de constituer un reportage destiné à être commercialisé, 
diverses opérations diligentées sur commission rogatoire, concernant Marc X... et Christian Y... ; 
 
Attendu que, saisie d'une requête en annulation présentée par Marc X..., et à laquelle s'est associé Christian Y..., 
la chambre d'accusation, pour la déclarer irrecevable comme tardive, énonce que les causes de nullité invoquées 
étaient connues de Marc X... avant les investigations qui ont été pratiquées par le juge d'instruction à la suite de 
la révélation de la présence d'un journaliste ; 
 
Que, pour dire en outre n'y avoir lieu à annulation de pièces de la procédure, l'arrêt attaqué relève que la 
violation du secret de l'instruction n'est sanctionnée par aucune nullité ; 
 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, sans répondre aux articulations du mémoire de Marc X... qui invoquait 
l'atteinte portée à ses intérêts par une violation du secret de l'instruction non pas postérieure mais concomitante 
aux actes de procédure et alors que le caractère irrégulier de la présence d'un journaliste n'est apparu qu'après la 
notification de l'avis prévu par l'article 175 précité, la chambre d'accusation n'a pas justifié sa décision au regard 
des textes et principes rappelés ci-dessus ; 
 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 
 

- Cass. crim., 10 janvier 2017, n° 16-84740 

 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure qu'au cours d'une enquête préliminaire, la 
police, sur décision du juge des libertés et de la détention, a procédé, le 12 novembre 2015, à une perquisition au 
domicile de M. X..., sans l'assentiment de celui-ci ; qu'un journaliste a assisté à cet acte d'enquête, qu'il a 
partiellement filmé, interviewant également le responsable du service enquêteur ; que le reportage ainsi réalisé a 
été ultérieurement diffusé sur une chaîne de télévision, le 1er décembre 2015 ; que, mis en examen des chefs 
susvisés, le 14 novembre 2015, M. X... a déposé, le 20 janvier 2016, une requête en nullité des actes 
d'investigation et, spécialement, de la perquisition et de sa garde à vue, ainsi que des actes subséquents, pour 
défaut d'impartialité des enquêteurs, violation du secret de l'enquête, atteintes à sa présomption d'innocence et 
au droit au respect de sa vie privée ; 
 
En cet état ; 
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 201 et 593 du code de procédure pénale, de 
l'article 6, alinéa 3, de la Convention européenne des droits de l'homme, défaut de motifs et manque de base 
légale, ensemble violation des droits de la défense ; 
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" en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la requête en nullité des procès-verbaux de perquisition du domicile de M. X... 
ainsi que de toute la procédure subséquente ; 
 
" aux motifs que, s'agissant du reportage qui aurait été diffusé le 10 décembre 2015 par TF1, à supposer que les 
propos prêtés au commissaire divisionnaire Peyran, aient été recueillis au moment de l'enquête au sujet de « la 
crédulité de ces personnes âgées, mais également l'habileté des escrocs, qui, se faisant passer pour des services 
sociaux, souvent des services sociaux de la mairie, arrivaient à gagner la confiance de ces personnes », ils ne 
révèlent pas l'identité de M. X..., ne comportent aucun commentaire sur son implication dans les faits qui lui 
sont reprochés, et ne désignent en aucune manière M. X... comme l'un des escrocs avec affirmation de sa 
culpabilité ; qu'ils ne sont donc pas révélateurs d'une impartialité des enquêteurs à son encontre ; que le même 
constat s'applique aux autres propos attribués dans la requête aux journalistes de TF1 lors de la diffusion du 
reportage : « une nouvelle histoire d'arnaque » « un réseau de marchands ambulants qui étaient des escrocs » « 
un redoutable duo d'escrocs » « les policiers sont convaincus que les deux suspects n'en étaient pas à leur coup 
d'essai », de tels commentaires, à supposer qu'ils aient été tenus, étant en outre de la seule responsabilité des 
journalistes et n'affectant pas la validité des actes d'investigation effectués antérieurement par le service 
enquêteur ; que la cour constate en outre qu'au soutien de son moyen l'avocat du mis en examen a inclus dans sa 
requête en nullité un lien vers le site internet Youtube permettant selon lui de visionner le reportage qui aurait 
été diffusé le 1er décembre 2015 par TF1 ; qu'à aucun moment, le mis en examen n'a demandé au juge 
d'instruction de visionner le reportage afin de faire constater la partialité du service d'enquête et la réalité des 
propos attribués à M. Frédéric Y...; que faute d'actes de procédure permettant d'authentifier le contenu de ce 
reportage et de la présentation qui en a été faite à l'antenne, les propos prêtés par le requérant au commissaire 
divisionnaire M. Frédéric Y...et aux journalistes de TF1 ne constituent que des allégations ; que, s'agissant du 
fait que les enquêteurs étaient accompagnés de journalistes au cours de la perquisition du domicile de M. X..., 
qu'ils auraient communiqué l'identité d'une plaignante aux fins d'interview, et que celle de M. X... apparaît sur 
un bordereau de remise de chèques qui a été filmé au cours de la perquisition, la cour constate tout d'abord que 
les photographies jointes à la requête et supposées constituer des captures d'écran du reportage télévisé diffusé 
sur TF1 n'ont pas de valeur probante pour n'avoir pas été authentifiées au cours de la procédure ; 
 
" alors que l'insuffisance des motifs équivaut à leur absence ; qu'il appartient à la chambre de l'instruction 
d'ordonner tout acte d'information complémentaire qu'elle juge utile ; qu'en opposant l'incertitude dans laquelle 
elle se trouvait, faute d'actes de procédure, quant à la réalité de la partialité des enquêteurs et des propos 
attribués au commissaire de police, sans indiquer l'obstacle ou la raison qui l'empêchait d'ordonner une mesure 
d'instruction permettant de visionner le reportage télévisé, la chambre de l'instruction a entaché sa décision d'une 
insuffisance de motifs au regard des textes susvisés " ; 
 
Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles préliminaire, 56, 802, 803 du code de 
procédure pénale, l'article 9-1 du code civil, l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'homme, 
l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, manque de base légale, défaut de motifs et 
défaut de réponse à conclusions ; 
 
" en ce que l'arrêt attaqué refusant de constater la partialité des enquêteurs et l'atteinte à la présomption 
d'innocence, n'a pas annulé les actes d'enquête auxquels avait assisté un journaliste ; 
 
" aux motifs que, s'agissant du reportage qui aurait été diffusé le 10 décembre 2015 par TF1, à supposer que les 
propos prêtés au commissaire divisionnaire Peyran, aient été recueillis au moment de l'enquête au sujet de « la 
crédulité de ces personnes âgées, mais également l'habileté des escrocs, qui, se faisant passer pour des services 
sociaux, souvent des services sociaux de la mairie, arrivaient à gagner la confiance de ces personnes », ils ne 
révèlent pas l'identité de M. X..., ne comportent aucun commentaire sur son implication dans les faits qui lui 
sont reprochés, et ne désignent en aucune manière M. X... comme l'un des escrocs avec l'affirmation de sa 
culpabilité ; qu'ils ne sont donc pas révélateurs d'une impartialité des enquêteurs à son encontre ; qu'en ce qui 
concerne les propos attribués par l'avocat de M. X... à l'officier de police judiciaire, qui aurait dit au gardé à vue 
« c'est idiot », « c'est débile vos arguments » et « arrêtez vos idioties », il convient d'observer que sans 
enfreindre pour autant son devoir d'impartialité, un enquêteur peut être amené à inviter une personne gardée à 
vue à s'expliquer sur des apparentes contradictions entre sa version des faits et les résultats de l'enquête ; qu'à 
supposer qu'ils aient été réellement tenus, ces propos ne sont pas révélateurs d'un parti pris de son auteur, mais 
constituent seulement des réactions maladroites formulées alors qu'il confrontait des déclarations du gardé à vue 
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aux éléments de l'enquête, au cours de sa seconde audition, et en présence de son avocat ; qu'en outre, le procès-
verbal de cette seconde audition du gardé à vue à l'issue de laquelle les observations sur ces propos ont été 
formulées par son avocat, fait apparaître que les questions ont été posées avec neutralité et que M. X..., après 
l'avoir relu, n'a pas refusé de le signer, alors qu'il était assisté par son avocat ; que, s'agissant du fait que les 
enquêteurs étaient accompagnés de journalistes au cours de la perquisition au domicile de M. X..., qu'ils auraient 
communiqué l'identité d'une plaignante aux fins d'interview, et que celle de M. X... apparaîtrait sur un bordereau 
de remise de chèque qui a été filmé au cours de la perquisition, la cour constate tout d'abord que les 
photographies jointes à la requête et supposées constituer des captures d'écran du reportage télévisé diffusé sur 
TF1 n'ont pas de valeur probante pour n'avoir pas été authentifiées au cours de la procédure ; que, de surcroît, 
l'une d'entre elle résulte d'une manipulation ayant consisté à fortement agrandir l'image jusqu'à faire apparaître 
les détails d'un bordereau de remise de chèques comportant l'identité de M. X..., non lisible sur un second 
exemplaire de la même photographie, mais non agrandie, également jointe à la requête ; que la lisibilité de 
l'identité de M. X... sur le bordereau résulte donc exclusivement d'un procédé technique mis en oeuvre 
postérieurement à la diffusion du reportage pour les besoins de la requête en nullité, réalisé sur un support 
papier qui n'a pas été porté à la connaissance du public ; qu'en outre l'homme apparaissant sur les autres clichés, 
désignés par le requérant comme étant M. X... ne peut être identifié dès lors que son visage est flouté ou qu'il est 
filmé de dos ; qu'il n'est donc pas établi que la présence du journaliste lors de la perquisition au domicile du mis 
en examen, pas plus que l'interview d'une victime, aient donné lieu à des prises d'images ou à des propos 
désignant M. X... comme l'auteur des faits et permettant son identification, ce qui ne relève pas un parti-pris des 
enquêteurs à l'encontre de l'intéressé ; 
 
" 1°) alors que les principes de l'égalité des armes et du respect des droits de la défense, qui doivent s'appliquer 
dès la phase d'enquête, commandent que l'une des parties ne puisse se trouver en situation d'être désavantagée 
par rapport à l'autre, et notamment qu'elle ne puisse même seulement craindre ou redouter la partialité des 
enquêteurs ; qu'en l'espèce, la circonstance selon laquelle des actes d'enquête ont été menés en présence d'un 
journaliste, autorisée de manière irrégulière par des officiers de police judiciaire et à qui le chef du service de 
police en charge des investigations a tenu des propos désignant le mis en cause comme coupable des infractions, 
est de nature à faire naître un doute légitime sur l'impartialité des autorités chargées de l'enquête ; 
 
" 2°) alors que l'atteinte à la présomption d'innocence consiste à présenter publiquement comme coupable, au 
cours de l'enquête et avant condamnation, une personne poursuivie pénalement ; que M. X... faisait valoir qu'il 
avait été publiquement présenté dès le début de l'enquête comme coupable par les enquêteurs ; que le journaliste 
présent lors des opérations avait diffusé les propos des enquêteurs ainsi que des informations circonstanciées sur 
le dossier, le cadre, l'objet de l'enquête, l'identité du suspect et la nature des faits, ne laissant planer aucun doute 
sur la culpabilité ; que le journaliste n'avait pu procéder à la diffusion de ces informations sans le concours actif 
des enquêteurs déterminés à le présenter comme coupable des faits ; que l'enquête en était nécessairement viciée 
et la présomption d'innocence violée ; qu'en écartant toute atteinte à ses droits fondamentaux et toute nullité de 
la procédure au motif inexact et insuffisant qu'il n'est pas établi que la présence d'un journaliste lors de la 
perquisition au domicile du mis en examen ait donné lieu à des prises d'images ou à des propos désignant M. 
X... comme l'auteur des faits et permettant son identification, la chambre de l'instruction a privé sa décision de 
toute base légale " ; 
 
Les moyens étant réunis ; 
 
Vu l'article 593 du code de procédure pénale ; 
 
Attendu que tout arrêt de la chambre de l'instruction doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties ; que l'insuffisance ou la contradiction des 
motifs équivaut à leur absence ; 
 
Attendu que, pour écarter les moyens de nullité pris de la réalisation d'un reportage télévisé pendant la 
perquisition, l'arrêt énonce que, faute que la personne mise en examen ait demandé au juge d'instruction de 
visionner ledit reportage, les images présentées comme des captures d'écran n'ont pas de valeur probante et les 
propos prêtés au chef du service d'enquête et aux journalistes restent à l'état d'allégations ; que les juges ajoutent 
que le nom de M. X... n'est lisible sur un des clichés que par un procédé technique permettant l'agrandissement 
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du document filmé, que l'intéressé, dont le visage est flouté ou qui apparaît de dos, ne peut être reconnu et que 
les propos tenus par le chef du service d'enquête ne le désignent pas nommément comme coupable des faits ; 
 
Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, sans visionner, comme elle y était invitée, le reportage litigieux, dont 
des captures d'écran portant le logo d'une chaîne de télévision figuraient en pièces jointes à la requête, 
accompagnées d'un hyperlien présenté comme permettant ce visionnage, ou sans ordonner la production dudit 
reportage sous une autre forme, à titre de vérifications concernant la demande dont elle était saisie, aux fins de 
lui permettre d'apprécier la légalité des conditions d'exécution des actes, la chambre de l'instruction n'a pas 
justifié sa décision ; 
 
D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 
 
Et sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation de l'article préliminaire, des articles 11, 56, 57, 59, 
60, 172, 173-1, 173, 174, 591, 593 et 802 du code de procédure pénale, les articles 6, § § 2 et 3, et 8 de la 
Convention européenne des droits de l'homme, manque de base légale, défaut de motifs et défaut de réponse à 
conclusions ; 
 
" en ce que l'arrêt attaqué, tout en constatant la violation du secret de l'enquête, susceptible de poursuite pénale, 
a refusé d'annuler les actes d'enquête auxquels avait assisté un journaliste ; 
 
" aux motifs qu'une violation du secret de l'enquête ou de l'instruction n'est susceptible d'entraîner la nullité de 
tout ou partie de la procédure qu'à la double condition qu'elle ait été concomitante à l'accomplissement d'un acte 
de procédure et qu'elle ait entraîné une violation des droits de la défense ; que, s'agissant des interviews qui 
auraient été données par un membre du service enquêteur et des articles de presse résultant d'un communiqué à 
l'AFP, la cour reprenant ses motifs concernant le premier moyen, réitère que les propos ou écrits incriminés par 
le requérant ne comportent aucune appréciation ou préjugé de culpabilité sur M. X... et qu'ils n'incluent pas de 
détails ou d'image permettant de l'identifier ; qu'aucune violation des droits de la défense résultant de propos 
attribués à un enquêteur et de ces articles de presse ne peut donc être relevée ; que, s'agissant de la perquisition, 
l'avocat du mis en examen indique dans sa requête que la présence du journaliste et le filmage des opérations 
étaient connus de M. X... qui s'y serait en vain opposé ; que, bien que M. X... n'ignorait donc pas que la 
perquisition avait été filmée par des tiers et qu'il pouvait en informer son avocat Me Catherine Z..., qui l'assistait 
en garde à vue, cette dernière n'a formulé aucune observation à l'issue de son entretien avec l'intéressé alors 
qu'elle disposait suffisamment de temps pour écrire quelques lignes sur le sujet ; que Me Z...n'a formulé des 
observations sur les conditions dans lesquelles la perquisition a été réalisée que lors de l'interrogatoire de 
première comparution, alors que dans ses déclarations spontanées au juge d'instruction M. X... n'avait au 
préalable à aucun moment évoqué la présence des journalistes pendant la perquisition à son domicile, indiquant 
seulement à propos de cet acte de procédure, dont il n'a pas critiqué les conditions de réalisation, que les factures 
trouvées sont le fruit de ventes de lots de matelas à des gens du voyage et à des personnes de la communauté 
juive ; qu'en définitive, si une perquisition au domicile du mis en examen en présence d'un journaliste constitue 
bien une violation du secret de l'enquête effectuée concomitamment à cet acte de procédure, une telle violation, 
par ailleurs susceptible de poursuites pénales, n'a en l'espèce entraîné aucune atteinte aux droits de la défense ; 
 
" 1°) alors que la violation du secret de l'enquête concomitante à un acte de procédure emporte sa nullité dès 
qu'il en résulte une simple atteinte aux intérêts d'une partie ; qu'en l'espèce il ressort des constatations de l'arrêt 
que la perquisition au domicile de M. X... a été réalisée en présence d'un journaliste qui a filmé l'opération, le 
mis en cause et l'intérieur de son domicile, sans l'accord de celui-ci ; que son avocat a formulé des observations 
sur l'intervention du journaliste dès son interrogatoire de première comparution ; que le film de la perquisition a 
fait l'objet d'une diffusion télévisée, l'information étant toujours en cours ; qu'en décidant néanmoins que cette 
violation du secret de l'enquête n'avait pas porté atteinte ni aux droits de la défense ni au droit à la vie privée de 
M. X..., l'arrêt attaqué a violé les textes susvisés ; 
 
" 2°) alors que la personne mise en examen doit faire état des moyens pris de la nullité des actes accomplis avant 
son interrogatoire de première comparution dans un délai de six mois à compter de la notification de sa mise en 
examen ; que la renonciation à s'en prévaloir doit être expresse ; qu'aux termes de l'arrêt, M. X... faisait valoir 
qu'il s'était opposé en vain à la présence du journaliste lors de la perquisition, a protesté sur les conditions de 
cette perquisition dès son interrogatoire de première comparution et a régulièrement mis en oeuvre, dans le 
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délai, la requête en nullité de la perquisition effectuée à son domicile ; qu'en excluant toute atteinte à ses droits 
au seul motif que l'avocat n'a pas fait d'observation au cours de la garde à vue, la chambre de l'instruction a violé 
les articles 172 et 173-1 du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de l'homme ; 
 
" 3°) alors que, en tout état de cause, l'officier de police judiciaire a seul, avec les personnes désignées aux 
articles 57 et 60 du code de procédure pénale, le droit de prendre connaissance des papiers ou documents avant 
de procéder à leur saisie ; que la présence d'un journaliste, qui filme des opérations de perquisition et de saisie et 
prend ainsi connaissance des documents saisis, est directement contraire aux règles de compétence posées par 
les articles 56, 57 et 60 du code de procédure pénale ; que, dès lors, les actes d'enquête auxquels le journaliste a 
participé sont nécessairement nuls, indépendamment de tout grief à la personne concernée " ; 
 
Vu les articles 11 et 56 du code de procédure pénale, ensemble l'article 76 de ce code ; 
 
Attendu qu'il résulte du premier de ces textes que constitue une violation du secret de l'enquête ou de 
l'instruction concomitante à l'accomplissement d'une perquisition, portant nécessairement atteinte aux 
intérêts de la personne qu'elle concerne, l'exécution d'un tel acte par un juge d'instruction ou un officier 
de police judiciaire en présence d'un tiers qui, ayant obtenu d'une autorité publique une autorisation à 
cette fin, en capte le déroulement par le son ou l'image ; 
 
Attendu, selon les deux derniers de ces textes, qu'à peine de nullité de la procédure, l'officier de police 
judiciaire a seul le droit, lors d'une perquisition, de prendre connaissance des papiers, documents ou 
données trouvés sur place, avant de procéder à leur saisie ; 
 
Attendu que, pour écarter le moyen de nullité tiré d'une violation du secret de l'enquête lors de la perquisition 
réalisée au domicile de la personne gardée à vue en présence d'un journaliste, qui a filmé le déroulement de cet 
acte, l'arrêt retient que l'avocat de l'intéressé n'a pas formulé, dans les conditions prévues à l'article 63-4 du code 
de procédure pénale, d'observations écrites à cet égard, mais a attendu pour ce faire l'interrogatoire de première 
comparution de son client ; que les juges ajoutent qu'aucune image ni aucun détail ne permet d'identifier 
l'intéressé, dont le nom n'est visible, sur un bordereau de remise de chèques apparaissant à l'image, que par un 
procédé technique ayant consisté en un agrandissement ultérieur de celle-ci ; qu'ils en déduisent qu'aucune 
atteinte aux droits de la défense n'est caractérisée ; 
 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il résulte de ses propres constatations qu'un journaliste, muni d'une 
autorisation, a assisté à une perquisition au domicile d'une personne gardée à vue et a filmé cet acte, y compris 
en ce qu'il a permis l'appréhension de documents utiles à la manifestation de la vérité, visibles à l'image et qui 
ont été immédiatement saisis et placés sous scellés, la chambre de l'instruction a méconnu les textes susvisés et 
les principes ci-dessus énoncés ; 
 
D'où il suit que la cassation est de nouveau encourue de ce chef ; 
 

- Cass. crim., 20 juin 2017, n° 16-82908 

 
Vu les mémoires produits, en demande et en défense ; 
 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que la société Nintendo a porté plainte et s'est 
constituée partie civile contre personne non dénommée des chefs d'escroquerie, tentative d'escroquerie, faux, 
usage de faux, abus de confiance, tentative d'abus de confiance et corruption de salarié en mettant en cause la 
société Altease finance, avec laquelle elle était en relation d'affaires, et M. X..., présenté comme le dirigeant de 
fait de cette société ; que la société Altease finance a fait assigner devant le tribunal de commerce la société 
Fortis lease, cessionnaire de contrats de location de matériels informatiques à la société Nintendo ; que celle-ci, 
appelée à intervenir à l'instance, a, par l'intermédiaire de son conseil, M. Y..., sollicité un sursis à statuer, d'une 
part, en produisant trois pièces tirées de l'information judiciaire ouverte à la suite de sa plainte, quatre pages d'un 
arrêt de la chambre de l'instruction de Versailles, en date du 27 septembre 2011, rejetant des exceptions de 
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nullité, une ordonnance du président de la chambre criminelle, en date du 1er décembre 2011, disant n'y avoir 
lieu à examen immédiat du pourvoi de M. X... et une lettre du juge d'instruction adressée à l'avocat de la société 
Nintendo, lui faisant part du retour à son cabinet du dossier de la procédure à la suite d'un nouvel arrêt de la 
chambre de l'instruction et de son impossibilité de déterminer, dans l'immédiat, les perspectives d'achèvement 
de la procédure, d'autre part, en précisant que des commissions rogatoires internationales, liées à l'existence de 
sociétés off shore participant au mécanisme considéré comme frauduleux à l'origine de la procédure, étaient en 
cours ; que M. X... a cité M. Y... du chef de violation du secret professionnel devant le tribunal correctionnel, 
qui a renvoyé celui-ci des fins de la poursuite et déclaré irrecevable la constitution de partie civile ; que M. X... 
a, seul, relevé appel de cette décision ; 
 
En cet état ; 
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 226-13 du code pénal, 1382 et 1383 anciens 
du code civil, 4 et 5 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, 11, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 
 
" en ce que la cour d'appel a confirmé le jugement en ce qu'il a débouté M. X... de l'ensemble de ses demandes 
indemnitaires, et a condamné ce dernier à payer la somme de 2 000 euros pour constitution de partie civile 
abusive ; 
 
" aux motifs qu'il sera rappelé préalablement qu'en l'absence d'appel du ministère public, et d'un appel du 
prévenu limité aux dispositions civiles du jugement, la relaxe prononcée est devenue définitive et que la cour 
n'est donc saisie que de l'appréciation du caractère fautif, en regard de la prévention, des propos incriminés et de 
leurs éventuelles conséquences dommageables ; que l'appelant maintient que les productions de pièces et 
informations données au tribunal de commerce ci-avant rappelées, constituent une violation du secret 
professionnel par l'avocat de ses adversaires, manquement qui lui serait directement préjudiciable ; qu'il précise 
que la qualité d'avocat de la partie civile ne dispense pas celui-ci de respecter les règles relatives à la 
communication des pièces d'une procédure d'instruction dont disposent les articles 4 et 5 du décret n° 2005-790 
du 12 juillet 2005 ; qu'il cite différentes jurisprudences en ce sens ; qu'il relève qu'en l'espèce, M. Y... n'a 
sollicité aucune autorisation de divulgation de pièces ; que faisant valoir également que le premier sursis à 
statuer obtenu par la société Nintendo l'avait été sans la production d'aucune pièce issue de la procédure pénale ; 
qu'il allègue encore que la communication contestée n'était pas indispensable pour obtenir de la juridiction 
commerciale le sursis à statuer sollicité, que la démarche était en fait destinée à " colorer " le comportement de 
l'appelant et à donner au juge consulaire une inexacte appréciation de l'affaire, puisque parcellaire ; qu'à cette 
argumentation, l'intimé a opposé en premier lieu qu'il n'a produit devant que le tribunal de commerce que les 
pièces strictement nécessaires pour fonder son opposition au rétablissement de l'affaire, que celles-ci ne seraient 
pas couvertes par le secret de l'instruction, et ne donneraient pas d'indication sur la procédure ; qu'il considère 
que la seule information vraiment nouvelle donnée à la juridiction commerciale est relative à l'existence de 
commissions rogatoires internationales en cours ; qu'il retient, en deuxième lieu, des dispositions précitées du 
décret du 12 juillet 2005, que l'une des limites du secret de l'instruction est " l'exercice des droits de la défense " 
et qu'en l'espèce ceux-ci trouvaient à s'exercer devant le tribunal de commerce ; qu'il conteste, en dernier lieu, la 
pertinence des jurisprudences citées par l'appelant ; qu'à ce dernier titre, la cour retiendra de ladite 
jurisprudence, un arrêt rendu le 28 octobre 2008 par la chambre criminelle de la Cour de cassation, aux termes 
duquel, il appartient au juge d'apprécier, dans le cadre d'une poursuite telle celle dont est saisie la cour, si la 
violation alléguée du secret professionnel n'est pas susceptible d'être couverte par un fait justificatif, notamment 
la défense des intérêts de son client ; que la cour relèvera tout d'abord que le tribunal de commerce avait déjà 
pris en compte l'existence de la poursuite pénale pour prononcer un premier sursis à statuer, que si cette 
décision, a pu être obtenue sans communication de pièce c'est parce qu'elle était à l'état embryonnaire ; qu'en 
deuxième lieu, elle retiendra que les communications et la révélation querellées sont intervenues pour s'opposer 
à une demande de rétablissement de la procédure par la partie civile, il était donc nécessaire de démontrer que la 
plainte initiale était toujours l'objet d'investigations et que l'issue de celles-ci ne pouvait en l'état être évaluée ; 
qu'en troisième lieu, il sera constaté que la production de la lettre du juge à M. Y... ne peut être considérée 
comme une pièce de la procédure en regard de sa totale neutralité quant au contenu de l'information ; qu'elle ne 
saurait rentrer dans le cadre de la prévention ; qu'en quatrième lieu, il sera observé que les extraits de l'arrêt de la 
chambre de l'instruction du 27 septembre 2011 et l'ordonnance de non examen immédiat de pourvoi la 
concernant, forme en fait une communication unique, qui n'apporte comme information que la mise en examen 
de l'appelant, ce qui contrairement aux affirmations de l'intimé, est relatif à un acte de procédure, comme telle 
couvert par les dispositions de l'article Il du code de procédure pénale ; qu'enfin, l'information relative à 
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l'exécution en cours de commissions rogatoires internationales, est encore un élément qui est couvert par le 
même secret ; que, néanmoins, la cour considérera que le client de M. Y... se trouvait dans la nécessité de 
justifier de la nécessité de prolonger le sursis à statuer, ce pour une durée indéterminée ; que les éléments 
communiqués au tribunal de commerce apparaissent strictement limités à ce souci notamment en ce qu'ils ne 
donnent aucune indication sur les charges pesant sur M. X... ; qu'il est, par ailleurs, inexact de considérer que 
ces éléments pourraient avoir une incidence sur l'image de celui-ci devant les juges consulaires ; qu'en effet, à 
l'issue de la procédure pénale, ceux-ci n'auront pas à porter une appréciation sur son comportement, mais 
seulement à tirer les conséquences d'une décision relative à son innocence ou à sa culpabilité ; qu'il apparaît 
donc que les informations à l'origine de la plainte de l'appelant ont été données au tribunal de commerce par M. 
Y... pour les besoins de la défense de son client face à une demande de rétablissement de la procédure ; que les 
dites informations ayant été réduites au strict nécessaire, cet avocat a agi conformément aux obligations légales 
et déontologiques auxquelles il est astreint ; qu'en conséquence la décision déférée sera confirmée en ce qu'il a 
débouté M. X... de ses demandes indemnitaires, le comportement de l'intimé n'étant pour lui à l'origine d'aucun 
dommage ; sur la demande de l'intimé fondée sur les dispositions de l'article 472 du code de procédure pénale, 
la cour confirmera, par adoption des motifs du tribunal, la condamnation de l'appelant à ce titre ; 
 
" 1°) alors que pour écarter, après relaxe devenue définitive, la demande d'indemnisation de la partie civile, le 
juge pénal doit écarter l'existence d'une faute civile au sens de des articles 1382 et 1383 anciens du code civil ; 
qu'en se prononçant au regard des éléments constitutifs de l'infraction définie par l'article 226-13 du code pénal, 
la cour d'appel a méconnu son office et privé sa décision de base légale ; 
 
" 2°) alors qu'en tout état de cause, constitue nécessairement une faute civile le manquement aux règles de la 
profession d'avocat ; qu'en déboutant le demandeur de son action indemnitaire après avoir pourtant relevé la 
communication, par Me Y..., de plusieurs actes d'instruction couverts par le secret (extrait de l'arrêt de la 
chambre de l'instruction du 27 septembre 2011 et ordonnance refusant l'examen immédiat du pourvoi, 
informations relatives à l'exécution de commission rogatoires internationales en cours), la cour d'appel, qui n'a 
pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes visés au moyen ; 
 
" 3°) alors qu'il résulte de l'article 11 du code de procédure pénale que sauf dans le cas où la loi en dispose 
autrement et sans préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l'enquête et de l'instruction est 
secrète ; que le secret couvre l'ensemble des actes de la procédure ; que la cour d'appel s'est prononcée par des 
motifs erronés en considérant que le lettre du juge d'instruction produit par M. Y... sortait du champ de secret au 
seul motif tiré de « sa totalité neutralité quant au contenu de l'information » ; 
 
" 4°) alors qu'une articulation essentielle des conclusions du demandeur faisaient valoir une atteinte à la 
présomption d'innocence ; qu'en s'abstenant de tenir compte de cet argument, et en écartant l'existence d'un 
dommage en se bornant à affirmer que les éléments communiqués en violation du secret professionnel ne 
pouvaient avoir une incidence sur l'image de M. X... devant les juges consulaires, la cour d'appel n'a pas justifié 
sa décision " ; 
 
Attendu que, pour débouter M. X... de sa demande de dommages-intérêts, l'arrêt, après avoir relevé que les 
éléments communiqués au tribunal de commerce ne donnent aucune indication sur les charges pesant sur M. 
X..., énonce que les informations à l'origine de la plainte de ce dernier ont été transmises au tribunal de 
commerce par M. Y... pour les besoins de la défense de son client, ces informations ayant été réduites au strict 
nécessaire afin d'atteindre cet objectif ; que les juges retiennent qu'il est par ailleurs inexact de considérer que 
ces éléments pourraient avoir une incidence sur l'image de M. X... devant les juges consulaires, ceux-ci n'ayant 
pas à porter une appréciation sur son comportement, mais seulement à tirer les conséquences d'une décision 
relative à son innocence ou à sa culpabilité ; qu'ils ajoutent que M. Y... a agi conformément aux obligations 
légales et déontologiques auxquelles il est astreint ; 
 
Attendu qu'en l'état de ces seuls motifs, procédant de son appréciation souveraine, dont il se déduit que cet 
avocat n'a pas commis de faute civile démontrée à partir et dans la limite des faits, objet de la poursuite, au 
préjudice de la partie civile, à la présomption d'innocence de laquelle il n'a pas été porté atteinte, et abstraction 
faite des motifs, justement critiqués au moyen, relatifs à la correspondance adressée par le juge d'instruction à 
M. Y..., également couverte par le secret de l'article 11 du code de procédure pénale, la cour d'appel a justifié sa 
décision ; 
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D'où il suit que le moyen ne peut qu'être écarté ; 
 
Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 1382 et 1383 anciens du code civil, 472, 591 
et 593 du code de procédure pénale ; 
" en ce que la cour d'appel a confirmé le jugement en ce qu'il a condamné le demandeur à payer la somme de 2 
000 euros pour constitution de partie civile abusive ; 
" aux motifs propres que sur la demande de l'intimé fondée sur les dispositions de l'article 472 du code de 
procédure pénale, la cour confirmera, par adoption des motifs du tribunal, la condamnation de l'appelant à ce 
titre ; 
" et aux motifs adoptés que les présentes poursuites téméraires quant à l'application du droit qui est sollicitée 
caractérisent, quels que soient les mérites et l'issue à venir des litiges commerciaux et des poursuites pénales 
dont M. X... fait l'objet, une intention de nuire particulière et personnelle de ce dernier à l'égard de l'avocat de la 
société avec laquelle il est en litige, qui justifie qu'il soit condamné à payer à M. Y... la somme de 2 000 euros 
au titre de l'article 472 du code de procédure pénale ; 
" alors que, pour faire droit à l'action en dommages-intérêts ouverte au prévenu relaxé contre la partie civile par 
l'article 472 du code de procédure pénale, le juge doit démontrer le caractère abusif de la constitution de celle-ci 
; que ne saurait être considérée comme abusive la citation devant le juge pénal du chef de violation de secret 
professionnel consécutive à la révélation d'actes couverts par le secret de l'instruction ; qu'en jugeant abusive 
l'action de M. X... après avoir admis que des actes couverts par le secret de l'instruction dans une procédure le 
concernant avaient été révélés par M. Y..., la cour d'appel a méconnu les textes précités " ; 
Attendu que, pour condamner la partie civile à payer à M. Y... des dommages-intérêts sur le fondement de 
l'article 472 du code de procédure pénale, l'arrêt énonce, par motifs adoptés, que les poursuites engagées par la 
partie civile, téméraires pour l'application du droit dont elle s'est prévalue, caractérisent, quels que soient les 
mérites et l'issue à venir des litiges commerciaux et des poursuites pénales dont M. X... fait l'objet, une intention 
de nuire particulière et personnelle de ce dernier à l'égard de l'avocat de la société avec laquelle il est en litige ; 
Attendu qu'en l'état de ces énonciations, relevant de son pouvoir souverain d'appréciation, dont il résulte que la 
partie civile, procédant de façon téméraire, a abusé de son droit d'agir en justice, la cour d'appel a justifié sa 
décision ; 
 
D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 
 
 

- Cass. crim., 11 juillet 2017, n° 17-80313 

(…) 
Sur le deuxième moyen de cassation proposé pour M. X..., pris de la violation des articles 6, § 2 de la 
Convention européenne des droits de l'homme, préliminaire, 11, 63, 116, 171, 802, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 
" en ce que la chambre de l'instruction a rejeté le moyen de nullité tiré de l'existence d'une violation du secret de 
l'instruction ; 
" aux motifs que l'avocat de M. X...fait valoir que de nombreux organes de presse, de radio ou de télévision : 
Closer, le Parisien, l'Equipe, le Monde, l'AFP, Europe 1... ont non seulement commenté l'évolution de la 
procédure mais ont publié des passages de procès-verbaux d'interrogatoires de son client ou des autres 
protagonistes, des retranscriptions des écoutes téléphoniques, faits constituant manifestement une violation du 
secret de l'instruction ; qu'en l'état de la législation, la violation du secret de l'instruction ne peut être sanctionnée 
par aucune nullité (Cass. Crim. 24 avril 1984) ; qu'il est par ailleurs précisé que la violation du secret de 
l'instruction ne peut entraîner l'annulation de la procédure dès lors que ce manquement est extérieur à celle-ci, 
mais peut seulement ouvrir droit, pour celui qui s'en prétend victime, au recours prévu par l'article 9-1 du code 
civil (Cass. Crim. 30 avril 1996) ; que l'avocat de M. X...se prévaut d'un arrêt de la Cour de cassation du 25 
janvier 1996 qui dispose que la violation du secret de l'instruction, non pas postérieure mais concomitante à 
l'accomplissement d'un acte de la procédure, ne peut conduire à son annulation que s'il en est résulté une atteinte 
aux intérêts d'une partie ; que, toutefois il n'est pas démontré par le requérant qu'il ait été porté atteinte à ses 
intérêts dans la présente procédure ; qu'il est seulement indiqué que l'audition de la partie civile aura été 
dénaturée par ces fuites et violations délibérées du secret de l'instruction ; qu'à ce sujet le conseil de la partie 
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civile M. Z... remarque que son client en a été également victime mais qu'il ne voit pas, lui non plus, en quoi ces 
violations pour regrettables qu'elles soient, ont pu avoir une influence sur l'enquête et l'instruction ; qu'en 
conséquence ce dernier moyen de nullité présenté par l'avocat de M. X...est mal fondé et sera rejeté ; 
" alors qu'une violation du secret de l'instruction concomitante à l'accomplissement d'un acte de procédure porte 
nécessairement atteinte aux intérêts de la personne qu'elle concerne ; qu'en l'espèce, il est acquis que les 
éléments de la garde à vue et de l'interrogatoire de première comparution de M. X..., respectivement intervenus 
les 4 et 5 novembre 2015, ont été aussitôt repris par de nombreux organes de presse ; qu'en considérant qu'« il 
n'est pas démontré par le requérant qu'il ait été porté atteinte à ses intérêts dans la présente procédure », la 
chambre de l'instruction a fait une mauvaise application de la règle précitée " ; 
Attendu que, pour écarter l'argumentation du requérant qui faisait valoir qu'il avait subi un grief du fait de la 
violation du secret de l'instruction, amplement caractérisée par la publication par la presse de passages de 
procès-verbaux d'interrogatoires, qu'il s'agisse des siens ou de ceux d'autres protagonistes, et de retranscriptions 
d'écoutes téléphoniques, l'arrêt relève que le grief invoqué n'est pas établi et qu'au demeurant, sauf à être 
concomitante à des actes de la procédure, la violation du secret de l'instruction ne peut entraîner son annulation ; 
Attendu qu'en l'état de ces motifs, dès lors que peut seule entraîner l'annulation de la procédure la violation du 
secret de l'instruction concomitante à des actes et dont il est résulté un grief, la chambre de l'instruction a justifié 
sa décision ; 
D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 
(…) 
 
 

b. Cour européenne des droits de l’homme 
 

- CEDH, 7 juin 2007, Dupuis et autre c. France, n° 1914/02. 

(…) 
I. LES CIRCONSTANCES DE L'ESPÈCE 
4. Par un décret du 17 mars 1982, une « Mission de coordination, d'information et d'action contre le terrorisme » 
fut créée. Cette « cellule anti-terroriste » de l'Elysée fut mise en place de 1983 à mars 1986 à la présidence de la 
République française et se livra à des écoutes téléphoniques ainsi qu'à des enregistrements. 
5. En novembre 1992, un hebdomadaire publia une note manuscrite datée du 28 mars 1983 et portant l'en-tête de 
la présidence de la République dont certains signes révélaient que des écoutes téléphoniques avaient été 
notamment organisées sur les lignes de certains journalistes et avocats. 
La même année, des journaux publièrent la liste des personnes qui avaient été écoutées. 
6. L'affaire fut fortement médiatisée et une information fut ouverte en février 1993. 
Dans le cadre de cette procédure, G.M., directeur adjoint du cabinet du président de la République à l'époque 
des écoutes, fut mis en examen du chef d'atteinte à la vie privée d'autrui. 
7. Le 25 janvier 1996, quelques jours après le décès du président Mitterrand, les éditions Arthème Fayard 
publièrent l'ouvrage rédigé par les requérants, tous deux journalistes, intitulé Les oreilles du Président, qui 
décrivait le fonctionnement des écoutes au sein de l'Elysée. 
8. Le 1er février 1996, G.M. déposa plainte avec constitution de partie civile à l'encontre de MM. Pontaut et 
Dupuis des chefs de recel de documents provenant d'une violation du secret professionnel, recel de violation du 
secret professionnel et recel de vol. Dans le cadre de sa plainte, G.M. releva que l'annexe 1 du livre était 
constituée par six « fac-similés d'écoutes » identiques aux documents figurant en procédure et que les trois 
autres annexes (liste de personnes écoutées) puisaient également leur substance dans celle-ci. Il cita également 
trente-six passages de l'ouvrage qui reproduisaient les déclarations faites devant le magistrat instructeur par les 
personnes mises en examen ou les témoins et consignées par procès-verbal. 
9. Dans le cadre de la procédure d'instruction, les requérants contestèrent avoir obtenu leurs informations de 
manière illégale. Ils refusèrent de révéler leurs sources et firent valoir que nombre des personnes entendues par 
le juge avaient ensuite révélé publiquement la teneur de leurs déclarations. S'agissant des fac-similés d'écoutes 
et du contenu des procès-verbaux, les requérants soutinrent que ceux-ci avaient circulé auprès des journalistes 
bien avant l'ouverture de l'instruction. 
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10. Par un jugement du 10 septembre 1998, le tribunal de grande instance de Paris jugea que tant les fac-similés 
que les extraits de procès-verbaux trouvaient leur origine dans le dossier d'instruction auquel ne pouvait avoir 
accès que des personnes tenues au secret de l'instruction ou au secret professionnel. Le tribunal jugea que, quel 
que soit le cheminement des pièces litigieuses, celles-ci ne pouvaient être parvenues dans les mains des 
requérants qu'à l'aide d'une infraction. Selon le tribunal, cette situation ne pouvait être ignorée par des 
journalistes expérimentés. Constatant que le délit de recel était caractérisé en tous ses éléments, le tribunal 
déclara MM. Pontaut et Dupuis coupables du délit de recel de violation du secret de l'instruction ou du secret 
professionnel sur le fondement des articles 226-13, 226-31, 321-1 et 321-9 à 321-12 du code pénal et les 
condamna chacun à une peine de 5 000 francs français (FRF) d'amende (soit 762,25 euros (EUR)). En outre, 
ledit tribunal les condamna solidairement à payer 50 000 FRF (soit 7 622,50 EUR) de dommages-intérêts et 
déclara la Librairie Arthème Fayard civilement responsable. L'ouvrage des requérants continua à être publié et 
aucun exemplaire ne fut saisi. 
11. Les requérants interjetèrent appel. Invoquant notamment la violation des articles 6 § 2 et 10 de la 
Convention, ils contestèrent la nécessité de leur condamnation au regard de la Convention. 
(…) 
I. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 10 DE LA CONVENTION 
 
21. Les requérants se plaignent de ce que leur condamnation ne reflète pas un besoin social impérieux et viole 
par conséquent leur droit à la liberté d'expression. Ils en veulent pour preuve que ce n'est pas le ministère public 
qui se trouve à l'origine de la plainte. Les requérants font en outre valoir que le livre litigieux ne remettait 
nullement en cause la présomption d'innocence de G.M., dont nul n'ignorait qu'il avait été mis en examen. Ils 
invoquent à cet égard leur droit de diffuser des informations dans le cadre d'une affaire d'Etat et font valoir que 
le débat public portait sur l'exercice du pouvoir, ses dérives et son contrôle, et existait déjà avant la publication 
du livre, lequel n'avait pas pour but de freiner l'enquête. Les requérants invoquent l'article 10 de la Convention, 
ainsi libellé dans sa partie pertinente : 
 
« 1. Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté de 
recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités 
publiques et sans considération de frontière. (...) 
 
2. L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à certaines 
formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans 
une société démocratique (...) à la protection de la réputation ou des droits d'autrui, (...) ou pour garantir 
l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire. » 
 
22. Le Gouvernement s'oppose à cette thèse. 
 
A. Sur la recevabilité 
 
23. La Cour constate que ce grief n'est pas manifestement mal fondé au sens de l'article 35 § 3 de la Convention. 
La Cour relève par ailleurs que celui-ci ne se heurte à aucun autre motif d'irrecevabilité. Il convient donc de le 
déclarer recevable. 
 
B. Sur le fond 
 
1. Thèses des parties 
 
a) Les requérants 
 
24. Les requérants font notamment valoir que l'ingérence n'était nullement nécessaire. Selon eux, comme tout 
secret, le secret de l'instruction ne vise que les participants à l'instruction, mais nullement les parties. La 
révélation n'est pas interdite et aucun fait n'a de vocation particulière à n'être connu de personne. 
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25. Par ailleurs, ils estiment ne pas avoir porté atteinte à la protection des droits d'autrui. Même si l'affaire n'était 
pas encore jugée lorsque l'ouvrage est paru, l'information était ouverte depuis trois ans et il fallut encore attendre 
dix ans pour que l'affaire soit jugée par le tribunal correctionnel de Paris. Dans un tel contexte, la parution d'un 
livre pour exprimer une nouvelle fois ce qui constituait une affaire d'Etat, alors que la justice était 
particulièrement lente, ne portait atteinte à aucun principe fondamental et surtout pas au secret de l'instruction. 
Lorsque l'instruction connaît une si longue durée et que les témoignages, preuves et éléments ont eu le temps de 
disparaître, il est au contraire salutaire et conforme à l'intérêt de la démocratie que des journalistes 
d'investigation dévoilent ce que leur enquête a permis de découvrir. En l'espèce, il ne s'agissait plus de protéger 
des preuves, mais au contraire d'éviter qu'elles ne disparaissent en révélant sur la place publique ce que la justice 
avait des difficultés à mettre à jour. 
 
26. A cet égard, l'intérêt de G.M. devait s'effacer devant l'intérêt général et il ne saurait être soutenu qu'il aurait 
été porté atteinte à son droit à la présomption d'innocence de manière telle que les juges correctionnels 
n'auraient pu bénéficier, dix ans plus tard, de leur entière liberté d'appréciation s'agissant de sa culpabilité. 
 
b) Le Gouvernement 
 
27. Le Gouvernement ne conteste pas que la condamnation des requérants pour délit de recel du secret de 
l'instruction ou du secret professionnel constitue une ingérence dans leur droit à la liberté d'expression. Selon 
lui, l'ingérence était prévue par la loi, à savoir par les articles 226-13 et 321-1 du code pénal, qui remplissent les 
conditions d'accessibilité et de prévisibilité exigées par la Cour (Fressoz et Roire c. France [GC], no 29183/95, 
CEDH 1999-I). Il estime cependant que l'ingérence constituait une mesure nécessaire dans une société 
démocratique à la protection de la réputation des droits d'autrui et pour garantir l'autorité et l'impartialité de 
l'autorité judiciaire. Sans contester le fait que l'ouvrage des requérants avait pour objet d'informer le public sur 
une affaire d'Etat qui intéressait l'opinion publique, il considère qu'il a porté atteinte à la présomption 
d'innocence de G.M. La publication quelques jours après la mort de François Mitterrand lui a donné un certain 
impact commercial et médiatique, renforçant le préjudice subi par G.M. L'affaire était par ailleurs très sensible 
et l'ouvrage reproduisait très exactement plusieurs pièces versées au dossier. 
 
28. Selon le Gouvernement l'ingérence était par ailleurs proportionnée au but poursuivi. L'interdiction de 
produire des documents émanant d'un dossier d'instruction est limitée à la période de l'instruction proprement 
dite, ne couvre que les actes de recel et de divulgation des pièces mêmes du dossier et n'interdit donc 
aucunement aux journalistes de communiquer des informations sur une affaire en cours d'instruction ou de se 
livrer à leurs propres investigations, interroger des parties à la procédure, les témoins, les avocats ou encore 
commenter de manière critique l'activité judiciaire. 
 
29. Le Gouvernement considère enfin que le cas d'espèce doit être distingué de l'affaire Fressoz et Roire 
précitée. Le secret de l'instruction et le respect de la présomption d'innocence qui protègent des intérêts 
collectifs et publics ne sauraient être mis sur le même pied que le secret fiscal, qui protège des intérêts purement 
privés. Par ailleurs, les juridictions françaises ont suffisamment motivé leurs décisions après un examen précis. 
Le droit à l'information du public sur l'affaire des écoutes de l'Elysée n'a pas été entravé, la publication de 
l'ouvrage s'est poursuivie et ses exemplaires n'ont pas été saisis alors que l'information du public était largement 
assurée, par ailleurs, par les médias. En outre, les requérants ont été condamnés à une « peine de principe », fort 
éloignée du maximum encouru. 
 
2. Appréciation de la Cour 
 
30. La Cour relève que les requérants ont été condamnés au paiement d'une amende et de dommages-intérêts, en 
raison de l'utilisation et de la reproduction d'éléments du dossier d'instruction dans leur livre. Il n'est pas contesté 
que les requérants ont subi une « ingérence » dans l'exercice de leur droit à la liberté d'expression au sens de 
l'article 10 de la Convention. Pareille immixtion enfreint la Convention si elle ne remplit pas les exigences du 
paragraphe 2 de l'article 10. Il y a donc lieu de déterminer si elle était « prévue par la loi », inspirée par un ou 
des buts légitimes au regard dudit paragraphe et « nécessaire, dans une société démocratique ». 
 
a) « Prévue par la loi » 
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31. La Cour relève que les infractions pour lesquelles les requérants ont été poursuivis trouvaient, à l'instar des 
sanctions prononcées, leur fondement dans le code pénal. Par ailleurs, les requérants ne mettent pas en cause le 
caractère prévisible et accessible des dispositions légales applicables. L'ingérence était donc prévue par la loi. 
 
b) But légitime 
 
32. La Cour relève que les juridictions internes ont fondé leurs décisions sur la violation du secret professionnel 
ou de l'instruction. L'ingérence avait donc notamment pour but de garantir le respect du droit d'une personne 
qui, n'ayant pas encore été jugée, était présumée innocente. Elle avait aussi pour but une bonne administration 
de la justice en évitant toute influence extérieure sur le cours de celle-ci. Ces buts correspondent à la protection 
de « la réputation et des droits d'autrui » et à la garantie de « l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire », 
dans la mesure où cette dernière garantie a été interprétée comme englobant les droits dont les individus 
jouissent à titre de plaideurs en général (Ernst et autres c. Belgique, no 33400/96, § 98, 15 juillet 2003). 
 
Partant, la Cour considère que les motifs invoqués par les juridictions internes se concilient avec le but légitime 
de protéger le droit de G.M. à un procès équitable dans le respect de la présomption d'innocence. 
 
c) « Nécessaire dans une société démocratique » 
 
i. Rappel des principes généraux 
 
33. La liberté d'expression constitue l'un des fondements essentiels d'une société démocratique et les garanties à 
accorder à la presse revêtent donc une importance particulière (voir, entre autres, les arrêts Jersild c. Danemark 
du 23 septembre 1994, série A no 298, p. 26, § 37 ; Worm c. Autriche du 29 août 1997, Recueil des arrêts et 
décisions 1997-V, pp. 1550-1551, § 47 ; Fressoz et Roire, précitée, § 45) 
 
34. La presse joue un rôle éminent dans une société démocratique : si elle ne doit pas franchir certaines limites, 
tenant notamment à la protection de la réputation et aux droits d'autrui ainsi qu'à la nécessité d'empêcher la 
divulgation d'informations confidentielles, il lui incombe néanmoins de communiquer, dans le respect de ses 
devoirs et de ses responsabilités, des informations et des idées sur toutes les questions d'intérêt général (De Haes 
et Gijsels c. Belgique, arrêt du 24 février 1997, Recueil 1997-I, pp. 233-234, § 37 ; Bladet Tromsø et Stensaas c. 
Norvège [GC], no 21980/93, § 62, CEDH 1999‑III ; Thoma c. Luxembourg, no 38432/97, § 43-45, CEDH 
2001‑III ; Tourancheau et July c. France, no 53886/00, § 65, 24 novembre 2005). 
 
35. En particulier, on ne saurait penser que les questions dont connaissent les tribunaux ne puissent, auparavant 
ou en même temps, donner lieu à discussion ailleurs, que ce soit dans des revues spécialisées, la grande presse 
ou le public en général. A la fonction des médias consistant à communiquer de telles informations et idées 
s'ajoute le droit, pour le public, d'en recevoir. Toutefois, il convient de tenir compte du droit de chacun de 
bénéficier d'un procès équitable tel que garanti à l'article 6 § 1 de la Convention, ce qui, en matière pénale, 
comprend le droit à un tribunal impartial (Tourancheau et July, précité, § 66). Comme la Cour l'a déjà souligné, 
« les journalistes doivent s'en souvenir qui rédigent des articles sur des procédures pénales en cours, car les 
limites du commentaire admissible peuvent ne pas englober des déclarations qui risqueraient, intentionnellement 
ou non, de réduire les chances d'une personne de bénéficier d'un procès équitable ou de saper la confiance du 
public dans le rôle tenu par les tribunaux dans l'administration de la justice pénale » (ibidem ; Worm, précité, § 
50). 
 
36. D'une manière générale, la « nécessité » d'une quelconque restriction à l'exercice de la liberté d'expression 
doit se trouver établie de manière convaincante. Certes, il revient en premier lieu aux autorités nationales 
d'évaluer s'il existe un « besoin social impérieux » susceptible de justifier cette restriction, exercice pour lequel 
elles bénéficient d'une certaine marge d'appréciation. Lorsqu'il y va de la presse, comme en l'espèce, le pouvoir 
d'appréciation national se heurte à l'intérêt de la société démocratique à assurer et à maintenir la liberté de la 
presse. De même, il convient d'accorder un grand poids à cet intérêt lorsqu'il s'agit de déterminer, comme l'exige 
le paragraphe 2 de l'article 10, si la restriction était proportionnée au but légitime poursuivi (voir, mutatis 
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mutandis, Goodwin c. Royaume-Uni, arrêt du 27 mars 1996, Recueil 1996-II, pp. 500‑501, § 40 ; Worm, 
précité, § 47 ; Bladet Tromsø et Stensaas, précité, § 59). 
 
37. La Cour n'a point pour tâche, lorsqu'elle exerce ce contrôle, de se substituer aux juridictions nationales, mais 
de vérifier sous l'angle de l'article 10 les décisions qu'elles ont rendues en vertu de leur pouvoir d'appréciation. 
Pour cela, la Cour doit considérer l'« ingérence » litigieuse à la lumière de l'ensemble de l'affaire pour 
déterminer si les motifs invoqués par les autorités nationales pour la justifier apparaissent « pertinents et 
suffisants » (voir, notamment, les arrêts Goodwin, ibidem, et Du Roy et Malaurie c. France, no 34000/96, § 27, 
CEDH 2000‑X). Aux fins de l'exercice de mise en balance des intérêts concurrents auquel la Cour doit se livrer, 
il lui faut aussi tenir compte du droit que l'article 6 § 2 de la Convention reconnaît aux individus d'être présumés 
innocents jusqu'à ce que leur culpabilité ait été légalement établie (Du Roy et Malaurie, précité, § 34 ; Pedersen 
et Baadsgaard c. Danemark [GC], no 49017/99, § 78, CEDH 2004). 
 
38. Il revient donc à la Cour de déterminer si l'ingérence litigieuse correspondait à un « besoin social impérieux 
», si elle était proportionnée au but légitime poursuivi et si les motifs invoqués par les autorités nationales pour 
la justifier apparaissent « pertinents et suffisants ». 
 
ii. Application au cas d'espèce 
 
39. La Cour observe d'emblée que le thème de l'ouvrage concernait un débat qui était d'un intérêt public 
considérable. Il apportait une contribution à ce qu'il convient d'appeler, avec le Gouvernement, une affaire 
d'Etat, qui intéressait l'opinion publique, et il donnait certaines informations et réflexions s'agissant des 
personnalités qui avaient fait l'objet d'écoutes téléphoniques illégales, des conditions dans lesquelles ces 
dernières avaient été réalisées, et de qui étaient les donneurs d'ordre. Force est d'ailleurs de constater que la liste 
des « deux mille personnes écoutées » comprenait des noms de nombreuses personnalités pour le moins 
médiatiques ou médiatisées. 
 
40. La Cour rappelle que l'article 10 § 2 de la Convention ne laisse guère de place pour des restrictions à la 
liberté d'expression dans le domaine du discours politique ou des questions d'intérêt général (Sürek c. Turquie 
(no 1) [GC], no 26682/95, § 61, CEDH 1999-IV). En outre, les limites de la critique admissible sont plus larges 
à l'égard d'un homme politique, visé en cette qualité, que d'un simple particulier : à la différence du second, le 
premier s'expose inévitablement et consciemment à un contrôle attentif de ses faits et gestes tant par les 
journalistes que par la masse des citoyens ; il doit, par conséquent, montrer une plus grande tolérance (Lingens 
c. Autriche, arrêt du 8 juillet 1986, série A no 103, p. 26, § 42 ; Incal c. Turquie, 9 juin 1998, Recueil 1998-IV, 
p. 1567, § 54 ; Feldek c. Slovaquie, no 29032/95, § 74, CEDH 2001-VIII ; Brasilier c. France, no 71343/01, § 
41, 11 avril 2006). Il est fondamental, dans une société démocratique, de défendre le libre jeu du débat politique. 
La Cour accorde la plus haute importance à la liberté d'expression dans le contexte du débat politique et 
considère qu'on ne saurait restreindre le discours politique sans raisons impérieuses. Y permettre de larges 
restrictions dans tel ou tel cas affecterait sans nul doute le respect de la liberté d'expression en général dans l'Etat 
concerné (Feldek, précité, § 83). En l'espèce, les propos litigieux visaient G.M., l'un des principaux 
collaborateurs du président de la République, François Mitterrand. Or G.M., qui est à l'origine de la poursuite 
des requérants et de leur condamnation, s'il ne pouvait être qualifié d'homme politique stricto sensu, présentait 
néanmoins toutes les caractéristiques d'un homme public influent, évidemment impliqué dans la vie politique et 
ce, au plus haut niveau de l'exécutif. 
 
41. A la fonction de la presse qui consiste à diffuser des informations et des idées sur des questions d'intérêt 
public, s'ajoute le droit, pour le public, d'en recevoir (voir, parmi d'autres, Observer et Guardian c. Royaume-
Uni, arrêt du 26 novembre 1991, série A no 216, p. 30, § 59 ; Jersild, précité, p. 23, § 31 ; De Haes et Gijsels, 
précité, p. 234, § 39). Il en allait tout particulièrement ainsi en l'espèce, s'agissant d'un système illégal d'écoutes 
et d'archivages visant de nombreuses personnalités de la société civile, organisé au sommet de l'Etat. La 
découverte de ces faits suscita une émotion et un écho particulièrement significatifs dans l'opinion publique. 
L'ouvrage litigieux, à l'instar des chroniques judiciaires, répond à une demande concrète et soutenue du public 
de plus en plus intéressé de nos jours à connaître les rouages de la justice au quotidien. Le public avait dès lors 
un intérêt légitime à être informé et à s'informer sur ce procès et, notamment, sur les faits relatés par l'ouvrage 
litigieux. 
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42. Cette importance du rôle des médias dans le domaine de la justice pénale est au demeurant très largement 
reconnue. En particulier, la Cour a déjà jugé qu'« à condition de ne pas franchir les bornes fixées aux fins d'une 
bonne administration de la justice, les comptes rendus de procédures judiciaires, y compris les commentaires, 
contribuent à les faire connaître et sont donc parfaitement compatibles avec l'exigence de publicité de l'audience 
énoncée à l'article 6 § 1 de la Convention. A la fonction des médias consistant à communiquer de telles 
informations et idées s'ajoute le droit, pour le public, d'en recevoir » (Worm, précité, § 50). Le Comité des 
ministres du Conseil de l'Europe a quant à lui adopté la Recommandation Rec(2003)13 sur la diffusion 
d'informations par les médias en relation avec les procédures pénales ; celle-ci rappelle à juste titre que les 
médias ont le droit d'informer le public eu égard au droit de ces derniers à recevoir des informations et souligne 
l'importance des reportages réalisés sur les procédures pénales pour informer le public et permettre à celui-ci 
d'exercer un droit de regard sur le fonctionnement du système de justice pénale. En annexe à cette 
Recommandation figure d'ailleurs notamment le droit du public à recevoir des informations sur les activités des 
autorités judiciaires et des services de police à travers les médias, ce qui implique pour les journalistes le droit 
de pouvoir librement rendre compte du fonctionnement du système de justice pénale. 
 
43. Certes, quiconque, y compris des journalistes, exerce sa liberté d'expression assume des « devoirs et 
responsabilités » dont l'étendue dépend de sa situation et du procédé technique utilisé (voir, mutatis mutandis, 
Handyside c. Royaume-Uni, arrêt du 7 décembre 1976, série A no 24, p. 23, § 49 in fine). En l'occurrence, les 
juges internes ont considéré, compte tenu de la nature des documents reproduits dans l'ouvrage ou ayant servi de 
support à certains passages du livre, que les auteurs, journalistes expérimentés, ne pouvaient ignorer que lesdits 
documents provenaient du dossier d'instruction et étaient couverts, selon les personnes à l'origine de la remise 
des documents, par le secret de l'instruction ou par le secret professionnel. Tout en reconnaissant le rôle 
essentiel qui revient à la presse dans une société démocratique, la Cour souligne que les journalistes ne sauraient 
en principe être déliés par la protection que leur offre l'article 10 de leur devoir de respecter les lois pénales de 
droit commun. Le paragraphe 2 de l'article 10 pose d'ailleurs les limites de l'exercice de la liberté d'expression. Il 
échet de déterminer si, dans les circonstances particulières de l'affaire, l'intérêt d'informer le public l'emportait 
sur les « devoirs et responsabilités » pesant sur les requérants en raison de l'origine douteuse des documents qui 
leur avaient été adressés. 
 
44. La Cour doit plus particulièrement déterminer si l'objectif de préservation du secret de l'instruction offrait 
une justification pertinente et suffisante à l'ingérence. Il est légitime de vouloir accorder une protection 
particulière au secret de l'instruction compte tenu de l'enjeu d'une procédure pénale, tant pour l'administration de 
la justice que pour le droit au respect de la présomption d'innocence des personnes mises en examen. Toutefois, 
dans les circonstances de l'espèce, la Cour considère qu'au moment de la publication de l'ouvrage litigieux, en 
janvier 1996, outre la très large médiatisation de l'affaire dite des « écoutes de l'Elysée », il était déjà de 
notoriété publique que G.M. était mis en examen dans cette affaire, dans le cadre d'une instruction ouverte 
depuis près de trois ans, qui aboutira finalement le 9 novembre 2005, soit neuf ans et plus de neuf mois après la 
publication de l'ouvrage, à sa condamnation à une peine d'emprisonnement avec sursis. En outre, le 
Gouvernement n'établit pas en quoi, dans les circonstances de l'espèce, la divulgation d'informations 
confidentielles aurait pu avoir une influence négative tant sur le droit à la présomption d'innocence de G.M. que 
sur son jugement et sa condamnation presque de dix ans après la publication. D'ailleurs, postérieurement à la 
parution du livre litigieux et durant la phase d'instruction, G.M. s'est régulièrement exprimé sur l'affaire au 
travers de nombreux articles de presse. Dès lors, la protection des informations en tant qu'elles étaient 
confidentielles ne constituait pas un impératif prépondérant. 
 
45. A cet égard, il faut relever que si la condamnation des requérants pour recel reposait sur la reproduction et 
l'utilisation dans leur ouvrage des documents contenus au dossier d'instruction et dès lors considérés comme 
communiqués en violation du secret de l'instruction ou professionnel, elle touchait inévitablement la révélation 
d'informations. On peut toutefois se demander si subsistait encore l'intérêt de garder secrètes des informations 
dont le contenu avait déjà, au moins en partie, été rendu public (Weber c. Suisse, arrêt du 22 mai 1990, série A 
no 177, p. 23, § 51 ; Vereniging Weekblad Bluf ! c. Pays-Bas, arrêt du 9 février 1995, série A no 306-A, p. 15, § 
41) et était susceptible d'être connu par un grand nombre de personnes (Fressoz et Roire, précité, § 53), eu égard 
à la couverture médiatique de l'affaire, tant en raison des faits que de la personnalité de nombreuses victimes 
desdites écoutes. 
 
46. La Cour estime au demeurant qu'il convient d'apprécier avec la plus grande prudence, dans une société 
démocratique, la nécessité de punir pour recel de violation de secret de l'instruction ou de secret professionnel 
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des journalistes qui participent à un débat public d'une telle importance, exerçant ainsi leur mission de « chiens 
de garde » de la démocratie. L'article 10 protège le droit des journalistes de communiquer des informations sur 
des questions d'intérêt général dès lors qu'ils s'expriment de bonne foi, sur la base de faits exacts et fournissent 
des informations « fiables et précises » dans le respect de l'éthique journalistique (Goodwin, précité, § 39 ; 
Fressoz et Roire, précité, § 54 ; Colombani et autres c. France, arrêt du 25 juin 2002, § 65, CEDH 2002-V). Or, 
en l'espèce, il ressort des allégations non contestées des requérants que ceux-ci ont agi dans le respect des règles 
de la profession journalistique, dans la mesure où les publications litigieuses servaient ainsi non seulement 
l'objet mais aussi la crédibilité des informations communiquées, attestant de leur exactitude et de leur 
authenticité (Fressoz et Roire, précité, § 55). 
 
47. De plus, pour ce qui est des peines prononcées, la Cour rappelle que la nature et la lourdeur des peines 
infligées sont aussi des éléments à prendre en considération lorsqu'il s'agit de mesurer la proportionnalité de 
l'ingérence (Sürek no 1, précité, § 64 ; Paturel c. France, no 54968/00, § 47, 22 décembre 2005 ; Brasilier, 
précité, § 43). 
 
48. Elle relève tout d'abord que les deux auteurs ont été condamnés à payer une amende de 762,25 EUR chacun, 
outre leur condamnation solidaire à payer 7 622,50 EUR de dommages-intérêts à G.M. En outre, la troisième 
requérante fut déclarée civilement responsable. Toutefois, la destruction ou la saisie de l'ouvrage n'a pas été 
ordonnée et sa publication n'a pas été interdite (Paturel, précité, § 48). Cela étant, le montant de l'amende, bien 
que, certes, relativement modérée, et les dommages-intérêts qui sont venus s'y ajouter, ne paraissaient pas 
justifiés au regard des circonstances de la cause (Brasilier, précité, § 3 ; Paturel, précité, § 49). La Cour a 
d'ailleurs maintes fois souligné qu'une atteinte à la liberté d'expression peut risquer d'avoir un effet dissuasif 
quant à l'exercice de cette liberté (voir, mutatis mutandis, Cumpănă et Mazăre c. Roumanie, arrêt du 17 
décembre 2004 [GC], no 33348/96, § 114, CEDH 2004‑XI), que le caractère relativement modéré des amendes 
ne saurait suffire à faire disparaître. 
 
49. En conclusion, la Cour estime que la condamnation des requérants s'analyse en une ingérence 
disproportionnée dans le droit à la liberté d'expression des intéressés et qu'elle n'était donc pas nécessaire dans 
une société démocratique. 
 
Partant, il y a eu violation de l'article 10 de la Convention. 
 

- CEDH, 28 juin 2012, Ressiot et autres c. France, n°s 1554/07 et 15066/07 

(…) 
4. Appréciation de la Cour 
a) Principes généraux 
98. La liberté d’expression constitue l’un des fondements essentiels d’une société démocratique et les garanties 
à accorder à la presse revêtent une importance particulière (voir, entre autres, Worm c. Autriche, 29 août 1997, 
Recueil des arrêts et décisions 1997-V, pp. 1550-1551, § 47 ; Fressoz et Roire c. France [GC], no 29183/95, 
CEDH 1999-I, § 45 et Dupuis c. France, no 1914/02, § 33, 7 juin 2007, CEDH 2007-...). 
99. La protection des sources journalistiques est l’une des pierres angulaires de la liberté de la presse. L’absence 
d’une telle protection pourrait dissuader les sources journalistiques d’aider la presse à informer le public sur des 
questions d’intérêt général. En conséquence, la presse pourrait être moins à même de jouer son rôle 
indispensable de « chien de garde », et son aptitude à fournir des informations précises et fiables pourrait s’en 
trouver amoindrie (Goodwin c. Royaume-Uni, arrêt du 27 mars 1996, Recueil des arrêts et décisions 1996-II, § 
39 ; Roemen et Schmit c. Luxembourg, no 51772/99, § 57, CEDH 2003-IV ; Ernst et autres c. Belgique, no 
33400/96, § 91, 15 juillet 2003 et Tillack c. Belgique, no20477/05, § 53, 27 novembre 2007). 
100. La presse joue un rôle essentiel dans une société démocratique ; si elle ne doit pas franchir certaines 
limites, tenant notamment à la protection de la réputation et aux droits d’autrui ainsi qu’à la nécessité 
d’empêcher la divulgation d’informations confidentielles, il lui incombe néanmoins de communiquer, dans le 
respect de ses devoirs et de ses responsabilités, des informations et idées sur toutes les questions d’intérêt 
général (De Haes et Gijsels c. Belgique, arrêt du 24 février 1997, Recueil 1997-I, pp. 233-234, § 37 ; Fressoz et 
Roire précité, § 45). 
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101. D’une manière générale, la « nécessité » d’une quelconque restriction à l’exercice de la liberté d’expression 
doit se trouver établie de manière convaincante. Certes, il revient en premier lieu aux autorités nationales 
d’évaluer s’il existe un « besoin social impérieux » susceptible de justifier cette restriction, exercice pour lequel 
elles bénéficient d’une certaine marge d’appréciation. Lorsqu’il y va de la presse, comme en l’espèce, le pouvoir 
d’appréciation national se heurte à l’intérêt de la société démocratique à assurer et à maintenir la liberté de la 
presse. De même, il convient d’accorder un grand poids à cet intérêt lorsqu’il s’agit de déterminer, comme 
l’exige le paragraphe 2 de l’article 10, si la restriction était proportionnée au but légitime poursuivi (voir, 
mutatis mutandis, Goodwin c. Royaume-Uni, précité, pp. 500-501, § 40, Worm c. Autriche, précité, § 47 et 
Tillack c. Belgique, précité, § 55). 
102. Par ailleurs, comme la Cour l’a rappelé dans l’arrêt Dupuis et autres (précité, § 42), l’importance du rôle 
des médias dans le domaine de la justice pénale est très largement reconnue. 
De plus, le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a d’ailleurs adopté la Recommandation Rec(2003)13 
sur la diffusion d’informations par les médias en relation avec les procédures pénales ; celle-ci rappelle que les 
médias ont le droit d’informer le public eu égard au droit de ce dernier à recevoir des informations et souligne 
l’importance des reportages réalisés sur les procédures pénales pour informer le public et permettre à celui-ci 
d’exercer un droit de regard sur le fonctionnement du système de justice pénale. En annexe à cette 
Recommandation figure notamment le droit du public à recevoir des informations sur les activités des autorités 
judiciaires et des services de police à travers les médias, ce qui implique pour les journalistes le droit de pouvoir 
librement rendre compte du fonctionnement du système de justice pénale voir paragraphe 61 ci-dessus). Ainsi, il 
convient d’apprécier avec la plus grande prudence, dans une société démocratique, la nécessité de punir pour 
recel de violation de secret de l’instruction ou de secret professionnel des journalistes qui participent à un débat 
public d’une telle importance, exerçant ainsi leur mission de « chiens de garde » de la démocratie. 
Par conséquent, les limitations apportées à la confidentialité des sources journalistiques appellent de la part de la 
Cour l’examen le plus scrupuleux (Roemen et Schmit, précité, § 46, Goodwin, précité, §§ 39-40 et mutatis 
mutandis Nordisk Film & TV A/S c. Danemark (déc.), no 40485/02, CEDH 2005-XIII), et une ingérence ne 
saurait se concilier avec l’article 10 de la Convention que si elle se justifie par un impératif prépondérant 
d’intérêt public (Sanoma Uitgevers B.V. c. Pays-Bas [GC], no 38224/03, § 51, 14 septembre 2010). 
b) Application en l’espèce des principes susmentionnés 
103. Les mesures litigieuses s’analysent en une « ingérence » dans l’exercice par les requérants de leur droit à la 
liberté d’expression, ce que reconnaît le Gouvernement. Pareille immixtion enfreint l’article 10 de la 
Convention, sauf si elle est « prévue par la loi », dirigée vers un ou plusieurs des buts légitimes énumérés au 
paragraphe 2 de l’article 10 et « nécessaire » dans une société démocratique afin d’atteindre le ou lesdits buts. 
i. “Prévue par la loi” 
104. La Cour rappelle que l’on ne peut considérer comme une « loi » au sens de l’article 10 § 2 qu’une norme 
énoncée avec assez de précision pour permettre au citoyen de régler sa conduite ; en s’entourant au besoin de 
conseils éclairés, il doit être à même de prévoir, à un degré raisonnable dans les circonstances de la cause, les 
conséquences de nature à dériver d’un acte déterminé. Elles n’ont pas besoin d’être prévisibles avec une 
certitude absolue. La certitude, bien que souhaitable, s’accompagne parfois d’une rigidité excessive ; or le droit 
doit savoir s’adapter aux changements de situation. Aussi beaucoup de lois se servent-elles, par la force des 
choses, de formules plus ou moins vagues dont l’interprétation et l’application dépendent de la pratique (Hertel 
c. Suisse, 25 août 1998, Recueil 1998-VI, § 35 et Chauvy et autres c. France, no 64915/01, § 43, CEDH 
2004-VI). 
105. La Cour rappelle également que la portée de la notion de prévisibilité dépend dans une large mesure du 
contenu du texte dont il s’agit, du domaine qu’il couvre ainsi que du nombre et de la qualité de ses destinataires 
(Cantoni c. France, arrêt du 15 novembre 1996, Recueil 1996-V, p. 1629, § 35). La prévisibilité de la loi ne 
s’oppose pas à ce que la personne concernée soit amenée à recourir à des conseils éclairés pour évaluer, à un 
degré raisonnable dans les circonstances de la cause, les conséquences pouvant résulter d’un acte déterminé 
(voir, notamment, les arrêts Tolstoy Miloslavsky c. Royaume-Uni, 13 juillet 1995, série A no 316-B, p. 71, § 37, 
et Grigoriades c. Grèce, 25 novembre 1997, Recueil 1997-VII, p. 2587, § 37). 
106. Il en va spécialement ainsi des professionnels, habitués à devoir faire preuve d’une grande prudence dans 
l’exercice de leur métier. Aussi peut-on attendre d’eux qu’ils mettent un soin particulier à évaluer les risques 
qu’il comporte (Cantoni, ibidem). 
107. Dans le cas d’espèce, en ce qui concerne plus précisément l’accessibilité et la prévisibilité de la loi, la Cour 
constate que les requérants sont journalistes et travaillent respectivement pour un quotidien et pour un 
hebdomadaire. 
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Elle note par ailleurs que le droit applicable et appliqué en l’espèce consistait en un article du code de procédure 
pénale édictant le secret de l’instruction (article 11) et en plusieurs articles du code pénal traitant de l’infraction 
de recel (articles 321-1 et 226-13 notamment). 
108. La Cour considère dès lors que le fait qu’un autre tribunal de premier degré ait tranché différemment dans 
une affaire portant également sur des faits de recel du secret de l’enquête et de l’instruction ne suffit pas à établir 
que la loi était imprévisible. 
En conclusion, la Cour est d’avis que les requérants ne sauraient soutenir qu’ils ne pouvaient prévoir « à un 
degré raisonnable » les conséquences que la publication des articles en cause était susceptible d’avoir pour eux 
sur le plan judiciaire. La Cour en déduit que l’ingérence litigieuse était « prévue par la loi » au sens du second 
paragraphe de l’article 10 de la Convention. 
ii. But légitime 
109. La Cour a déjà considéré qu’une ingérence découlant du secret de l’instruction tendait à garantir la bonne 
marche d’une enquête, donc à protéger l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire (Weber c. Suisse, arrêt 
du 22 mai 1990, série A no 177, § 45 et Ernst et autres, précité, § 45). Eu égard aux circonstances particulières 
de l’affaire, la Cour estime que l’ingérence visait à empêcher la divulgation d’informations confidentielles, à 
protéger la réputation d’autrui et plus globalement à garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire. 
iii. Nécessaire dans une société démocratique 
110. La question essentielle est celle de savoir si l’ingérence critiquée était « nécessaire dans une société 
démocratique » pour atteindre le but poursuivi. Il y a donc lieu de déterminer si l’ingérence correspondait à un 
besoin social impérieux, si elle était proportionnée au but légitime poursuivi et si les motifs fournis par les 
autorités nationales pour la justifier sont pertinents et suffisants. 
111. L’article 10 protège le droit des journalistes de communiquer des informations sur des questions d’intérêt 
général dès lors qu’ils s’expriment de bonne foi, sur la base de faits exacts et fournissent des informations « 
fiables et précises » dans le respect de l’éthique journalistique (Colombani et autres c. France, arrêt du 25 juin 
2002, § 65, CEDH 2002-V et Masschelin c. Belgique (déc.), no 20528/05, 20 novembre 2007). 
112. En particulier, on ne saurait penser que les questions dont connaissent les tribunaux ne puissent, auparavant 
ou en même temps, donner lieu à discussion ailleurs, que ce soit dans des revues spécialisées, la grande presse 
ou le public en général. A la fonction des médias consistant à communiquer de telles informations et idées 
s’ajoute le droit, pour le public, d’en recevoir. Toutefois, il convient de tenir compte du droit de chacun de 
bénéficier d’un procès équitable tel que garanti à l’article 6 § 1 de la Convention, ce qui, en matière pénale, 
comprend le droit à un tribunal impartial (Tourancheau et July c. France, no 53886/00, § 66, 24 novembre 
2005). 
Comme la Cour l’a déjà souligné, il convient que les journalistes, qui rédigent des articles sur des procédures 
pénales en cours, gardent ce principe à l’esprit car les limites du commentaire admissible peuvent ne pas 
englober des déclarations qui risqueraient, intentionnellement ou non, de réduire les chances d’une personne de 
bénéficier d’un procès équitable ou de saper la confiance du public dans le rôle tenu par les tribunaux dans 
l’administration de la justice pénale (ibidem, et Worm, précité, § 50). Enfin, il y a lieu de rappeler que toutes les 
personnes, y compris les journalistes, qui exercent leur liberté d’expression assument des « devoirs et 
responsabilités » dont l’étendue dépend de la situation (Dupuis et autres, précité, § 43, et Campos Dâmaso c. 
Portugal, no 17107/05, § 35, 24 avril 2008). 
113. En l’espèce, il convient tout d’abord de relever que les requérants étaient soupçonnés de recel de violation 
du secret de l’instruction car ils avaient publié dans plusieurs articles des passages in extenso de procès-verbaux 
de transcriptions d’écoutes téléphoniques, une liste de produits trouvés lors d’une perquisition et des pièces de 
procédure concernant une enquête en cours sur l’usage de substances prohibées dans le milieu du cyclisme. 
114. La Cour observe d’emblée que le thème des articles publiés, le dopage dans le sport professionnel, en 
l’occurrence le cyclisme, et donc les problèmes de santé publique en découlant, concernait un débat qui était 
d’un intérêt public très important. 
115. Elle rappelle que l’article 10 § 2 de la Convention ne laisse guère de place pour des restrictions à la liberté 
d’expression dans le domaine du discours politique ou des questions d’intérêt général (Sürek c. Turquie (no 1) 
[GC], no 26682/95, § 61, CEDH 1999-IV). 
116. A la fonction de la presse qui consiste à diffuser des informations et des idées sur des questions d’intérêt 
public, s’ajoute le droit, pour le public, d’en recevoir (voir, parmi d’autres, Jersild, précité, § 31 ; De Haes et 
Gijsels, précité, § 39). Il en allait tout particulièrement ainsi en l’espèce, s’agissant d’un problème de dopage 
dans le cyclisme professionnel. La découverte de ces faits suscita un vif intérêt dans l’opinion publique. Les 
articles en cause répondaient ainsi à une demande croissante du public désireux de disposer d’informations sur 
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les pratiques de dopage dans le sport et les problèmes de santé qui en découlent. Le public avait dès lors un 
intérêt légitime à être informé et à s’informer sur cette enquête. 
117. Certes, quiconque, y compris des journalistes, exerce sa liberté d’expression assume des « devoirs et 
responsabilités » dont l’étendue dépend de sa situation et du procédé technique utilisé (voir, mutatis mutandis, 
Handyside c. Royaume-Uni, arrêt du 7 décembre 1976, série A no 24, p. 23, § 49 in fine). 
118. En l’occurrence, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles considéra que la publication 
de nombreuses informations couvertes par le secret de l’enquête, avait causé une « gêne considérable » dans 
l’organisation du travail du juge d’instruction et que celui-ci avait estimé que cette publication avait « torpillé » 
l’instruction en cours. 
119. Toutefois, la Cour note que ce même juge d’instruction, interrogé dans le journal Le Monde sur des 
complications éventuelles ayant émaillé l’enquête, répondit que cette affaire n’était pas prioritaire pour le 
ministère de la Justice, que les effectifs de police qui l’assistaient étaient en nombre insuffisant et que des 
erreurs techniques avaient été commises. Il ne mentionna à aucun moment les articles qui avaient été publiés et 
leur répercussion négative éventuelle sur l’enquête en cours (voir paragraphe 32 ci-dessus). 
120. Néanmoins, les auteurs, journalistes expérimentés, ne pouvaient ignorer que lesdits documents provenaient 
du dossier d’instruction et étaient couverts, selon les personnes à l’origine de la remise des documents, par le 
secret de l’instruction ou par le secret professionnel. Tout en reconnaissant le rôle essentiel qui revient à la 
presse dans une société démocratique, la Cour souligne que les journalistes ne sauraient en principe être déliés 
par la protection que leur offre l’article 10 de leur devoir de respecter les lois pénales de droit commun. Le 
paragraphe 2 de l’article 10 pose d’ailleurs les limites de l’exercice de la liberté d’expression. Il convient donc 
de déterminer si, dans les circonstances particulières de l’affaire, l’intérêt d’informer le public sur un sujet 
important tel que le dopage des sportifs (voir paragraphes 114 et 116 ci-dessus) l’emportait sur les « devoirs et 
responsabilités » pesant sur les requérants en raison de l’origine douteuse des documents qui leur avaient été 
adressés (Dupuis et autres, précité, § 42). 
121. La Cour doit plus particulièrement déterminer si, en l’espèce, l’objectif de préservation du secret de 
l’instruction offrait une justification pertinente et suffisante à l’ingérence. 
En effet, comme elle l’a déjà établi, une ingérence ne saurait se concilier avec l’article 10 de la Convention que 
si elle se justifie par un impératif prépondérant d’intérêt public (voir Fressoz et Roire c. France [GC], no 
29183/95, § 51, CEDH 1999-I). 
122. Elle note que, dans la présente affaire, les mesures prises furent relativement tardives puisqu’intervenant 
entre le 24 septembre 2004 et janvier 2005, alors que les articles en cause avaient été publiés respectivement les 
22 et 29 janvier et 9 et 10 avril 2004 et avaient été abondamment commentés entre temps. 
Au moment où les perquisitions et les interceptions téléphoniques litigieuses eurent lieu, il est évident qu’elles 
avaient pour seul but de révéler la provenance des informations relatées par les requérants dans leurs articles. En 
effet, les démarches entreprises par les enquêteurs précédemment n’avaient pas permis de déterminer l’auteur ou 
les auteurs d’une éventuelle violation du secret de l’instruction ou du secret professionnel. 
123. Ces informations tombaient ainsi, à n’en pas douter, dans le domaine de la protection des sources 
journalistiques. L’absence de résultat apparent des perquisitions et saisies opérées aux sièges des journaux et 
aux domiciles de certains des requérants n’enlève pas à ces dernières leur objet, à savoir trouver le responsable 
de la divulgation des informations confidentielles (voir, mutatis mutandis, Ernst et autres c. Belgique précité, § 
100). 
124. La Cour souligne que le droit des journalistes de taire leurs sources ne saurait être considéré comme un 
simple privilège qui leur serait accordé ou retiré en fonction de la licéité ou de l’illicéité des sources, mais un 
véritable attribut du droit à l’information, à traiter avec la plus grande circonspection. Cela vaut encore plus en 
l’espèce, où les requérants traitaient d’un problème de santé publique et ne furent finalement pas condamnés 
(paragraphe 55 ci-dessus). 
125. La Cour constate par ailleurs l’ampleur des mesures ordonnées en l’espèce (voir paragraphes 15 à 28 ci-
dessus). Certaines d’entre elles ont certes été annulées par la chambre de l’instruction de la cour d’appel de 
Versailles (voir paragraphes 42 à 45 ci-dessus). Toutefois, il convient de souligner que, dans des circonstances 
comme celles de l’espèce, si des mesures restreignant la liberté d’expression des journalistes ne peuvent être 
envisagées qu’en dernier recours, le respect de cette seule exigence ne dispense pas le Gouvernement d’établir 
l’existence d’un besoin social impérieux propre à justifier l’ingérence litigieuse. Or, la saisie et le placement 
sous scellés des listings des appels des premier et deuxième requérants, les perquisitions et saisies opérées le 13 
janvier 2005 aux sièges des journaux Le Point et L’Equipe et les perquisitions opérées aux domiciles des deux 
premiers requérants furent validées par la chambre de l’instruction sans que soit démontrée l’existence d’un 
besoin social impérieux. Lors de la perquisition dans les locaux du journal Le Point furent notamment saisis et 
placés sous scellés les ordinateurs des troisième et quatrième requérant, la liste de la messagerie du quatrième 
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requérant étant, quant à elle, éditée et également placée sous scellés. Ces perquisitions aux sièges de deux 
journaux, impressionnantes et spectaculaires, ne pouvaient que marquer profondément les professionnels qui y 
travaillaient et être perçues par eux comme une menace potentielle pour le libre exercice de leur profession. 
En effet, les enquêteurs qui, munis de mandats de perquisition, surprennent des journalistes à leur lieu de travail 
ou à leur domicile, ont des pouvoirs d’investigation très larges du fait qu’ils ont, par définition, accès à toute 
leur documentation. La Cour, qui rappelle que « les limitations apportées à la confidentialité des sources 
journalistiques appellent de la part de la Cour l’examen le plus scrupuleux » (voir Goodwin c. Royaume-Uni, 
précité, § 40), estime ainsi que les perquisitions et saisies litigieuses avaient un effet encore plus important quant 
à la protection des sources journalistiques que dans l’affaire Goodwin. 
126. La Cour en arrive à la conclusion que le Gouvernement n’a pas démontré qu’une balance équitable des 
intérêts en présence a été préservée. A cet égard, elle rappelle que « les considérations dont les institutions de la 
Convention doivent tenir compte pour exercer leur contrôle sur le terrain du paragraphe 2 de l’article 10 font 
pencher la balance des intérêts en présence en faveur de celui de la défense de la liberté de la presse dans une 
société démocratique » (voir Goodwin c. Royaume-Uni, précité, § 45). En l’occurrence, même si l’on devait 
considérer que les motifs invoqués étaient « pertinents », la Cour estime qu’ils n’étaient pas en tout cas « 
suffisants » pour justifier des perquisitions et saisies d’une telle envergure. 
127. Elle en conclut que les mesures litigieuses ne représentaient pas des moyens raisonnablement 
proportionnés à la poursuite des buts légitimes visés compte tenu de l’intérêt de la société démocratique à 
assurer et à maintenir la liberté de la presse. Il y a donc eu violation de l’article 10 de la Convention. 
 
 
 

- CEDH, 4ème sect., 22 mars 2016, Pinto Coelho c. Portugal, n° 48718/11 

(…) 
A. Le reportage à l’origine de l’affaire 
7. Le 12 novembre 2005, le journal télévisé de 20 heures diffusa un reportage réalisé par la requérante sur une 
affaire judiciaire. Ce reportage concernait la condamnation par le tribunal de Sintra de monsieur E., un homme 
d’origine capverdienne âgé de 18 ans à l’époque des faits, à quatre ans et demi de prison pour le vol aggravé 
d’un portable dans le cadre d’une procédure pénale qui avait été ouverte contre plusieurs individus (procédure 
interne no 1044/04.9PCSNT). 
8. Dans son reportage, la requérante défendait l’innocence du jeune homme et dénonçait l’erreur judiciaire que 
constituait sa condamnation. Pour appuyer sa thèse, elle y interrogeait plusieurs juristes et des personnes qui 
étaient intervenues au cours de la procédure. 
9. Couvrant des prises de vue de la salle du tribunal de Sintra où l’audience publique avait eu lieu, des extraits 
de l’enregistrement sonore de l’audience réalisé par le tribunal lui-même, accompagnés d’un sous-titrage, 
étaient également diffusés dans le reportage, notamment l’interrogatoire d’un témoin à charge et de deux 
témoins à décharge. Pour la retransmission de ces extraits, les voix des trois juges qui composaient la chambre 
du tribunal, ainsi que celles des témoins, avaient été déformées. Ces séquences étaient suivies de commentaires 
de la requérante cherchant à démontrer que monsieur E. avait été condamné en dépit du fait qu’il n’avait été 
reconnu par aucune des victimes au cours du procès et qu’il soutenait qu’il travaillait au moment où le vol en 
question avait été commis. 
10. Pour le reportage, la requérante avait cherché à obtenir des déclarations des juges qui étaient intervenus au 
cours du jugement mais ceux-ci n’avaient pas souhaité s’exprimer. 
11. Après la diffusion du reportage, le président de la chambre qui avait jugé l’affaire saisit le parquet dénonçant 
l’absence d’autorisation pour la transmission des extraits de l’enregistrement sonore de l’audience et des prises 
de vues qui avaient été faites dans la salle d’audience. 
12. Les personnes dont les voix furent retransmises ne saisirent pas les tribunaux pour dénoncer une atteinte à 
leurs droits à la parole. 
(…) 
I. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 10 DE LA CONVENTION 
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25. La requérante allègue que sa condamnation au pénal pour utilisation non autorisée de l’enregistrement d’une 
audience a violé son droit à la liberté d’expression tel que prévu par l’article 10 de la Convention, ainsi libellé 
dans ses parties pertinentes : 
 
« 1. Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de 
recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités 
publiques et sans considération de frontière. (...) 
 
2. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à certaines 
formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans 
une société démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de 
l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou 
des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et 
l’impartialité du pouvoir judiciaire. » 
 
26. Le Gouvernement s’oppose à cette thèse. 
 
A. Sur la recevabilité 
 
27. La Cour constate que la requête n’est pas manifestement mal fondée au sens de l’article 35 § 3 a) de la 
Convention et qu’elle ne se heurte, par ailleurs, à aucun autre motif d’irrecevabilité. Elle la déclare donc 
recevable. 
 
B. Sur le fond 
 
1. Thèses des parties 
 
28. La requérante allègue que sa condamnation pour avoir diffusé des parties de l’enregistrement audio d’une 
audience a constitué une atteinte à sa liberté d’expression. À titre liminaire, elle précise que les voix des témoins 
et des juges avaient été déformées et que ces derniers n’étaient en outre pas identifiés. Elle expose ensuite que 
l’article 88 du code de procédure pénale soumet l’utilisation d’un enregistrement d’une audience à l’autorisation 
du juge en charge de l’affaire seulement si cette utilisation a lieu avant le prononcé du jugement. Elle met en 
avant que l’utilisation des extraits de l’enregistrement en l’espèce visait à dénoncer une erreur judiciaire, un fait 
grave et d’intérêt général, commis par la juridiction même qui était compétente pour la demande d’autorisation 
préalable. Pour elle, sa condamnation au pénal pour ne pas avoir demandé d’autorisation préalable est 
disproportionnée. La requérante en déduit qu’en dépit du but légitime invoqué, sa condamnation fondée sur une 
motivation formelle, en faisant prévaloir le droit à la parole des intervenants sur son droit à la liberté 
d’expression, n’a pas ménagé un juste équilibre entre les intérêts en jeu. Selon elle, le droit d’informer prévalait 
sur les autres intérêts en jeu. 
 
29. Le Gouvernement reconnaît qu’il y a une ingérence dans le droit à la liberté d’expression de la requérante. 
Selon lui, celle-ci était prévue par la loi et poursuivait des buts légitimes, à savoir la protection des droits des 
personnes qui étaient intervenues au cours de l’audience, notamment leur droit à la parole et leur droit au respect 
de leur vie privée. Il s’agissait aussi de préserver la bonne administration de la justice. 
 
30. Il relève néanmoins que la requérante, s’étant abstenue de demander l’autorisation préalable au juge en 
charge de l’affaire pour transmettre des extraits de l’enregistrement de l’audience, n’a pas donné au juge la 
possibilité de mettre en balance, d’une part, le droit à la liberté d’expression avec d’autre part, la protection du 
droit à la parole des auteurs des dépositions et l’intérêt de la bonne administration de la justice. Le 
Gouvernement reconnaît la possibilité qu’aucun des témoins entendus à l’audience n’a porté plainte contre 
l’utilisation (sans autorisation) de l’enregistrement. Il considère cependant que, au vu du caractère obligatoire de 
la prise de sons à des fins d’un éventuel recours, les autorités judiciaires sont tenues de protéger le contenu de 
ces enregistrements d’une utilisation hors de la procédure, justifiant la nécessité des autorisations de diffusion 
préalables même après que le jugement ait été rendu. Le Gouvernement estime en outre que la requérante aurait 
pu présenter son reportage rendant compte des dépositions au cours de l’audience, sans avoir à utiliser les 
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enregistrements sonores. Pour le Gouvernement, il s’ensuit qu’il n’y a pas eu de violation de l’article 10 de la 
Convention. 
 
2. Appréciation de la Cour 
 
31. La Cour rappelle que la requérante a été condamnée au paiement d’une amende, en raison de l’utilisation 
d’extraits d’un enregistrement d’une audience dans son reportage. Il y a donc lieu de déterminer si cette 
condamnation au pénal constituait une ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression qui était « prévue par 
la loi », inspirée par un ou des buts légitimes au regard du paragraphe 2 de l’article 10 de la Convention et « 
nécessaire, dans une société démocratique ». 
 
a) Sur l’existence d’une ingérence 
 
32. Les parties s’accordent à considérer que la condamnation de la requérante a constitué une ingérence dans le 
droit de cette dernière à la liberté d’expression, tel que garanti par l’article 10 § 1 de la Convention. La Cour 
estime également que l’ingérence dans le droit de la requérante à la liberté d’expression est incontestable. 
 
b) « Prévue par la loi » 
 
33. Il n’est pas contesté par les parties que l’ingérence était prévue par la loi, à savoir à l’article 88 du code de 
procédure pénale portugais. La Cour ne voit pas de raison de conclure autrement. 
 
c) But légitime 
 
34. La requérante ne conteste pas que la condamnation litigieuse poursuivait des buts légitimes. Le 
Gouvernement précise, quant à lui, qu’il s’agissait de protéger la bonne administration de la justice et les droits 
d’autrui. La Cour, quant à elle, relève que les juridictions internes ont estimé que la condamnation de la 
requérante était justifiée en vue de la protection du droit à la parole d’autrui. Le Tribunal constitutionnel a 
considéré que la bonne administration de la justice était également en jeu dans la mesure où l’enregistrement 
d’une audience contient des déclarations faites par des personnes contraintes par la loi à témoigner devant un 
tribunal, celui-ci étant garant de ces déclarations. Ces buts correspondent à la garantie de « l’autorité et (de) 
l’impartialité du pouvoir judiciaire » et à la protection de « la réputation (et) des droits d’autrui » (voir Ernst et 
autres c. Belgique, no 33400/96, § 98, 15 juillet 2003, et Dupuis et autres c. France, no 1914/02, § 32, 7 juin 
2007). La Cour les considère donc légitimes. 
 
35. Il reste à vérifier si l’ingérence était « nécessaire dans une société démocratique ». 
 
d) « Nécessaire dans une société démocratique » 
 
i. Rappel des principes généraux 
 
36. La Cour rappelle que la liberté d’expression constitue l’un des fondements essentiels d’une société 
démocratique et que les garanties à accorder à la presse revêtent donc une importance particulière (voir, entre 
autres, Jersild c. Danemark, 23 septembre 1994, § 31, série A no 298, Worm c. Autriche, 29 août 1997, § 47, 
Recueil des arrêts et décisions 1997-V, et Fressoz et Roire c. France [GC], no 29183/95, § 45, CEDH 1999‑I). 
 
37. La presse joue un rôle éminent dans une société démocratique : si elle ne doit pas franchir certaines limites, 
tenant notamment à la protection de la réputation et aux droits d’autrui ainsi qu’à la nécessité d’empêcher la 
divulgation d’informations confidentielles, il lui incombe néanmoins de communiquer, dans le respect de ses 
devoirs et de ses responsabilités, des informations et des idées sur toutes les questions d’intérêt général (De 
Haes et Gijsels c. Belgique, 24 février 1997, § 37, Recueil 1997-I, Bladet Tromsø et Stensaas c. Norvège [GC], 
no 21980/93, § 62, CEDH 1999‑III, Thoma c. Luxembourg, no 38432/97, §§ 43‑45, CEDH 2001‑III, et 
Tourancheau et July c. France, no 53886/00, § 65, 24 novembre 2005). 
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38. En particulier, on ne saurait penser que les questions dont connaissent les tribunaux ne puissent, auparavant 
ou en même temps, donner lieu à discussion ailleurs, que ce soit dans des revues spécialisées, la grande presse 
ou le public en général. À la fonction des médias consistant à communiquer de telles informations et idées 
s’ajoute le droit, pour le public, d’en recevoir. Toutefois, il convient de tenir compte du droit de chacun de 
bénéficier d’un procès équitable tel que garanti à l’article 6 § 1 de la Convention, ce qui, en matière pénale, 
comprend le droit à un tribunal impartial (Tourancheau et July, précité, § 66). Comme la Cour l’a déjà souligné, 
« les journalistes qui rédigent des articles sur des procédures pénales en cours doivent s’en souvenir, car les 
limites du commentaire admissible peuvent ne pas englober des déclarations qui risqueraient, intentionnellement 
ou non, de réduire les chances d’une personne de bénéficier d’un procès équitable ou de saper la confiance du 
public dans le rôle tenu par les tribunaux dans l’administration de la justice pénale » (ibidem, Worm, précité, § 
50, Campos Dâmaso c. Portugal, no 17107/05, § 31, 24 avril 2008, Pinto Coelho c. Portugal, no 28439/08, § 33, 
28 juin 2011, et Ageyevy c. Russie, no 7075/10, §§ 224-225, 18 avril 2013). 
 
39. Par ailleurs, la Cour rappelle que sur le terrain de l’article 10 de la Convention, les États contractants 
disposent d’une certaine marge d’appréciation pour juger de la nécessité et de l’ampleur d’une ingérence dans la 
liberté d’expression protégée par cette disposition (Tammer c. Estonie, no 41205/98, § 60, CEDH 2001‑I, 
Pedersen et Baadsgaard c. Danemark [GC], no 49017/99, § 68, CEDH 2004‑XI, et Haldimann et autres c. 
Suisse, no 21830/09, § 53, CEDH 2015). 
 
40. La Cour rappelle que l’article 10 § 2 de la Convention ne laisse guère de place pour des restrictions à la 
liberté d’expression dans le domaine des questions d’intérêt général (Wingrove c. Royaume-Uni, 25 novembre 
1996, § 58, Recueil 1996‑V, Sürek c. Turquie (no 1) [GC], no 26682/95, § 61, CEDH 1999-IV, Dupuis et 
autres, précité, § 40, et Stoll c. Suisse [GC], no 69698/01, § 106, CEDH 2007‑V). 
 
ii. Application de ces principes au cas d’espèce 
 
41. En l’espèce, le droit de la requérante d’informer le public et le droit du public de recevoir des informations 
se heurtent au droit des personnes ayant témoigné au respect de leur vie privée ainsi qu’à l’autorité et 
l’impartialité de l’appareil judiciaire. Dans des affaires comme la présente espèce, qui nécessitent une mise en 
balance du droit au respect de la vie privée et du droit à la liberté d’expression, la Cour considère que l’issue de 
la requête ne saurait en principe varier selon qu’elle a été portée devant elle sous l’angle de l’article 8 de la 
Convention, par la personne faisant l’objet du reportage ou, sous l’angle de l’article 10 par l’auteur du reportage. 
En effet, ces droits méritent a priori un égal respect (Hachette Filipacchi Associés (ICI PARIS) c. France, no 
12268/03, § 41, 23 juillet 2009, Timciuc c. Roumanie (déc.), no 28999/03, § 144, 12 octobre 2010, et Mosley c. 
Royaume-Uni, no 48009/08, § 111, 10 mai 2011, Haldimann et autres, précité, § 54, Von Hannover c. 
Allemagne (no 2) [GC], nos 40660/08 et 60641/08, § 106, CEDH 2012, et Axel Springer AG c. Allemagne 
[GC], no 39954/08, § 87, 7 février 2012). Dès lors, la marge d’appréciation devrait en principe être la même 
dans les deux cas. La Cour doit plus particulièrement déterminer si les objectifs de préservation du droit à la 
parole d’autrui et de sauvegarde de la bonne administration de la justice offraient une justification « pertinente 
et suffisante » à l’ingérence. 
 
42. Si la mise en balance de ces deux droits par les autorités nationales s’est faite dans le respect des critères 
établis par la jurisprudence de la Cour, il faut des raisons sérieuses pour que celle-ci substitue son avis à celui 
des juridictions internes (Palomo Sánchez et autres c. Espagne [GC], nos 28955/06, 28957/06, 28959/06 et 
28964/06, § 57, CEDH 2011, MGN Limited c. Royaume-Uni, no 39401/04, §§ 150 et 155, 18 janvier 2011, et 
Haldimann et autres, précité, § 55). 
 
α) Sur la contribution du reportage à un débat d’intérêt général 
 
43. La Cour doit d’abord établir si le reportage en cause concernait un sujet d’intérêt général. À cet égard, la 
Cour note que le public a, de manière générale, un intérêt légitime à être informé sur les procès en matière 
pénale (Dupuis et autres c. France, précité, § 42). Le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a, quant à lui, 
adopté la Recommandation Rec(2003)13 sur la diffusion d’informations par les médias en relation avec des 
procédures pénales. La Recommandation rappelle que les médias ont le droit d’informer le public eu égard au 
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droit de ce dernier à recevoir des informations et souligne l’importance des reportages réalisés sur les 
procédures pénales pour informer le public et permettre à celui-ci d’exercer un droit de regard sur le 
fonctionnement du système de justice pénale. Parmi les principes posés par cette Recommandation figure 
notamment le droit du public à recevoir des informations sur les activités des autorités judiciaires et des services 
de police à travers les médias, ce qui implique pour les journalistes le droit de pouvoir librement rendre compte 
du fonctionnement du système de justice pénale. 
 
44. La Cour note qu’à l’origine du reportage litigieux se trouvait une procédure judiciaire dont l’issue avait été 
la condamnation au pénal de plusieurs prévenus. La démarche de la requérante visait à dénoncer une erreur 
judiciaire qui, de son avis, s’était produite à l’égard de l’une des personnes condamnées. La Cour accepte dès 
lors qu’un tel reportage abordait un sujet relevant de l’intérêt général. 
 
β) Sur le comportement de la requérante 
 
45. La Cour considère que quiconque, y compris des journalistes, exerce sa liberté d’expression assume des « 
devoirs et responsabilités » dont l’étendue dépend de sa situation et du procédé technique utilisé (voir, mutatis 
mutandis, Handyside c. Royaume-Uni, 7 décembre 1976, § 49 in fine, série A no 24). En l’occurrence, les juges 
internes ont considéré que l’auteur, journaliste expérimentée et par surcroît avec des connaissances en droit, ne 
pouvait ignorer que la diffusion de la séquence enregistrée de l’audience était soumise à une autorisation 
judiciaire préalable. Tout en reconnaissant le rôle essentiel qui revient à la presse dans une société 
démocratique, la Cour souligne que les journalistes ne sauraient en principe être déliés par la protection que leur 
offre l’article 10 de leur devoir de respecter les lois pénales de droit commun. 
 
46. L’absence de comportement illicite de la part de la requérante dans l’obtention de l’enregistrement n’est pas 
nécessairement déterminante dans l’appréciation de la question de savoir si elle a respecté ses devoirs et 
responsabilités (Stoll, précité, § 144). En tout état de cause, elle était à même de prévoir, en tant que journaliste, 
que la divulgation du reportage litigieux était réprimée par l’article 348 du code pénal. Quant au comportement 
de la requérante en l’espèce, la Cour relève que le mode d’obtention par celle-ci des enregistrements de 
l’audience n’a pas été illicite, et que, s’agissant de la forme du reportage, les voix des juges et des témoins 
avaient été déformées afin d’empêcher leur identification par le public. S’agissant des critiques du 
Gouvernement à l’encontre de la forme du reportage incriminé, il y a lieu de rappeler qu’outre la substance des 
idées et informations exprimées, l’article 10 protège aussi leur mode d’expression. En conséquence, il 
n’appartient pas à la Cour, ni aux juridictions internes d’ailleurs, de se substituer à la presse pour dire quelle 
technique de compte rendu les journalistes doivent adopter (voir, par exemple, Jersild, précité, § 31, et De Haes 
et Gijsels, précité, § 48). 
 
47. La Cour est consciente de la volonté des plus hautes juridictions nationales des États membres du Conseil de 
l’Europe, de réagir, avec force, à la pression néfaste que pourraient exercer des médias sur les parties civiles et 
les prévenus, amoindrissant ainsi la garantie de la présomption d’innocence. Le paragraphe 2 de l’article 10 pose 
d’ailleurs des limites à l’exercice de la liberté d’expression. Il échet de déterminer si, dans les circonstances 
particulières de l’affaire, l’intérêt d’informer le public l’emportait sur les « devoirs et responsabilités » pesant 
sur la requérante en raison de l’absence d’autorisation pour la diffusion de l’enregistrement. 
 
γ) Sur le contrôle exercé par les juridictions internes 
 
48. La Cour doit, dès lors, analyser la manière dont le Tribunal constitutionnel s’est livré à la mise en balance 
des intérêts en litige dans le cas d’espèce. Il apparaît que le Tribunal constitutionnel a considéré que l’exigence 
d’une autorisation judiciaire pour la diffusion de l’enregistrement sonore des déclarations tenues au cours d’une 
audience, sans aucune limite temporelle, demeurant au-delà du terme de la procédure dans le cadre de laquelle 
l’audience a été réalisée, ne constituait pas une solution non conforme et excessive. Pour la haute juridiction, 
elle se justifierait au nom de la protection du droit à la parole d’autrui et de la bonne administration de la justice, 
ce qui légitimerait l’ingérence dans le droit à la liberté d’expression de la requérante. Pour le Tribunal 
constitutionnel, une restriction à l’exercice de la liberté de la presse n’était pas en cause en l’espèce, mais 
uniquement une certaine modalité de cet exercice : la transmission de l’enregistrement audio d’une audience. La 
Cour note par ailleurs que les juridictions ont justifié la condamnation de la requérante sans invoquer le besoin 
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de garantir l’autorité du pouvoir judiciaire et sans considérer les limites de l’exercice de cette autorité, en vertu 
de l’article 10 § 2 de la Convention. 
 
49. Or, la Cour souligne qu’au moment de la diffusion du reportage litigieux l’affaire interne avait déjà été 
tranchée, comme l’a par ailleurs reconnu le Tribunal constitutionnel. Ainsi, la Cour conclut, à l’instar de 
l’affaire Dupuis et autres c. France (précitée), que le Gouvernement n’établit pas en quoi, dans les circonstances 
de l’espèce, la divulgation des extraits sonores aurait pu avoir une influence négative sur l’intérêt de la bonne 
administration de la justice. 
 
50. Lors de l’examen de la nécessité de l’ingérence dans une société démocratique en vue de la « protection de 
la réputation ou des droits d’autrui », la Cour peut être amenée à vérifier si les autorités nationales ont ménagé 
un juste équilibre dans la protection de deux valeurs garanties par la Convention et qui peuvent apparaître en 
conflit dans certaines affaires : à savoir, d’une part, la liberté d’expression telle que protégée par l’article 10 et, 
d’autre part, le droit au respect de la vie privée tel que garanti par les dispositions de l’article 8 (Hachette 
Filipacchi Associés c. France, no 71111/01, § 43, 14 juin 2007, MGN Limited, précité, § 142, et Axel Springer 
AG, précité, § 84). Sur ce point, la Cour note que l’audience tenue dans le cadre de l’affaire a été publique et 
qu’aucun des intéressés n’a porté plainte à l’égard d’une alléguée atteinte à leur droit à la parole. Dans la mesure 
où le Gouvernement a allégué que la diffusion non autorisée des extraits sonores pouvait constituer une 
violation au droit à la parole d’autrui, la Cour note que les personnes concernées disposaient de recours en droit 
portugais pour faire réparer l’atteinte dont ils n’ont cependant pas fait usage. Or, c’est à eux qu’il incombait au 
premier chef de faire respecter ce droit. La Cour relève par ailleurs que les voix des participants à l’audience ont 
fait l’objet d’une déformation empêchant leur identification. Elle considère par ailleurs que l’article 10 § 2 de la 
Convention ne prévoit pas de restrictions à la liberté d’expression fondées sur le droit à la parole, celui-ci ne 
bénéficiant pas d’une protection similaire au droit à la réputation. Ainsi, le second but légitime invoqué par le 
Gouvernement perd nécessairement de la force dans les circonstances de l’espèce. En outre, la Cour voit mal 
pourquoi le droit à la parole devrait empêcher la diffusion des extraits sonores de l’audience quand, en 
l’occurrence, l’audience a été publique. Elle conclut que le Gouvernement n’a donc pas suffisamment justifié la 
sanction infligée à la requérante en raison de la diffusion des enregistrements de l’audience et que les 
juridictions n’ont pas justifié la restriction au droit à la liberté d’expression de la requérante à la lumière du 
paragraphe 2 de l’article 10 de la Convention. 
 
δ) Sur la proportionnalité de la sanction appliquée 
 
51. La Cour rappelle enfin que la nature et la lourdeur des sanctions infligées sont aussi des éléments à prendre 
en considération lorsqu’il s’agit de mesurer la proportionnalité d’une ingérence (voir, par exemple, Sürek, 
précité, § 64, deuxième alinéa, Lindon, Otchakovsky-Laurens et July c. France [GC], nos 21279/02 et 36448/02, 
§ 59, CEDH 2007‑IV, et Stoll, précité, § 153). 
 
52. Elle doit en effet veiller à ce que la sanction ne constitue pas une espèce de censure tendant à inciter la 
presse à s’abstenir d’exprimer des critiques. Dans le contexte de débats sur des sujets d’intérêt général, pareille 
sanction risquerait de dissuader les journalistes de contribuer à la discussion publique qui intéresse (la vie de) la 
collectivité. Par là même, elle serait de nature à entraver les médias dans l’accomplissement de leur tâche 
d’information et de contrôle (voir, mutatis mutandis, Barthold c. Allemagne, 25 mars 1985, § 58, série A no 90 ; 
Lingens c. Autriche, 8 juillet 1986, § 44, série A no 103 ; Monnat c. Suisse, no 73604/01, § 70, CEDH 2006‑X ; 
et Stoll, précité, § 154). 
 
53. La Cour note qu’en l’espèce la requérante a été condamnée à une amende de 1 500 euros et au paiement des 
frais de justice. Même si le montant peut paraître modéré, elle considère que cela n’enlève en rien l’effet 
dissuasif, vu la lourdeur de la sanction encourue (Campos Dâmaso, précité, § 39). À cet égard, il peut arriver 
que le fait même de la condamnation importe plus que le caractère mineur de la peine infligée (voir, par 
exemple, Jersild, précité, § 35, premier alinéa, Lopes Gomes da Silva c. Portugal, no 37698/97, § 36, CEDH 
2000‑X, Dammann c. Suisse, no 77551/01, § 57, 25 avril 2006, et Stoll, précité, § 154). 
 
54. Eu égard à l’ensemble de ces considérations, la Cour considère l’amende infligée en l’espèce comme 
disproportionnée au but poursuivi. 

42 
 



 
iii. Conclusion 
 
55. Compte tenu de ce qui précède, il apparaît que la condamnation de la requérante ne répondait pas à « un 
besoin social impérieux ». Si les motifs de la condamnation étaient « pertinents », ils n’étaient pas « suffisants » 
pour justifier une telle ingérence dans le droit à la liberté d’expression de la requérante. 
 
56. Partant, il y a eu violation de l’article 10 de la Convention. 
 

- CEDH, gr. ch., 29 mars 2016, Bédat c. Suisse, n° 56925/08. 

I. LES CIRCONSTANCES DE L’ESPÈCE 
8. Le requérant est journaliste de profession. Le 15 octobre 2003, il fit paraître dans l’hebdomadaire L’Illustré 
un article intitulé Drame du Grand-Pont à Lausanne – la version du chauffard – l’interrogatoire du conducteur 
fou. L’article en question concernait une procédure pénale dirigée contre M. B., un automobiliste ayant été placé 
en détention préventive pour avoir foncé sur des piétons avant de se jeter du pont de Lausanne le 8 juillet 2003. 
Cet incident, qui avait fait trois morts et huit blessés, avait suscité beaucoup d’émotion et d’interrogations en 
Suisse. L’article commençait de la manière suivante : 
« Nom : B. Prénom : M. Né le 1er janvier 1966 à Tamanrasset (Algérie), fils de B.B. et de F.I., domicilié à 
Lausanne, titulaire d’un permis C, époux de M.B. Profession : aide-infirmier. (...) Il est 20h15, ce mardi 8 juillet 
2003, dans les locaux austères de la police judiciaire de Lausanne. Six heures après sa tragique course folle sur 
le Grand-Pont, qui a fait trois morts et huit blessés, le chauffard se retrouve seul, pour la première fois, face à 
trois enquêteurs. Va-t-il se mettre à table ? En fait, il ne semble pas vraiment comprendre ce qui lui arrive, 
comme s’il était imperméable aux événements et à l’agitation qui l’entourent. L’homme, qui a mis tout 
Lausanne en émoi, en cette belle journée d’été n’est guère bavard. C’est un Algérien renfermé, introverti, 
hermétique, voire totalement opaque. Pourtant, les questions fusent. Quelles sont les raisons de cet « accident », 
écrit assez maladroitement un des policiers, comme si sa conviction était déjà faite. La réponse tient en quatre 
mots : « Je ne sais pas ». » 
9. L’article se poursuivait par un résumé des questions des policiers et du juge d’instruction et des réponses de 
M. B. Il mentionnait également que M. B. était « inculpé d’assassinat, subsidiairement de meurtre, lésions 
corporelles graves, mise en danger de la vie d’autrui et violation grave des règles de circulation » et qu’il « ne 
para[issait] avoir aucun remords ». L’article était accompagné de plusieurs photographies de lettres que M. B. 
avait adressées au juge d’instruction. Il s’achevait par le paragraphe suivant : 
« Du fond de sa prison, M. B. ne cesse désormais d’envoyer des courriers au juge d’instruction (...) : au début de 
sa détention, il veut qu’on lui rende sa montre, qu’on lui apporte une tasse pour le café, des fruits secs et du 
chocolat. Le 11 juillet, trois jours après les faits, il demande même à bénéficier de « quelques jours » de liberté 
provisoire. « J’aimerais bien téléphoner à mon grand frère en Algérie », supplie-t-il encore un peu plus tard. 
Enfin, le 11 août, il annonce qu’il a pris « une décision définitive » : il a congédié son avocat, Me M.B., par « 
manque de confiance ». Deux jours plus tard, nouvelle lettre : le juge peut-il lui envoyer « le livre d’ordre 
d’avocats vaudois », pour qu’il puisse trouver un nouveau défenseur ? Mais avec ces mensonges à répétition, 
ces omissions, ce mélange de naïveté et d’arrogance, d’amnésie et de douce folie qui caractérisent toutes ses 
dépositions, B. ne fait-il finalement pas tout pour se rendre indéfendable ? ». 
10. L’article comportait également un bref résumé, intitulé « Il a perdu la boule ... » qui incluait notamment des 
déclarations de l’épouse de M. B. et du médecin traitant de celui-ci. 
11. Il ressort du dossier que l’article du requérant ne fut pas le seul à être publié sur le drame du Grand-Pont de 
Lausanne. Les autorités chargées de l’enquête pénale avaient décidé elles-mêmes d’informer la presse de 
certains aspects de l’enquête, ce qui avait donné lieu notamment à un article paru dans la Tribune de Genève le 
14 août 2003. 
12. M. B. ne porta pas plainte contre le requérant. Ce dernier fit cependant l’objet de poursuites pénales d’office 
pour avoir publié des documents secrets. Au cours de l’instruction, il apparut que l’une des parties civiles à la 
procédure dirigée contre M. B. avait photocopié le dossier, dont elle aurait égaré un exemplaire dans un centre 
commercial. Un inconnu l’aurait alors apporté à la rédaction de l’hebdomadaire dans lequel était paru l’article 
litigieux. 
13. Par une ordonnance du 23 juin 2004, le juge d’instruction de Lausanne condamna le requérant à un mois de 
prison avec sursis pendant un an. 
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14. Sur opposition du requérant, le tribunal de police de Lausanne, par un jugement du 22 septembre 2005, 
remplaça la condamnation à une peine de prison par une amende de 4 000 francs suisses (CHF) (environ 2 667 
euros (EUR)). À l’audience du 13 mai 2015, en réponse à une question de la Cour, le représentant du requérant 
indiqua que cette somme avait été avancée par l’employeur de son client et que celui-ci entendait la rembourser 
à l’issue de la procédure devant la Cour. Il confirma par ailleurs que le montant fixé par la juridiction pénale 
tenait compte des antécédents judiciaires du requérant. 
15. Le requérant se pourvut en cassation. Il fut débouté le 30 janvier 2006 par la cour de cassation pénale du 
canton de Vaud. 
(…) 
1. Sur l’existence d’une ingérence « prévue par la loi » et visant un « but légitime » 
 
44. Dans son arrêt du 1er juillet 2014, la chambre a relevé qu’il ne prêtait pas à controverse entre les parties que 
la condamnation du requérant avait constitué une ingérence dans l’exercice par lui du droit à la liberté 
d’expression garanti par l’article 10 § 1 de la Convention. 
 
45. Il n’était pas non plus contesté que l’ingérence était prévue par la loi, à savoir le code pénal suisse et le code 
de procédure pénale du canton de Vaud. 
 
46. Dans son arrêt (paragraphes 40 et 41), la chambre a relevé par ailleurs que la mesure incriminée poursuivait 
des buts légitimes, à savoir empêcher « la divulgation d’informations confidentielles », garantir « l’autorité et 
l’impartialité du pouvoir judiciaire » et « la protection de la réputation (et) des droits d’autrui », ce qui n’est pas 
non plus contesté par les parties. 
 
47. La Grande Chambre ne voit aucune raison de s’écarter des conclusions de la chambre sur ces trois points. 
 
2. Sur la nécessité de l’ingérence « dans une société démocratique » 
 
a) Principes généraux 
 
48. Les principes généraux permettant d’apprécier la nécessité d’une ingérence donnée dans l’exercice de la 
liberté d’expression, maintes fois réaffirmés par la Cour depuis l’arrêt Handyside c. Royaume-Uni (7 décembre 
1976, série A no 24), ont été résumés dans l’arrêt Stoll c. Suisse ([GC], no 69698/01, § 101, CEDH 2007-V) et 
rappelés plus récemment dans les arrêts Morice c. France ([GC], no 29369/10, § 124, 23 avril 2015) et 
Pentikäinen c. Finlande [GC], no 11882/10, § 87, CEDH 2015 : 
 
« i. La liberté d’expression constitue l’un des fondements essentiels d’une société démocratique, l’une des 
conditions primordiales de son progrès et de l’épanouissement de chacun. Sous réserve du paragraphe 2 de 
l’article 10, elle vaut non seulement pour les « informations » ou « idées » accueillies avec faveur ou 
considérées comme inoffensives ou indifférentes, mais aussi pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent : 
ainsi le veulent le pluralisme, la tolérance et l’esprit d’ouverture sans lesquels il n’est pas de « société 
démocratique ». Telle que la consacre l’article 10, elle est assortie d’exceptions qui appellent toutefois une 
interprétation étroite, et le besoin de la restreindre doit se trouver établi de manière convaincante (...). 
 
ii. L’adjectif « nécessaire », au sens de l’article 10 § 2, implique un « besoin social impérieux ». Les États 
contractants jouissent d’une certaine marge d’appréciation pour juger de l’existence d’un tel besoin, mais elle se 
double d’un contrôle européen portant à la fois sur la loi et sur les décisions qui l’appliquent, même quand elles 
émanent d’une juridiction indépendante. La Cour a donc compétence pour statuer en dernier lieu sur le point de 
savoir si une « restriction » se concilie avec la liberté d’expression que protège l’article 10. 
 
iii. La Cour n’a point pour tâche, lorsqu’elle exerce son contrôle, de se substituer aux juridictions internes 
compétentes, mais de vérifier sous l’angle de l’article 10 les décisions qu’elles ont rendues en vertu de leur 
pouvoir d’appréciation. Il ne s’ensuit pas qu’elle doive se borner à rechercher si l’État défendeur a usé de ce 
pouvoir de bonne foi, avec soin et de façon raisonnable : il lui faut considérer l’ingérence litigieuse à la lumière 
de l’ensemble de l’affaire pour déterminer si elle était « proportionnée au but légitime poursuivi » et si les 
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motifs invoqués par les autorités nationales pour la justifier apparaissent « pertinents et suffisants » (...) Ce 
faisant, la Cour doit se convaincre que les autorités nationales ont appliqué des règles conformes aux principes 
consacrés à l’article 10 et ce, de surcroît, en se fondant sur une appréciation acceptable des faits pertinents (...) » 
 
49. Par ailleurs, s’agissant du niveau de protection, l’article 10 § 2 de la Convention ne laisse guère de place 
pour des restrictions à la liberté d’expression dans deux domaines : celui du discours politique et celui des 
questions d’intérêt général (Sürek c. Turquie (no 1) [GC], no 26682/95, § 61, CEDH 1999-IV, Lindon, 
Otchakovsky-Laurens et July c. France [GC], nos 21279/02 et 36448/02, § 46, CEDH 2007-IV, Axel Springer 
AG c. Allemagne [GC], no 39954/08, § 90, CEDH 2012, et Morice, précité, § 125). Partant, un niveau élevé de 
protection de la liberté d’expression, qui va de pair avec une marge d’appréciation des autorités particulièrement 
restreinte, sera normalement accordé lorsque les propos tenus relèvent d’un sujet d’intérêt général, ce qui est le 
cas, notamment, pour des propos relatifs au fonctionnement du pouvoir judiciaire, et ce alors même que la 
procédure judiciaire dont il est question ne serait pas terminée (voir, mutatis mutandis, Roland Dumas c. France, 
no 34875/07, § 43, 15 juillet 2010, Gouveia Gomes Fernandes et Freitas e Costa c. Portugal, no 1529/08, § 47, 
29 mars 2011, et Morice, précité, § 125). Une certaine hostilité (E.K. c. Turquie, no 28496/95, §§ 79-80, 7 
février 2002, Morice, précité, § 125) et la gravité éventuellement susceptible de caractériser certains propos 
(Thoma c. Luxembourg, no 38432/97, § 57, CEDH 2001-III, Morice, précité, § 125) ne font pas disparaître le 
droit à une protection élevée compte tenu de l’existence d’un sujet d’intérêt général (Paturel c. France, no 
54968/00, § 42, 22 décembre 2005, et Morice, précité, § 125). 
 
50. La presse joue un rôle éminent dans une société démocratique : si elle ne doit pas franchir certaines limites, 
tenant notamment à la protection de la réputation et aux droits d’autrui ainsi qu’à la nécessité d’empêcher la 
divulgation d’informations confidentielles, il lui incombe néanmoins de communiquer, dans le respect de ses 
devoirs et de ses responsabilités, des informations et des idées sur toutes les questions d’intérêt général (De 
Haes et Gijsels c. Belgique, 24 février 1997, § 37, Recueil des arrêts et décisions 1997‑I, Bladet Tromsø et 
Stensaas c. Norvège [GC], no 21980/93, § 62, CEDH 1999‑III, Thoma c. Luxembourg, précité, §§ 43‑45, 
CEDH 2001‑III, et Tourancheau et July c. France, no 53886/00, § 65, 24 novembre 2005). 
 
En effet, la protection que l’article 10 offre aux journalistes est subordonnée à la condition qu’ils agissent de 
bonne foi de manière à fournir des informations exactes et dignes de crédit dans le respect des principes d’un 
journalisme responsable. Le concept de journalisme responsable, activité professionnelle protégée par l’article 
10 de la Convention, est une notion qui ne couvre pas uniquement le contenu des informations qui sont 
recueillies et/ou diffusées par des moyens journalistiques (Pentikäinen, précité, § 90, et les affaires qui y sont 
citées). Dans son arrêt dans l’affaire Pentikäinen, la Cour a souligné (ibidem) que le concept de journalisme 
responsable englobe aussi la licéité du comportement des journalistes et que le fait qu’un journaliste a enfreint la 
loi doit être pris en compte, mais il n’est pas déterminant pour établir s’il a agi de manière responsable. 
 
51. En particulier, on ne saurait considérer que les questions dont connaissent les tribunaux ne puissent, 
auparavant ou en même temps, donner lieu à discussion ailleurs, que ce soit dans des revues spécialisées, la 
grande presse ou le public en général. À la fonction des médias consistant à communiquer de telles informations 
et idées s’ajoute le droit, pour le public, d’en recevoir. Toutefois, il convient de tenir compte du droit de chacun 
de bénéficier d’un procès équitable tel que garanti à l’article 6 § 1 de la Convention, ce qui, en matière pénale, 
comprend le droit à un tribunal impartial (Tourancheau et July, précité, § 66) et le droit d’être présumé innocent 
(ibidem, § 68). Comme la Cour l’a déjà souligné à plusieurs reprises (ibidem, § 66, Worm c. Autriche, 29 août 
1997, § 50, Recueil des arrêts et décisions 1997‑V, Campos Dâmaso, précité, § 31, Pinto Coelho c. Portugal, no 
28439/08, § 33, 28 juin 2011, et Ageyevy c. Russie, no 7075/10, §§ 224‑225, 18 avril 2013) : 
 
« les journalistes qui rédigent des articles sur des procédures pénales en cours doivent s’en souvenir, car les 
limites du commentaire admissible peuvent ne pas englober des déclarations qui risqueraient, intentionnellement 
ou non, de réduire les chances d’une personne de bénéficier d’un procès équitable ou de saper la confiance du 
public dans le rôle tenu par les tribunaux dans l’administration de la justice pénale ». 
 
52. Par ailleurs, lorsqu’elle est appelée à se prononcer sur un conflit entre deux droits également protégés par la 
Convention, la Cour doit effectuer une mise en balance des intérêts en jeu. L’issue de la requête ne saurait en 
principe varier selon qu’elle a été portée devant elle, sous l’angle de l’article 8 de la Convention, par la personne 
faisant l’objet de l’article litigieux ou, sous l’angle de l’article 10, par l’auteur de cet article. En effet, ces droits 
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méritent a priori un égal respect (Hachette Filipacchi Associés (ICI PARIS) c. France, no 12268/03, § 41, 23 
juillet 2009, Timciuc c. Roumanie (déc.), no 28999/03, § 144, 12 octobre 2010, Mosley c. Royaume‑Uni, no 
48009/08, § 111, 10 mai 2011 et Couderc et Hachette Filipacchi Associés c. France [GC], no 40454/07, § 91, 10 
novembre 2015). Dès lors, la marge d’appréciation devrait en principe être la même dans les deux cas (Von 
Hannover (no 2), précité, § 106, Axel Springer AG, précité, § 87 et Couderc et Hachette Filipacchi Associés, 
précité, § 91). 
 
53. La Cour considère qu’un raisonnement analogue doit s’appliquer dans la mise en balance des droits garantis, 
respectivement, par les articles 10 et 6 § 1. 
 
54. Enfin, la Cour rappelle qu’il convient de tenir compte de l’équilibre à ménager entre les divers intérêts en 
jeu. Grâce à leurs contacts directs et constants avec les réalités du pays, les cours et tribunaux d’un État se 
trouvent souvent mieux placés que le juge international pour préciser où se situe, à un moment donné, le juste 
équilibre à ménager. C’est pourquoi, sur le terrain de l’article 10 de la Convention, les États contractants 
disposent d’une certaine marge d’appréciation pour juger de la nécessité et de l’ampleur d’une ingérence dans la 
liberté d’expression protégée par cette disposition (voir, entre autres, Palomo Sánchez et autres c. Espagne 
[GC], nos 28955/06, 28957/06, 28959/06 et 28964/06, § 54, CEDH 2011), en particulier lorsqu’il s’agit de 
mettre en balance des intérêts privés en conflit. 
 
Si la mise en balance par les autorités nationales s’est faite dans le respect des critères établis par la 
jurisprudence de la Cour, il faut des raisons sérieuses pour que celle-ci substitue son avis à celui des juridictions 
internes (MGN Limited c. Royaume-Uni, no 39401/04, §§ 150 et 155, 18 janvier 2011, Palomo Sánchez et 
autres, précité, § 57, et, dernièrement, Haldimann et autres c. Suisse, no 21830/09, §§ 54 et 55, CEDH 2015). 
 
b) Application de ces principes au cas d’espèce 
 
55. Dans la présente affaire, le droit du requérant d’informer le public et le droit du public de recevoir des 
informations se heurtent à des intérêts publics et privés de même importance, protégés par l’interdiction de 
divulguer des informations couvertes par le secret de l’instruction. Ces intérêts sont : l’autorité et l’impartialité 
du pouvoir judiciaire, l’effectivité de l’enquête pénale et le droit du prévenu à la présomption d’innocence et à la 
protection de sa vie privée. À l’instar, mutatis mutandis, de ce qu’elle avait fait dans les arrêts Axel Springer AG 
(précité, §§ 89-95) ou Stoll (précité, §§ 108-161), la Cour estime nécessaire de préciser les critères devant 
guider les autorités nationales des États parties à la Convention dans la mise en balance de ces intérêts et donc 
dans l’appréciation du caractère « nécessaire » de l’ingérence s’agissant des affaires de violation du secret de 
l’instruction par un journaliste. 
 
Ces critères se dégagent des principes généraux susmentionnés mais également, dans une certaine mesure, du 
droit des 30 États membres du Conseil de l’Europe que la Cour a examiné dans le cadre de la présente requête 
(paragraphes 22 et 23 ci-dessus). 
 
i. La manière dont le requérant est entré en possession des informations litigieuses 
 
56. La Cour rappelle que la manière dont une personne obtient connaissance d’informations considérées comme 
confidentielles ou secrètes peut jouer un certain rôle dans la mise en balance des intérêts à effectuer dans le 
cadre de l’article 10 § 2 (Stoll, précité, § 141). 
 
57. Dans la présente affaire, il n’a pas été allégué que le requérant se serait procuré les informations litigieuses 
de manière illicite (paragraphe 12 ci-dessus). Néanmoins, cette circonstance n’est pas nécessairement 
déterminante dans l’appréciation de la question de savoir s’il a respecté ses devoirs et responsabilités au moment 
de la publication de ces informations. Or, comme la chambre l’a relevé à juste titre, le requérant, journaliste de 
profession, ne pouvait pas ignorer le caractère confidentiel des informations qu’il s’apprêtait à publier (ibidem, 
§ 144). D’ailleurs, il n’a à aucun moment contesté que la publication de ces informations pouvait relever de 
l’article 293 du code pénal suisse, que ce soit devant les juridictions nationales ou devant la Cour (comparer 
avec Dupuis et autres c. France, no 1914/02, § 24, 7 juin 2007). 
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ii. La teneur de l’article litigieux 
 
58. La Cour rappelle que la garantie que l’article 10 offre aux journalistes en ce qui concerne les comptes rendus 
sur des questions d’intérêt général est subordonnée à la condition que les intéressés agissent de bonne foi sur la 
base de faits exacts et fournissent des informations « fiables et précises », dans le respect de la déontologie 
journalistique (Stoll, précité, § 103). 
 
Par ailleurs, outre la substance des idées et informations exprimées, l’article 10 protège aussi leur mode 
d’expression. En conséquence, il n’appartient pas à la Cour, ni aux juridictions internes d’ailleurs, de se 
substituer à la presse pour dire quelle technique de compte rendu les journalistes doivent adopter (ibidem, § 146 
; voir aussi Laranjeira Marques da Silva c. Portugal, no 16983/06, § 51, 19 janvier 2010). La liberté 
journalistique comprend aussi le recours possible à une certaine dose d’exagération, voire de provocation 
(Prager et Oberschlick c. Autriche, 26 avril 1995, § 38, série A no 313, Thoma, précité, §§ 45 et 46, Perna c. 
Italie [GC], no 48898/99, § 39, CEDH 2003‑V, et Ormanni c. Italie, no 30278/04, § 59, 17 juillet 2007). 
 
59. En l’espèce, la Cour note que, dans son arrêt du 29 avril 2008, le Tribunal fédéral a longuement examiné le 
contenu de l’article et en a conclu notamment que « [l]a mise en situation des extraits des procès-verbaux des 
auditions et la reproduction de lettres du prévenu au juge étaient révélatrices des mobiles qui avaient animé 
l’auteur des lignes litigieuses, qui s’était borné à faire dans le sensationnel, ne cherchant par son opération qu’à 
satisfaire la curiosité relativement malsaine que tout un chacun ressent pour ce genre d’affaires. En prenant 
connaissance de cette publication très partielle, le lecteur se faisait une opinion et préjugeait sans aucune 
objectivité de la suite qui serait donnée par la justice à cette affaire, sans le moindre respect pour la présomption 
d’innocence ». 
 
60. Pour sa part, la Cour relève que, même si l’article litigieux n’exprimait aucune position quant au caractère 
intentionnel de l’acte dont été accusé le prévenu, il traçait néanmoins de ce dernier un portrait très négatif, sur 
un ton presque moqueur. Les titres utilisés par le requérant ‑ « L’interrogatoire du conducteur fou », « La 
version du chauffard » et « Il a perdu la boule... » – ainsi que la photo en gros plan du prévenu, publiée en grand 
format, ne laissent aucun doute quant à l’approche sensationnaliste que le requérant avait entendu donner à son 
article. Par ailleurs, l’article mettait en exergue la vacuité des déclarations du prévenu et ses contradictions, 
qualifiées parfois explicitement de « mensonges à répétition », pour en conclure, sur le mode interrogatif, que 
par « ce mélange de naïveté et d’arrogance », M. B. faisait « tout pour se rendre indéfendable ». La Cour 
souligne que ces questions faisaient précisément partie de celles que les autorités judiciaires étaient appelées à 
trancher, tant au stade de l’instruction qu’à celui du jugement. 
 
61. Sur ce point aussi, la Cour n’aperçoit aucune raison sérieuse de remettre en cause la décision, dûment 
motivée, du Tribunal fédéral. 
 
iii. La contribution de l’article litigieux à un débat d’intérêt général 
 
62. Dans son arrêt du 1er juillet 2014, la chambre a relevé que l’incident qui faisait l’objet de la procédure 
pénale en cause avait immédiatement suscité l’intérêt du public et conduit de nombreux médias à s’intéresser à 
cette affaire et à la manière dont la justice pénale la traitait. 
 
63. La Cour rappelle avoir déjà jugé que le public a un intérêt légitime à être informé et à s’informer sur les 
procédures en matière pénale et que les propos relatifs au fonctionnement du pouvoir judiciaire concernent un 
sujet d’intérêt général (Morice, précité, § 152). 
 
64. Dans la présente affaire, la Cour admet que le sujet à l’origine de l’article, à savoir l’enquête pénale ouverte 
sur le drame du Grand-Pont de Lausanne, relevait de l’intérêt général. Cet incident, tout à fait exceptionnel, 
avait suscité une très grande émotion au sein de la population et les autorités judiciaires elles-mêmes avaient 
jugé opportun de tenir la presse et le public informés de certains aspects de l’enquête en cours (paragraphe 11 
ci‑dessus). 
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Toutefois, la question qui se pose est celle de savoir si le contenu de l’article et, en particulier, les informations 
qui étaient couvertes par le secret de l’instruction étaient de nature à nourrir le débat public sur le sujet en 
question (Stoll, précité, § 121 ; voir également Leempoel & S.A. Ed. Ciné Revue, précité, § 72) ou simplement à 
satisfaire la curiosité d’un certain public sur les détails de la vie strictement privée du prévenu (mutatis 
mutandis, Von Hannover c. Allemagne, no 59320/00, § 65, CEDH 2004‑VI, Société Prisma Presse c. France 
(déc.), nos 66910/01 et 71612/01, 1er juillet 2003, Hachette Filipacchi Associés (ICI PARIS), précité, § 40, 
Mosley, précité, § 114). 
 
65. À cet égard, la Cour note qu’après un examen approfondi du contenu de l’article, de la nature des 
informations qui y étaient contenues et des circonstances entourant l’affaire du Grand-Pont de Lausanne, le 
Tribunal fédéral, dans un arrêt longuement motivé et qui ne révèle aucune trace d’arbitraire, a considéré que ni 
la divulgation des procès-verbaux d’audition ni celle des lettres adressées par le prévenu au juge d’instruction 
n’avaient apporté un éclairage pertinent pour le débat public et que l’intérêt du public relevait en l’espèce « tout 
au plus de la satisfaction d’une curiosité malsaine » (paragraphe 16 ci-dessus). 
 
66. De son côté, le requérant n’a pas démontré en quoi la publication des procès-verbaux d’audition, des 
déclarations de la femme et du médecin du prévenu, ainsi que des lettres que le prévenu avait adressées au juge 
d’instruction et qui portaient sur des questions anodines concernant le quotidien de sa vie en détention, était de 
nature à nourrir un éventuel débat public sur l’enquête en cours. 
 
67. Dès lors, la Cour n’aperçoit aucune raison sérieuse de substituer son propre avis à celui du Tribunal fédéral 
(voir, mutatis mutandis, MGN Limited, précité, §§ 150 et 155, Palomo Sánchez et autres, précité, § 57, et 
Haldimann et autres, précité, §§ 54 et 55), juridiction qui bénéficiait en la matière d’une certaine marge 
d’appréciation. 
 
iv. L’influence de l’article litigieux sur la conduite de la procédure pénale 
 
68. Tout en soulignant que les droits garantis, respectivement, par l’article 10 et par l’article 6 § 1 méritent a 
priori un égal respect (paragraphe 53 ci-dessus), la Cour rappelle qu’il est légitime de vouloir accorder une 
protection particulière au secret de l’instruction compte tenu de l’enjeu d’une procédure pénale, tant pour 
l’administration de la justice que pour le droit au respect de la présomption d’innocence des personnes mises en 
examen (Dupuis et autres, précité, § 44). Elle souligne que le secret de l’instruction sert à protéger, d’une part, 
les intérêts de l’action pénale, en prévenant les risques de collusion ainsi que le danger de disparition et 
d’altération des moyens de preuve et, d’autre part, les intérêts du prévenu, notamment sous l’angle de la 
présomption d’innocence et, plus généralement, de ses relations et intérêts personnels. Il est en outre justifié par 
la nécessité de protéger le processus de formation de l’opinion et de prise de décision du pouvoir judiciaire. 
 
69. En l’espèce, bien que l’article litigieux ne privilégiât pas ouvertement la thèse d’un acte intentionnel, il était 
néanmoins orienté de manière à tracer du prévenu un portrait très négatif, mettant en exergue certains aspects 
troublants de sa personnalité et concluant que celui-ci « faisait tout pour se rendre indéfendable » (paragraphe 
60 ci-dessus). 
 
Force est de constater que la publication d’un article orienté de telle manière, à un moment où l’instruction était 
encore ouverte, comportait en soi un risque d’influer d’une manière ou d’une autre sur la suite de la procédure, 
que ce soit le travail du juge d’instruction, les décisions des représentants du prévenu, les positions des parties 
civiles ou la sérénité de la juridiction appelée à juger la cause, indépendamment de la composition d’une telle 
juridiction. 
 
70. La Grande Chambre considère qu’on ne saurait attendre d’un gouvernement qu’il apporte la preuve, a 
posteriori, que ce type de publication a eu une influence réelle sur les suites de la procédure. Le risque 
d’influence sur la procédure justifie en soi que des mesures dissuasives, telles qu’une interdiction de divulgation 
d’informations secrètes, soient adoptées par les autorités nationales. 
 
La légalité de ces mesures en droit interne, ainsi que leur compatibilité avec les exigences de la Convention, 
doivent pouvoir être appréciées au moment où les mesures sont prises et non, comme soutient le requérant, à la 
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lumière de faits ultérieurs révélateurs de l’impact réel de ces publications sur le procès, telle la composition de 
la formation de jugement (voir le paragraphe 35 ci-dessus). 
 
71. C’est donc à juste titre que le Tribunal fédéral, dans son arrêt du 29 avril 2008, a considéré que les procès-
verbaux d’interrogatoire et la correspondance du prévenu avaient fait « l’objet d’exégèses sur la place publique, 
hors contexte, au risque d’influencer le processus des décisions du juge d’instruction et, plus tard, de l’autorité 
de jugement ». 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 11 

La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi. 
 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

a. Sur la liberté d’expression et de communication 
 

- Décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, Loi relative à l'enseignement supérieur 

17. Considérant que les dispositions critiquées ne touchent pas à la liberté de l'enseignement mais sont relatives 
à l'organisation d'un service public et aux droits et obligations des enseignants et chercheurs chargés de 
l'exécution de ce service et associés à sa gestion et, comme tels, relevant d'un statut différent de celui des 
personnes privées ; que cependant ce statut ne saurait limiter le droit à la libre communication des pensées et des 
opinions garanti par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen que dans la seule mesure 
des exigences du service public en cause ;  
18. Considérant que, selon les termes de l'article 3 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel : "Le 
service public de l'enseignement supérieur est laïc et indépendant de toute emprise politique, économique, 
religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions. Il doit garantir à 
l'enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre développement scientifique, créateur et critique" ;  
19. Considérant dès lors que, par leur nature même, les fonctions d'enseignement et de recherche non seulement 
permettent mais demandent, dans l'intérêt même du service, que la libre expression et l'indépendance des 
personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont applicables ; que l'article 57 de la loi fait, dans leur 
principe, droit à ces exigences en disposant : "Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs 
jouissent d'une pleine indépendance et d'une entière liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions 
d'enseignement et dans leurs activités de recherche, sous les réserves que leur imposent, conformément aux 
traditions universitaires et aux dispositions de la présente loi, les principes de tolérance et d'objectivité" ;  
 

- Décision n° 84-181 DC du 11 octobre 1984, Loi visant à limiter la concentration et à assurer la 
transparence financière et le pluralisme des entreprises de presse  

32. Considérant que l'alinéa 1er de l'article 8 de la loi est ainsi conçu : "Toute personne détenant directement ou 
indirectement 20 p 100 au moins du capital social ou des droits de vote d'une entreprise de presse ou d'une 
entreprise en assurant la gérance est tenue de répondre aux demandes de renseignements sur la propriété, le 
contrôle et le financement de la publication qui lui sont adressées par la commission instituée à l'article 16" ; que 
l'article 30 punit de peines d'amende les infractions à ces dispositions ;  
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33. Considérant que les députés auteurs de l'une des saisines soutiennent que ces dispositions sont contraires au 
secret des affaires et au secret du patrimoine, éléments essentiels du droit au respect de la vie privée ;  
34. Considérant que ces dispositions qui se justifient par l'objectif de transparence financière ne méconnaissent 
aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle, alors d'ailleurs qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 
21 "les renseignements ainsi recueillis ne peuvent être utilisés à d'autres fins que l'accomplissement des 
missions de la commission et leur divulgation est interdite" et que l'article 35 punit de peines d'amende les 
auteurs de divulgations illicites ; qu'ainsi les articles 8 et 30 de la loi ne sont pas contraires à la Constitution ;  
Sur les dispositions du titre II de la loi relatives au pluralisme :  
35. Considérant que l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 énonce : "La libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme ; tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la 
loi" ;  
36. Considérant que le principe ainsi proclamé ne s'oppose point à ce que le législateur, compétent aux termes 
de l'article 34 de la Constitution pour fixer "les règles concernant les droits civiques et les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques", édicte des règles concernant 
l'exercice du droit de libre communication et de la liberté de parler, écrire et imprimer ;  
37. Considérant que, cependant, s'agissant d'une liberté fondamentale, d'autant plus précieuse que son exercice 
est l'une des garanties essentielles du respect des autres droits et libertés et de la souveraineté nationale, la loi ne 
peut en réglementer l'exercice qu'en vue de le rendre plus effectif ou de le concilier avec celui d'autres règles ou 
principes de valeur constitutionnelle ;  
38. Considérant que le pluralisme des quotidiens d'information politique et générale auquel sont consacrées les 
dispositions du titre II de la loi est en lui-même un objectif de valeur constitutionnelle ; qu'en effet la libre 
communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s'adressent ces quotidiens n'était pas à même de 
disposer d'un nombre suffisant de publications de tendances et de caractères différents ; qu'en définitive 
l'objectif à réaliser est que les lecteurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée par 
l'article 11 de la Déclaration de 1789 soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni 
les pouvoirs publics puissent y substituer leurs propres décisions ni qu'on puisse en faire l'objet d'un marché ;  
39. Considérant que, dans leur principe, la recherche, le maintien et le développement du pluralisme de la presse 
nationale, régionale, départementale ou locale sont conformes à la Constitution ; qu'il convient d'examiner si les 
modalités de mise en oeuvre de ce principe le sont également ;  
 

- Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986, Loi relative à la liberté de communication  

10. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir que les dispositions de la loi destinées à garantir le 
pluralisme de la communication audiovisuelle et plus généralement le pluralisme de la communication sont 
imprécises quant à leur contenu et plus encore insuffisantes quant à leur domaine d'intervention ; que le fait pour 
le législateur de ne pas édicter de règles visant à limiter la "concentration multimédia" est d'autant plus grave 
qu'il s'agit là de la préservation d'un objectif de valeur constitutionnelle et qu'il serait difficile, en la matière, de 
remettre en cause dans l'avenir des situations existantes intéressant une liberté publique qui auraient été 
légalement acquises ; qu'en outre, les dispositions relatives au pluralisme dans le domaine de la communication 
audiovisuelle sont insuffisantes ou inopérantes ; qu'il en va ainsi de l'article 39 qui n'édicte de limitation en 
matière de participation au capital d'une société privée titulaire d'une autorisation relative à un service national 
de télévision par voie hertzienne qu'au sein d'une même société et qui ne fait pas obstacle à ce qu'une même 
personne puisse devenir actionnaire, à concurrence de 25 pour cent, dans de nombreuses sociétés ; que l'article 
41 est tout aussi inopérant car il permet à un même opérateur, à la condition de créer ou d'acquérir des chaînes 
de télévision dans des zones différentes, de disposer en fait d'une couverture nationale ; que, par ailleurs, le 
pluralisme est menacé par le transfert de la société nationale de programme T.F.1. au secteur privé ; 
11. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un objectif de valeur 
constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des conditions de la démocratie ; que la libre 
communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme et 
du Citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s'adressent les moyens de communication 
audiovisuelle n'était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur public que dans celui du secteur 
privé, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractères différents dans le respect de 
l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est que les auditeurs et les 
téléspectateurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée par l'article 11 de la 
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Déclaration de 1789 soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs 
publics puissent y substituer leurs propres décisions, ni qu'on puisse en faire les objets d'un marché ; 
12. Considérant que l'article 1er de la loi, qui dispose que la liberté de l'exploitation et de l'utilisation des 
services de télécommunication peut être limitée dans la mesure requise par la sauvegarde de l'expression 
pluraliste des courants d'opinion, de même que l'article 3, qui institue une Commission nationale de la 
communication et des libertés chargée en particulier de favoriser l'expression pluraliste des courants d'opinion, 
sont conformes à la Constitution ; qu'il convient d'examiner si les modalités de mise en oeuvre des principes 
énoncés par les articles 1er et 3 de la loi le sont également ; que cette mise en oeuvre repose, pour partie, sur des 
règles posées par la loi et qui sont directement applicables, pour partie, sur des règles qui seront précisées par 
décret et dont l'application effective dépendra de l'intervention de la Commission nationale de la communication 
et des libertés, selon des modalités qui diffèrent suivant qu'il s'agit du secteur public ou du secteur privé ; 
 

- Décision n° 99-412 DC du 15 juin 1999, Charte européenne des langues régionales ou minoritaires  

5. Considérant, d'une part, qu'ainsi que le proclame l'article 1er de la Constitution : "La France est une 
République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances" ; que le principe d'unicité du 
peuple français, dont aucune section ne peut s'attribuer l'exercice de la souveraineté nationale, a également 
valeur constitutionnelle ;  
6. Considérant que ces principes fondamentaux s'opposent à ce que soient reconnus des droits collectifs à 
quelque groupe que ce soit, défini par une communauté d'origine, de culture, de langue ou de croyance ;  
7. Considérant, d'autre part, que la liberté proclamée par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789, aux termes duquel : "La libre communication des pensées et des opinions est un des droits 
les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de 
l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi", doit être conciliée avec le premier alinéa de l'article 2 
de la Constitution selon lequel "La langue de la République est le français" ;  
8. Considérant qu'en vertu de ces dispositions, l'usage du français s'impose aux personnes morales de droit 
public et aux personnes de droit privé dans l'exercice d'une mission de service public ; que les particuliers ne 
peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les administrations et les services publics, d'un droit à l'usage 
d'une langue autre que le français, ni être contraints à un tel usage ; que l'article 2 de la Constitution n'interdit 
pas l'utilisation de traductions ; que son application ne doit pas conduire à méconnaître l'importance que revêt, 
en matière d'enseignement, de recherche et de communication audiovisuelle, la liberté d'expression et de 
communication ;  
 

- Décision n° 2011-131 QPC du 20 mai 2011, Mme Térésa C. et autre [Exception de vérité des faits 
diffamatoires de plus de dix ans]  

 1. Considérant qu'en vertu du cinquième alinéa de l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 susvisée, la vérité des 
faits diffamatoires peut toujours être prouvée, sauf « lorsque l'imputation se réfère à des faits qui remontent à 
plus de dix ans » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, l'impossibilité pour la personne prévenue de diffamation, de rapporter la 
preuve de la vérité des faits diffamatoires de plus de dix ans porte atteinte à la liberté d'expression et aux droits 
de la défense ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi » ; que la liberté d'expression et de communication est d'autant plus précieuse que son exercice est une 
condition de la démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits et libertés ; que les atteintes portées 
à l'exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant que l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 susvisée définit les cas dans lesquels une personne 
poursuivie pour diffamation peut s'exonérer de toute responsabilité en établissant la preuve du fait diffamatoire ; 
que les alinéas 3 à 6 de cet article disposent en particulier que la vérité des faits diffamatoires peut toujours être 
prouvée sauf lorsque l'imputation concerne la vie privée de la personne et lorsqu'elle se réfère à des faits qui 
remontent à plus de dix années ou à un fait constituant une infraction amnistiée ou prescrite, ou qui a donné lieu 
à une condamnation effacée par la réhabilitation ou la révision ;  
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5. Considérant qu'en interdisant de rapporter la preuve des faits diffamatoires lorsque l'imputation se réfère à des 
faits qui remontent à plus de dix ans, le cinquième alinéa de l'article 35 a pour objet d'éviter que la liberté 
d'expression ne conduise à rappeler des faits anciens portant atteinte à l'honneur et à la considération des 
personnes qu'elles visent ; que la restriction à la liberté d'expression qui en résulte poursuit un objectif d'intérêt 
général de recherche de la paix sociale ;  
6. Considérant, toutefois, que cette interdiction vise sans distinction, dès lors qu'ils se réfèrent à des faits qui 
remontent à plus de dix ans, tous les propos ou écrits résultant de travaux historiques ou scientifiques ainsi que 
les imputations se référant à des événements dont le rappel ou le commentaire s'inscrivent dans un débat public 
d'intérêt général ; que, par son caractère général et absolu, cette interdiction porte à la liberté d'expression une 
atteinte qui n'est pas proportionnée au but poursuivi ; qu'ainsi, elle méconnaît l'article 11 de la Déclaration de 
1789 ;  
7. Considérant que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, le cinquième alinéa de l'article 35 de 
la loi du 29 juillet 1881 susvisée doit être déclaré contraire à la Constitution ; que cette déclaration 
d'inconstitutionnalité est applicable à toutes les imputations diffamatoires non jugées définitivement au jour de 
la publication de la présente décision,  
 

- Décision n° 2015-478 QPC du 24 juillet 2015, Association French Data Network et autres [Accès 
administratif aux données de connexion]  

15. Considérant que les associations requérantes soutiennent que le législateur, en ne prévoyant pas des 
garanties spécifiques de nature à protéger l'accès aux données de connexion des avocats et des journalistes, a 
méconnu l'étendue de sa compétence dans des conditions portant atteinte au droit au respect de la vie privée, à la 
liberté d'expression et de communication, ainsi qu'aux droits de la défense et au droit à un procès équitable, au 
droit au secret des échanges et correspondances des avocats et au droit au secret des sources des journalistes ;  
16. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et des infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, 
et, d'autre part, l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis ; qu'au nombre de ces derniers 
figurent le droit au respect de la vie privée et le secret des correspondances, la liberté d'expression, les droits de 
la défense et le droit à un procès équitable, protégés par les articles 2, 4, 11 et 16 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en revanche, aucune disposition constitutionnelle ne consacre 
spécifiquement un droit au secret des échanges et correspondances des avocats et un droit au secret des sources 
des journalistes ;  
17. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées instituent une procédure de réquisition 
administrative de données de connexion excluant l'accès au contenu des correspondances ; que, par suite, elles 
ne sauraient méconnaître le droit au secret des correspondances et la liberté d'expression ;  
18. Considérant, en second lieu, qu'outre qu'elle ne peut porter sur le contenu de correspondances, la procédure 
de réquisition administrative résultant des dispositions contestées est autorisée uniquement aux fins de recueillir 
des renseignements intéressant la sécurité nationale, la sauvegarde des éléments essentiels du potentiel 
scientifique et économique de la France ou la prévention du terrorisme, de la criminalité et de la délinquance 
organisées et de la reconstitution ou du maintien de groupements dissous ; qu'elle est mise en œuvre par des 
agents spécialement habilités ; qu'elle est subordonnée à l'accord préalable d'une personnalité qualifiée, placée 
auprès du Premier ministre, désignée par la commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité ; que, 
si l'autorisation de recueil des données en temps réel est délivrée par le Premier ministre, cette autorisation est 
soumise au contrôle de la commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité ; que cette dernière 
dispose d'un accès permanent au dispositif de recueil des informations ou documents et adresse des 
recommandations au ministre de l'intérieur ou au Premier ministre lorsqu'elle constate un manquement aux 
règles édictées ou une atteinte aux droits et libertés ; qu'enfin, aux termes de l'article 226-13 du code pénal : « 
La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 
profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 
15 000 euros d'amende » ;  
19. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a prévu des garanties suffisantes afin qu'il ne 
résulte pas de la procédure prévue aux articles L. 246-1 et L. 246-3 du code de la sécurité intérieure une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée, aux droits de la défense, au droit à un procès équitable, y 
compris pour les avocats et journalistes ; que le grief tiré de ce que le législateur aurait insuffisamment exercé sa 
compétence en ne prévoyant pas des garanties spécifiques pour protéger le secret professionnel des avocats et 
journalistes doit être écarté ;  
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20. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à 
aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
 

- Décision n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016, Loi visant à renforcer la liberté, l'indépendance et 
le pluralisme des médias  

17. Aux termes de l'article 11 de la Déclaration de 1789 : « La libre communication des pensées et des opinions 
est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 
répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». La liberté d'expression et de 
communication est d'autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et l'une des 
garanties du respect des autres droits et libertés. Pour autant, aucune disposition constitutionnelle ne consacre 
spécifiquement un droit au secret des sources des journalistes.  
18. Selon l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute association politique est la conservation des 
droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à 
l'oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect de la vie privée et le secret des 
correspondances. Pour être conformes à la Constitution, les atteintes à ce droit doivent être justifiées par un 
motif d'intérêt général et mises en œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif.  
19. Il résulte des articles 5, 20 et 21 de la Constitution que le secret de la défense nationale participe de la 
sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, au nombre desquels figurent l'indépendance de la Nation et 
l'intégrité du territoire.  
20. Il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la liberté d'expression et de 
communication et, d'autre part, le droit au respect de la vie privée, le secret des correspondances, la sauvegarde 
des intérêts fondamentaux de la Nation, la recherche des auteurs d'infraction et la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle.  
21. En premier lieu, le législateur a prévu qu'il pouvait être porté atteinte au secret des sources pour réprimer 
certains délits sanctionnant des violences aux personnes ou des actes de terrorisme ou touchant aux intérêts 
fondamentaux de la Nation. Il a toutefois soumis cette atteinte à la condition que celle-ci soit justifiée par la 
nécessité de faire cesser le délit ou par l'existence d'un risque particulièrement élevé de renouvellement de celui-
ci. Le législateur a donc subordonné, en toute hypothèse, l'atteinte au secret des sources, en matière délictuelle, à 
une exigence de prévention. Il a ainsi exclu qu'il soit porté atteinte à ce secret aux fins de répression d'un délit, 
quels que soient sa gravité, les circonstances de sa commission, les intérêts protégés ou l'impératif prépondérant 
d'intérêt public s'attachant à cette répression.  
22. En second lieu, l'immunité pénale instituée par les dispositions contestées bénéficie à l'ensemble des 
personnes mentionnées au paragraphe I de l'article 4, y compris les collaborateurs de la rédaction. Or, ces 
derniers sont définis comme les personnes qui, par leur fonction au sein de la rédaction dans une entreprise ou 
agence de presse ou dans une entreprise de communication au public en ligne ou audiovisuelle, sont amenées à 
prendre connaissance d'informations permettant de découvrir une source à travers la collecte, le traitement 
éditorial, la production ou la diffusion de ces mêmes informations. Cette immunité protège des personnes dont 
la profession ne présente qu'un lien indirect avec la diffusion d'informations au public. Elle interdit par ailleurs 
des poursuites pour recel de violation du secret professionnel et pour atteinte à l'intimité de la vie privée, délits 
punis de cinq ans d'emprisonnement et visant à réprimer des comportements portant atteinte au droit au respect 
de la vie privée et au secret des correspondances. Elle interdit également les poursuites pour recel de violation 
du secret de l'enquête et de l'instruction, délit puni de la même peine et protégeant la présomption d'innocence et 
la recherche des auteurs d'infraction.  
23. Il résulte de tout ce qui précède que, par les dispositions de l'article 4, le législateur n'a pas assuré une 
conciliation équilibrée entre, d'une part, la liberté d'expression et de communication et, d'autre part, le droit au 
respect de la vie privée et le secret des correspondances. Il n'a pas non plus assuré une conciliation équilibrée 
entre cette même liberté et les exigences inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, la 
recherche des auteurs d'infractions et la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaires à la sauvegarde de 
droits et de principes de valeur constitutionnelle. Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres griefs, l'article 4 
est donc contraire à la Constitution. Il en va de même, par voie de conséquence, de la référence « 4 » figurant au 
paragraphe I de l'article 30 
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- Décision n° 2016-611 QPC du 10 février 2017, M. David P. [Délit de consultation habituelle de 
sites internet terroristes]  

4. Aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la 
loi ». En l'état actuel des moyens de communication et eu égard au développement généralisé des services de 
communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services pour la participation à la vie 
démocratique et l'expression des idées et des opinions, ce droit implique la liberté d'accéder à ces services.  
5. Aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant ... les droits civiques et les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ». Sur ce fondement, il est 
loisible au législateur d'édicter des règles de nature à concilier la poursuite de l'objectif de lutte contre 
l'incitation et la provocation au terrorisme sur les services de communication au public en ligne, qui participe de 
l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public et de prévention des infractions, avec 
l'exercice du droit de libre communication et de la liberté de parler, écrire et imprimer. Toutefois, la liberté 
d'expression et de communication est d'autant plus précieuse que son exercice est une condition de la 
démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits et libertés. Les atteintes portées à l'exercice de cette 
liberté doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif poursuivi.  
6. Les dispositions contestées, qui sanctionnent d'une peine de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros 
d'amende le fait de consulter de manière habituelle un service de communication au public en ligne faisant 
l'apologie ou provoquant à la commission d'actes de terrorisme et comportant des images ou représentations 
d'atteintes volontaires à la vie, ont pour objet de prévenir l'endoctrinement d'individus susceptibles de 
commettre ensuite de tels actes.  
7. En premier lieu, d'une part, la législation comprend un ensemble d'infractions pénales autres que celle prévue 
par l'article 421-2-5-2 du code pénal et de dispositions procédurales pénales spécifiques ayant pour objet de 
prévenir la commission d'actes de terrorisme.  
8. Ainsi, l'article 421-2-1 du code pénal réprime le fait de participer à un groupement formé ou à une entente 
établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un acte de terrorisme. L'article 
421-2-4 du même code sanctionne le fait d'adresser à une personne des offres ou des promesses, de lui proposer 
des dons, présents ou avantages quelconques, de la menacer ou d'exercer sur elle des pressions afin qu'elle 
participe à un groupement ou une entente prévu à l'article 421-2-1 ou qu'elle commette un acte de terrorisme. 
L'article 421-2-5 sanctionne le fait de provoquer directement à des actes de terrorisme ou de faire publiquement 
l'apologie de ces actes. Enfin, l'article 421-2-6 réprime le fait de préparer la commission d'un acte de terrorisme 
dès lors que cette préparation est intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ayant pour but 
de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur et qu'elle est caractérisée par le fait de 
détenir, de rechercher, de se procurer ou de fabriquer des objets ou des substances de nature à créer un danger 
pour autrui ainsi que par d'autres agissements tels que la consultation habituelle d'un ou de plusieurs services de 
communication au public en ligne provoquant directement à la commission d'actes de terrorisme ou en faisant 
l'apologie.  
9. Dans le cadre des procédures d'enquêtes relatives à ces infractions, les magistrats et enquêteurs disposent de 
pouvoirs étendus pour procéder à des mesures d'interception de correspondances émises par voie de 
communication électronique, de recueil des données techniques de connexion, de sonorisation, de fixation 
d'images et de captation de données informatiques. Par ailleurs, sauf pour les faits réprimés par l'article 421-2-5 
du code pénal, des dispositions procédurales spécifiques en matière de garde à vue et de perquisitions sont 
applicables.  
10. D'autre part, le législateur a également conféré à l'autorité administrative de nombreux pouvoirs afin de 
prévenir la commission d'actes de terrorisme.  
11. Ainsi, en application du 4° de l'article L. 811-3 du code de la sécurité intérieure, les services spécialisés de 
renseignement peuvent recourir aux techniques mentionnées au titre V du livre VIII de ce même code pour le 
recueil des renseignements relatifs à la prévention du terrorisme. Ces services peuvent accéder à des données de 
connexion, procéder à des interceptions de sécurité, sonoriser des lieux et véhicules et capter des images et 
données informatiques.  
12. Enfin, en application de l'article 6-1 de la loi du 21 juin 2004 mentionnée ci-dessus, lorsque les nécessités de 
la lutte contre la provocation à des actes terroristes ou l'apologie de tels actes relevant de l'article 421-2-5 du 
code pénal le justifient, l'autorité administrative peut demander à tout éditeur ou hébergeur d'un service de 
communication au public en ligne de retirer les contenus qui contreviennent à cet article. Selon l'article 706-23 
du code de procédure pénale, l'arrêt d'un service de communication au public en ligne peut également être 
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prononcé par le juge des référés pour les faits prévus à l'article 421-2-5 du code pénal lorsqu'ils constituent un 
trouble manifestement illicite. L'article 421-2-5-1 du même code réprime le fait d'extraire, de reproduire et de 
transmettre intentionnellement des données faisant l'apologie publique d'actes de terrorisme ou provoquant 
directement à ces actes afin d'entraver, en connaissance de cause, l'efficacité des procédures précitées.  
13. Dès lors, au regard de l'exigence de nécessité de l'atteinte portée à la liberté de communication, les autorités 
administrative et judiciaire disposent, indépendamment de l'article contesté, de nombreuses prérogatives, non 
seulement pour contrôler les services de communication au public en ligne provoquant au terrorisme ou en 
faisant l'apologie et réprimer leurs auteurs, mais aussi pour surveiller une personne consultant ces services et 
pour l'interpeller et la sanctionner lorsque cette consultation s'accompagne d'un comportement révélant une 
intention terroriste, avant même que ce projet soit entré dans sa phase d'exécution.  
14. En second lieu, s'agissant des exigences d'adaptation et de proportionnalité requises en matière d'atteinte à la 
liberté de communication, les dispositions contestées n'imposent pas que l'auteur de la consultation habituelle 
des services de communication au public en ligne concernés ait la volonté de commettre des actes terroristes ni 
même la preuve que cette consultation s'accompagne d'une manifestation de l'adhésion à l'idéologie exprimée 
sur ces services. Ces dispositions répriment donc d'une peine de deux ans d'emprisonnement le simple fait de 
consulter à plusieurs reprises un service de communication au public en ligne, quelle que soit l'intention de 
l'auteur de la consultation, dès lors que cette consultation ne résulte pas de l'exercice normal d'une profession 
ayant pour objet d'informer le public, qu'elle n'intervient pas dans le cadre de recherches scientifiques ou qu'elle 
n'est pas réalisée afin de servir de preuve en justice.  
15. Si le législateur a exclu la pénalisation de la consultation effectuée de « bonne foi », les travaux 
parlementaires ne permettent pas de déterminer la portée que le législateur a entendu attribuer à cette exemption 
alors même que l'incrimination instituée, ainsi qu'il vient d'être rappelé, ne requiert pas que l'auteur des faits soit 
animé d'une intention terroriste. Dès lors, les dispositions contestées font peser une incertitude sur la licéité de la 
consultation de certains services de communication au public en ligne et, en conséquence, de l'usage d'internet 
pour rechercher des informations.  
16. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées portent une atteinte à l'exercice de la liberté 
de communication qui n'est pas nécessaire, adaptée et proportionnée. L'article 421-2-5-2 du code pénal doit 
donc, sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres griefs, être déclaré contraire à la Constitution.  
 

- Décision n° 2017-655 QPC du 15 septembre 2017, M. François G. [Accès aux archives publiques 
émanant du Président de la République, du Premier ministre et des autres membres du 
Gouvernement] 

1. L'article L. 213-4 du code du patrimoine, dans sa rédaction résultant de la loi du 15 juillet 2008 mentionnée 
ci-dessus, prévoit :« Le versement des documents d'archives publiques émanant du Président de la République, 
du Premier ministre et des autres membres du Gouvernement peut être assorti de la signature entre la partie 
versante et l'administration des archives d'un protocole relatif aux conditions de traitement, de conservation, de 
valorisation ou de communication du fonds versé, pendant la durée des délais prévus à l'article L. 213-2. Les 
stipulations de ce protocole peuvent également s'appliquer aux documents d'archives publiques émanant des 
collaborateurs personnels de l'autorité signataire.  
« Pour l'application de l'article L. 213-3, l'accord de la partie versante requis pour autoriser la consultation ou 
l'ouverture anticipée du fonds est donné par le signataire du protocole.  
« Le protocole cesse de plein droit d'avoir effet en cas de décès du signataire et, en tout état de cause, à la date 
d'expiration des délais prévus à l'article L. 213-2.  
« Les documents d'archives publiques versés antérieurement à la publication de la loi n° 2008-696 du 15 juillet 
2008 relative aux archives demeurent régis par les protocoles alors signés. Toutefois, les clauses de ces 
protocoles relatives au mandataire désigné par l'autorité signataire cessent d'être applicables vingt-cinq ans après 
le décès du signataire ».  
2. Le requérant conteste ces dispositions, relatives aux archives publiques émanant du Président de la 
République, du Premier ministre et des autres membres du Gouvernement, au motif qu'elles confèreraient aux 
responsables politiques ou à leur mandataire un droit exclusif d'autoriser, de façon discrétionnaire, la 
divulgation anticipée des documents qu'ils ont versés aux archives. Il en résulterait une méconnaissance du droit 
de demander compte à un agent public de son administration, prévu à l'article 15 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, dont le droit d'accès aux archives publiques serait un « corollaire nécessaire ». Il 
en résulterait également une méconnaissance du droit du public à recevoir des informations, qui découlerait du 
droit à la libre communication des pensées et des opinions garanti par l'article 11 de la Déclaration de 1789. 
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Enfin, le droit à un recours juridictionnel effectif protégé par l'article 16 de la Déclaration de 1789 serait 
méconnu, dans la mesure où l'autorité administrative est tenue de se conformer au refus discrétionnairement 
opposé par le responsable politique ou par son mandataire.  
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le deuxième alinéa et la première phrase 
du dernier alinéa de l'article L. 213-4 du code du patrimoine.  
- Sur le grief tiré de la méconnaissance de l'article 15 de la Déclaration de 1789 :  
4. Aux termes de l'article 15 de la Déclaration de 1789 : « La société a le droit de demander compte à tout agent 
public de son administration ». Est garanti par cette disposition le droit d'accès aux documents d'archives 
publiques. Il est loisible au législateur d'apporter à ce droit des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi.  
5. Selon le premier alinéa de l'article L. 213-4 du code du patrimoine, le versement des documents d'archives 
publiques émanant du Président de la République, du Premier ministre et des autres membres du Gouvernement 
peut être assorti de la signature de protocoles, conclus entre la partie versante et l'administration des archives, 
déterminant notamment les conditions de communication du fonds versé. En application de l'article L. 213-3 du 
même code, l'autorisation de consultation de ces documents avant l'expiration des délais fixés à l'article L. 213-
2, qui varient en fonction des intérêts protégés, peut être accordée aux personnes qui en font la demande « dans 
la mesure où l'intérêt qui s'attache à la consultation de ces documents ne conduit pas à porter une atteinte 
excessive aux intérêts que la loi a entendu protéger ».  
6. En application des dispositions contestées, cette consultation anticipée, lorsqu'elle porte sur des archives 
publiques versées après la publication de la loi du 15 juillet 2008, requiert l'autorisation préalable du signataire 
du protocole. La consultation anticipée des archives versées avant cette publication, qui demeure régie par les 
protocoles conclus antérieurement, nécessite l'autorisation du signataire ou, le cas échéant, de son mandataire.  
7. En premier lieu, il ressort des travaux préparatoires qu'en conférant au signataire du protocole ou à son 
mandataire le pouvoir d'autoriser la consultation anticipée des archives publiques émanant du Président de la 
République, du Premier ministre et des autres membres du Gouvernement, le législateur a entendu, en les 
plaçant sous le contrôle des intéressés, accorder une protection particulière à ces archives, qui peuvent 
comporter des informations susceptibles de relever du secret des délibérations du pouvoir exécutif et, ainsi, 
favoriser la conservation et le versement de ces documents. Ce faisant, il a poursuivi un objectif d'intérêt 
général.  
8. En second lieu, cette restriction au droit d'accès aux documents d'archives publiques est limitée dans le temps. 
D'une part, les protocoles relatifs aux archives versées après la publication de la loi du 15 juillet 2008 cessent de 
plein droit d'avoir effet lors du décès de leur signataire et, en tout état de cause, pour les documents relevant de 
l'article L. 213-2 du code du patrimoine, à l'expiration des délais fixés par cet article. D'autre part, les clauses 
relatives à la faculté d'opposition du mandataire figurant dans les protocoles régissant les archives versées avant 
cette même publication cessent d'être applicables vingt-cinq ans après le décès du signataire.  
9. Par conséquent, les limitations apportées par les dispositions contestées à l'exercice du droit d'accès aux 
documents d'archives publiques résultant de l'article 15 de la Déclaration de 1789 sont justifiées par un motif 
d'intérêt général et proportionnées à cet objectif. Le grief tiré de la méconnaissance de cet article doit donc être 
écarté.  
 
- Sur les autres griefs :  
10. En premier lieu, en définissant des conditions spécifiques de communication des archives publiques du 
Président de la République, du Premier ministre et des autres membres du Gouvernement, les dispositions 
contestées ne portent pas d'atteinte à l'exercice de la liberté d'expression et de communication garantie par 
l'article 11 de la Déclaration de 1789. Le grief tiré de la méconnaissance de cet article doit donc être écarté.  
11. En second lieu, les dispositions contestées ne privent pas la personne à qui est opposé un refus de 
consultation du droit de contester cette décision devant le juge. La circonstance que l'autorité administrative ne 
puisse surmonter l'absence d'accord du signataire du protocole ou, le cas échéant, de son mandataire n'entraîne 
par elle-même pas d'atteinte au droit d'exercer un recours effectif devant une juridiction. Le grief tiré de la 
méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration de 1789 doit donc être écarté.  
12. Par conséquent, le deuxième alinéa et la première phrase du dernier alinéa de l'article L. 213-4 du code du 
patrimoine, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés 
conformes à la Constitution.  
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b. Sur le secret de l’enquête et de l’instruction 
 

- Décision n° 2011-191/194/195/196/197 QPC du 18 novembre 2011, Mme Élise A. et autres [Garde 
à vue II]  

22. Considérant que les requérants font valoir que les restrictions apportées à l'assistance par un avocat de la 
personne gardée à vue ou de la victime méconnaissent le respect des droits de la défense, le droit à une 
procédure juste et équitable et le principe du contradictoire ; qu'ils dénoncent, en particulier, l'absence de droit 
pour l'avocat de consulter les pièces de la procédure avant l'audition ou la confrontation et d'en obtenir la copie, 
la possibilité laissée aux enquêteurs de commencer l'audition de la personne gardée à vue sans que l'avocat ait 
eu le temps de se rendre dans les locaux de la police ou de la gendarmerie, la limitation à trente minutes de 
l'entretien de la personne gardée à vue avec l'avocat, la restriction de l'assistance de l'avocat pour les seuls actes 
d'audition et de confrontation, ainsi que l'exclusion de cette assistance au cours des autres actes d'investigation, 
telles les perquisitions ;  
23. Considérant que les requérants mettent également en cause le pouvoir reconnu à l'officier de police 
judiciaire, d'une part, de s'opposer aux questions posées par l'avocat au cours de l'audition de la personne gardée 
à vue et, d'autre part, de décider de mettre fin à une audition ou une confrontation, en cas de difficulté, pour 
demander au procureur de la République de saisir le bâtonnier aux fins de désignation d'un autre avocat ;  
24. Considérant que l'association intervenante fait valoir, en outre, que la faculté donnée au procureur de la 
République ou au juge des libertés et de la détention de reporter la présence de l'avocat lors des auditions ou 
confrontations porte atteinte aux droits de la défense ;  
25. Considérant qu'à la suite de la décision du Conseil constitutionnel du 30 juillet 2010, la loi du 14 avril 2011 
susvisée a eu pour objet de remédier à l'inconstitutionnalité des dispositions du code de procédure pénale 
relatives à la garde à vue ; qu'à cette fin, notamment, l'article préliminaire du code de procédure pénale a été 
complété par un alinéa aux termes duquel : « En matière criminelle et correctionnelle, aucune condamnation ne 
peut être prononcée contre une personne sur le seul fondement de déclarations qu'elle a faites sans avoir pu 
s'entretenir avec un avocat et être assistée par lui » ; que l'article 63-1 dispose que la personne placée en garde à 
vue est immédiatement informée de son droit « lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des 
déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire » ; que l'article 63 4-2 prévoit que la 
personne gardée à vue peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et organise les 
conditions de cette assistance ;  
26. Considérant, en premier lieu, que le troisième alinéa de l'article 63-3-1 prévoit que, lorsque l'avocat de la 
personne gardée à vue est désigné par la personne prévenue en application de l'article 63-2, la personne gardée à 
vue doit confirmer cette désignation ; que cette disposition, qui tend à garantir la liberté de la personne gardée à 
vue de choisir son avocat, ne méconnaît aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ;  
27. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions de l'article 63-4-1 prévoient que l'avocat de la personne 
gardée à vue ne peut consulter que le procès-verbal de placement en garde à vue et de notification des droits 
établi en application de l'article 63-1, le certificat médical établi en application de l'article 63-3 et les procès-
verbaux d'audition de la personne qu'il assiste ;  
28. Considérant, d'une part, qu'en vertu de l'article 14 du code de procédure pénale, la police judiciaire est 
chargée « de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs » 
; que la garde à vue est une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de police judiciaire ; que, 
comme le Conseil constitutionnel l'a jugé dans sa décision du 30 juillet 2010 susvisée, les évolutions de la 
procédure pénale qui ont renforcé l'importance de la phase d'enquête policière dans la constitution des éléments 
sur le fondement desquels une personne mise en cause est jugée doivent être accompagnées des garanties 
appropriées encadrant le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits 
de la défense ; que les dispositions contestées n'ont pas pour objet de permettre la discussion de la légalité des 
actes d'enquête ou du bien-fondé des éléments de preuve rassemblés par les enquêteurs, qui n'ont pas donné lieu 
à une décision de poursuite de l'autorité judiciaire et qui ont vocation, le cas échéant, à être discutés devant les 
juridictions d'instruction ou de jugement ; qu'elles n'ont pas davantage pour objet de permettre la discussion du 
bien-fondé de la mesure de garde à vue enfermée par la loi dans un délai de vingt-quatre heures renouvelable 
une fois ; que, par suite, les griefs tirés de ce que les dispositions contestées relatives à la garde à vue 
n'assureraient pas l'équilibre des droits des parties et le caractère contradictoire de cette phase de la procédure 
pénale sont inopérants ;  
29. Considérant, d'autre part, que le 2° de l'article 63-1 dispose que la personne gardée à vue est immédiatement 
informée de la nature et de la date présumée de l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou tenté de 
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commettre ; que, compte tenu des délais dans lesquels la garde à vue est encadrée, les dispositions de l'article 
63-4-1 qui limitent l'accès de l'avocat aux seules pièces relatives à la procédure de garde à vue et aux auditions 
antérieures de la personne gardée à vue assurent, entre le respect des droits de la défense et l'objectif de valeur 
constitutionnelle de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ; que, par 
suite, l'article 63-4-1 n'est contraire à aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ;  
30. Considérant, en troisième lieu, qu'en prévoyant que la personne gardée à vue peut s'entretenir avec son 
avocat pendant trente minutes, qu'elle peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et que 
la première audition de la personne gardée à vue ne peut avoir lieu moins de deux heures après que l'avocat a été 
avisé, le deuxième alinéa de l'article 63-4 et l'article 63-4-2 instituent des garanties de nature à assurer que la 
personne gardée à vue bénéficie de l'assistance effective d'un avocat ; qu'il appartient en tout état de cause à 
l'autorité judiciaire de veiller au respect du principe de loyauté dans l'administration de la preuve et d'apprécier 
la valeur probante des déclarations faites, le cas échéant, par une personne gardée à vue hors la présence de son 
avocat ; que, par suite, en n'imposant pas un délai avant chacune des éventuelles auditions suivantes de la 
personne gardée à vue et en permettant que, sur autorisation écrite et motivée du procureur de la République, 
l'audition puisse commencer avant l'expiration du délai de deux heures lorsque les nécessités de l'enquête 
exigent une audition immédiate de la personne, le législateur a assuré, entre le droit de la personne gardée à vue 
à bénéficier de l'assistance d'un avocat et l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs 
d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ;  
31. Considérant, en quatrième lieu, que les trois derniers alinéas de l'article 63-4-2 permettent le report de la 
présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations ainsi que celui de la consultation des procès-verbaux 
d'audition de la personne gardée à vue ; que ces dispositions n'ont pas pour effet de permettre le report de 
l'entretien de trente minutes de l'avocat avec la personne gardée à vue ; qu'un tel report n'est possible que sur 
autorisation écrite et motivée du procureur de la République, pour une durée de douze heures ; que cette durée 
peut être portée à vingt-quatre heures sur autorisation du juge des libertés et de la détention, lorsque la personne 
est gardée à vue pour un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à cinq ans ; 
que la possibilité d'un tel report n'est prévue qu'à titre exceptionnel, lorsque cette mesure apparaît indispensable 
pour des raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête, soit pour permettre le bon 
déroulement d'investigations urgentes tendant au recueil ou à la conservation des preuves, soit pour prévenir une 
atteinte imminente aux personnes ; que la restriction ainsi apportée au principe selon lequel la personne gardée à 
vue ne peut être entendue sans avoir pu bénéficier de l'assistance effective d'un avocat est placée sous le 
contrôle des juridictions pénales saisies des poursuites ; que, par suite, eu égard aux cas et aux conditions dans 
lesquels elle peut être mise en œuvre, la faculté d'un tel report assure, entre le respect des droits de la défense et 
l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas 
déséquilibrée ;  
32. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions du deuxième alinéa de l'article 63-4 et celles 
de l'article 63-4-2 ne méconnaissent ni le respect des droits de la défense ni aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ;  
33. Considérant, en cinquième lieu, que le premier alinéa de l'article 63-4-3 dispose que l'audition ou la 
confrontation est menée sous la direction de l'officier ou de l'agent de police judiciaire et prévoit que ce dernier 
peut à tout moment, en cas de difficulté, y mettre un terme et en aviser le procureur de la République qui 
informe, s'il y a lieu, le bâtonnier aux fins de désignation d'un autre avocat ;  
34. Considérant, que le deuxième alinéa de cet article prévoit que l'avocat peut poser des questions à l'issue de 
chaque audition ou confrontation et que l'officier ou l'agent de police judiciaire ne peut s'opposer aux questions 
que si celles-ci sont de nature à nuire au bon déroulement de l'enquête ; que son dernier alinéa permet à l'avocat 
de présenter des observations écrites dans lesquelles il peut consigner les questions refusées ; que l'avocat peut 
également adresser ses observations écrites directement au procureur de la République pendant la durée de la 
garde à vue ;  
35. Considérant que ces dispositions ne méconnaissent ni les droits de la défense ni aucun autre droit ou liberté 
que la Constitution garantit ;  
36. Considérant, en sixième lieu, que l'article 63-4-4 soumet l'avocat au secret de l'enquête en lui interdisant de 
faire état auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue des entretiens avec la personne qu'il assiste et 
des informations qu'il a recueillies en consultant les procès-verbaux et en assistant aux auditions et aux 
confrontations ; qu'il ressort des termes mêmes de cet article que cette interdiction s'applique « sans préjudice de 
l'exercice des droits de la défense » ; qu'elle ne saurait, par suite, porter atteinte à ces droits ; que cet article n'est 
contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit ;  
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- Décision n° 2012-228/229 QPC du 6 avril 2012, M. Kiril Z. [Enregistrement audiovisuel des 
interrogatoires et des confrontations des personnes mises en cause en matière criminelle] 

2. Considérant qu'aux termes du septième alinéa de l'article 64-1 du code de procédure pénale : « Le présent 
article n'est pas applicable lorsque la personne est gardée à vue pour un crime mentionné à l'article 706-73 du 
présent code ou prévu par les titres Ier et II du livre IV du code pénal, sauf si le procureur de la République 
ordonne l'enregistrement » ; qu'aux termes du septième alinéa de l'article 116-1 du même code : « Le présent 
article n'est pas applicable lorsque l'information concerne un crime mentionné à l'article 706-73 du présent code 
ou prévu par les titres Ier et II du livre IV du code pénal, sauf si le juge d'instruction décide de procéder à 
l'enregistrement ».  
3. Considérant que, selon le requérant, en faisant exception au principe de l'enregistrement audiovisuel des 
interrogatoires en matière criminelle lorsqu'ils sont menés dans le cadre d'enquêtes ou d'instructions portant sur 
des crimes relevant de la criminalité organisée ou d'atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation, ces 
dispositions portent atteinte au principe d'égalité et au respect des droits de la défense ;  
4. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789, la loi est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 7 dispose : « 
Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes 
qu'elle a prescrites... » ; que son article 9 dispose : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été 
déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer 
de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ;  
5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la 
sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ;  
6. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que, si le législateur peut prévoir des mesures 
d'investigation spéciales en vue de constater des crimes et délits d'une gravité et d'une complexité particulières, 
d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs, c'est sous réserve que les restrictions qu'elles 
apportent aux droits constitutionnellement garantis soient nécessaires à la manifestation de la vérité, 
proportionnées à la gravité et à la complexité des infractions commises et n'introduisent pas de discriminations 
injustifiées ;  
7. Considérant qu'en insérant dans le code de procédure pénale les articles 64-1 et 116-1 du code de procédure 
pénale, la loi du 5 mars 2007 susvisée a prévu l'enregistrement de la personne gardée à vue ou mise en examen 
interrogée en matière criminelle ; que, toutefois, les dispositions contestées prévoient que les garanties instituées 
par ces deux articles ne sont pas applicables aux enquêtes et aux instructions conduites pour les crimes 
énumérés à l'article 706-73 du même code ou ceux prévus et réprimés par les titres Ier et II du livre IV du code 
pénal, à moins que le procureur de la République ou le juge d'instruction n'ordonne l'enregistrement ; qu'il 
résulte des travaux parlementaires de la loi du 5 mars 2007 qu'en limitant ainsi le nombre des enquêtes ou des 
instructions soumises à l'obligation d'enregistrement de l'interrogatoire des personnes suspectées d'avoir commis 
un crime, le législateur a entendu concilier cette nouvelle règle procédurale avec les particularités des enquêtes 
et des instructions conduites en matière de criminalité organisée ou d'atteinte aux intérêts fondamentaux de la 
Nation ;  
8. Considérant, en premier lieu, que, d'une part, les articles 64-1 et 116-1 du code de procédure pénale disposent 
que le procureur de la République ou le juge d'instruction peut prévoir que les auditions ou les interrogatoires ne 
seront pas enregistrés en raison du « nombre de personnes . . . Devant être simultanément interrogées » ; que 
l'obligation d'enregistrement ne s'applique pas en cas d'impossibilité technique mentionnée dans le procès-verbal 
; que, d'autre part, ces dispositions ne permettent la consultation des enregistrements que sur décision du juge 
d'instruction ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère public ou d'une des parties ; qu'en 
outre, la diffusion non autorisée de ces enregistrements est pénalement réprimée ; que, par suite, les dispositions 
contestées ne trouvent une justification ni dans la difficulté d'appréhender les auteurs des infractions agissant de 
façon organisée ni dans l'objectif de préservation du secret de l'enquête ou de l'instruction ;  
9. Considérant, en second lieu, qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose l'enregistrement des auditions ou 
des interrogatoires des personnes suspectées d'avoir commis un crime ; que, toutefois, en permettant de tels 
enregistrements, le législateur a entendu rendre possible, par la consultation de ces derniers, la vérification des 
propos retranscrits dans les procès-verbaux d'audition ou d'interrogatoire des personnes suspectées d'avoir 
commis un crime ; que, par suite, au regard de l'objectif ainsi poursuivi, la différence de traitement instituée 
entre les personnes suspectées d'avoir commis l'un des crimes visés par les dispositions contestées et celles qui 
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sont entendues ou interrogées alors qu'elles sont suspectées d'avoir commis d'autres crimes entraîne une 
discrimination injustifiée ; que, par suite, ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité et doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2012-284 QPC du 23 novembre 2012, Mme Maryse L. [Droit des parties non assistées 
par un avocat et expertise pénale] 

1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 161 1 du code de procédure pénale : « Copie de la 
décision ordonnant une expertise est adressée sans délai au procureur de la République et aux avocats des 
parties, qui disposent d'un délai de dix jours pour demander au juge d'instruction, selon les modalités prévues 
par l'avant-dernier alinéa de l'article 81, de modifier ou de compléter les questions posées à l'expert ou 
d'adjoindre à l'expert ou aux experts déjà désignés un expert de leur choix figurant sur une des listes 
mentionnées à l'article 157 » ;  
2. Considérant que, selon la requérante, en prévoyant que la notification de la copie de la décision ordonnant 
l'expertise est réservée aux avocats des parties et en plaçant les parties non assistées ou représentées par un 
avocat dans l'impossibilité de formuler des observations ou des demandes au vu de cette décision, la disposition 
contestée porte atteinte aux droits de la défense, au principe du contradictoire ainsi qu'au principe d'égalité des 
citoyens devant la loi ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
principe du contradictoire et au respect des droits de la défense ;  
4. Considérant que les dispositions contestées prévoient la notification au procureur de la République et aux 
avocats des parties de la décision de la juridiction d'instruction ordonnant une expertise afin que les destinataires 
de cette notification soient mis à même, dans le délai imparti, de demander au juge d'instruction de modifier ou 
de compléter les questions posées à l'expert ou d'adjoindre un expert de leur choix ; qu'en l'absence d'une telle 
notification, les parties non assistées par un avocat ne peuvent exercer ce droit ; que la différence de traitement 
ainsi instituée entre les parties selon qu'elles sont représentées ou non par un avocat ne trouve pas de 
justification dans la protection du respect de la vie privée, la sauvegarde de l'ordre public ou l'objectif de 
recherche des auteurs d'infraction, auxquels concourt le secret de l'instruction ; qu'elle n'est pas davantage 
compensée par la faculté, reconnue à toutes les parties par le troisième alinéa de l'article 167 du code de 
procédure pénale, de demander un complément ou une contre expertise ; que les articles 80-2, 80-3 et 116 du 
code de procédure pénale garantissent le droit des personnes mises en examen et des parties civiles de 
bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, de l'assistance d'un avocat, le cas échéant commis d'office ; 
que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir d'être assistées d'un avocat ou de se 
défendre seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la défense impose que la copie de la 
décision ordonnant l'expertise soit portée à la connaissance de toutes les parties ; que, dans le premier alinéa de 
l'article 161-1 du code de procédure pénale, les mots : « avocats des » ont pour effet de réserver aux avocats 
assistant les parties la notification de la copie de la décision ordonnant l'expertise et la faculté de demander au 
juge d'instruction d'adjoindre un expert ou de modifier ou compléter les questions qui lui sont posées ; que, par 
suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ;  
5. Considérant que cette déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de publication de la 
présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les décisions ordonnant une expertise prononcées 
postérieurement à la publication de la présente décision ;  
6. Considérant que, pour le surplus, le premier alinéa de l'article 161-1 du code de procédure pénale ne 
méconnaît aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu'il doit être déclaré conforme à la Constitution,  
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- Décision n° 2016-566 QPC du 16 septembre 2016, Mme Marie-Lou B. et autre [Communication 
des réquisitions du ministère public devant la chambre de l'instruction]  

7. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi est « la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». L'article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des 
droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Si le législateur 
peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au principe du contradictoire et au respect des 
droits de la défense.  
8. En application des dispositions de l'article 194 du code de procédure pénale, lorsque la chambre de 
l'instruction est saisie, le procureur général met l'affaire en état et la lui soumet avec son réquisitoire. Le premier 
alinéa de l'article 197 du même code indique que le procureur général notifie à chacune des parties et à leur 
avocat, par lettre recommandée, la date de l'audience. Selon les troisième et quatrième alinéas de ce même 
article, entre la date d'envoi de la lettre de notification et celle de l'audience, le dossier de la procédure déposé au 
greffe, auquel sont jointes les réquisitions du ministère public, est tenu à la disposition des avocats de la 
personne mise en examen et des parties civiles. Ceux-ci peuvent le consulter sur place ou en obtenir une copie 
sur simple requête écrite.  
9. Les dispositions contestées ont pour effet de priver les parties non assistées par un avocat de la possibilité 
d'avoir connaissance des réquisitions du ministère public devant la chambre de l'instruction. Cette exclusion 
instaure une différence de traitement entre les parties selon qu'elles sont ou non représentées par un avocat. 
D'une part, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté d'être assistées par un avocat ou de se défendre seules, 
le respect du principe du contradictoire et des droits de la défense exige que toutes les parties à une instance 
devant la chambre de l'instruction puissent avoir connaissance des réquisitions du ministère public jointes au 
dossier de la procédure. D'autre part, cette différence de traitement ne trouve pas de justification dans la 
protection du respect de la vie privée, la sauvegarde de l'ordre public ou l'objectif de recherche des auteurs 
d'infraction, auxquels concourt le secret de l'information.  
10. Par conséquent, les troisième et quatrième alinéas de l'article 197 du code de procédure pénale doivent être 
déclarés contraires à la Constitution.  
 
 

c. Sur les objectifs de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs d’infractions 
et de prévention des atteintes à l’ordre public 

 

- Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière  

70. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, notamment dans l'objectif de lutte contre la fraude 
fiscale ou douanière, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-
ci figurent la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du domicile, le secret des correspondances et le respect de la 
vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle, que l'article 
66 de la Constitution place sous la protection de l'autorité judiciaire ;  
 
 

- Décision n° 2016-602 QPC du 9 décembre 2016, M. Patrick H [Incarcération lors de l'exécution 
d'un mandat d'arrêt européen]  

10. Le requérant soutient que les dispositions contestées de l'article 695-28 du code de procédure pénale, en ce 
qu'elles posent le principe de l'incarcération de la personne faisant l'objet d'un mandat d'arrêt européen, sans 
permettre au premier président de la cour d'appel ou au magistrat désigné par lui, lorsqu'il est saisi aux fins de 
prononcer cette incarcération, de laisser en liberté la personne recherchée, imposent une rigueur non nécessaire 
méconnaissant la liberté individuelle. Selon le requérant, ces dispositions portent également une atteinte 
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disproportionnée à la liberté d'aller et venir, à la présomption d'innocence et au droit au respect de la vie privée. 
Il soutient aussi que ces mêmes dispositions méconnaissent les droits de la défense au motif qu'elles ne 
conditionnent pas le prononcé de l'incarcération à la tenue préalable d'un débat contradictoire et ne permettent 
pas à la personne recherchée, lorsqu'elle est présentée devant le premier président de la cour d'appel ou le 
magistrat désigné par lui, d'être assistée par un avocat. Ces dispositions méconnaîtraient enfin le droit à un 
recours juridictionnel effectif, en l'absence de possibilité, pour l'intéressé, de contester la décision de placement 
en détention.  
11. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il en résulte qu'il ne doit pas être 
porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une 
juridiction et que doit être assuré le respect des droits de la défense qui implique en particulier l'existence d'une 
procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties.  
12. Selon l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La 
liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une rigueur 
qui ne soit nécessaire.  
13. Il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public 
et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et principes de valeur 
constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci 
figurent la liberté d'aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 
1789, ainsi que la liberté individuelle. Les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, 
nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis.  
14. En application des dispositions de l'article 695-28 du code de procédure pénale, dans l'hypothèse où le 
procureur général décide de ne pas laisser en liberté la personne recherchée, celle-ci doit être présentée au 
premier président de la cour d'appel ou au magistrat du siège qu'il a désigné. Selon les deuxième et troisième 
alinéas de ce même article, il appartient à ce magistrat d'ordonner, le cas échéant, l'incarcération de la personne 
recherchée, en fonction de ses garanties de représentation à tous les actes de la procédure. Si ce magistrat estime 
que cette représentation de la personne recherchée est suffisamment garantie, il peut laisser celle-ci en liberté en 
la soumettant soit à une mesure de contrôle judiciaire, soit aux obligations de l'assignation à résidence avec 
surveillance électronique. Ces mesures alternatives à l'incarcération sont susceptibles de recours devant la 
chambre de l'instruction qui doit statuer au plus tard lors de la comparution de la personne, devant elle, dans les 
conditions et délais définis à l'article 695-29 du même code.  
15. En premier lieu, les dispositions contestées ne sauraient, sans imposer une rigueur non nécessaire 
méconnaissant la liberté individuelle ni porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et venir, être 
interprétées comme excluant la possibilité pour le magistrat du siège, saisi aux fins d'incarcération dans le cadre 
de l'exécution d'un mandat d'arrêt européen, de laisser la personne recherchée en liberté sans mesure de contrôle 
dès lors que celle-ci présente des garanties suffisantes de représentation.  
16. En deuxième lieu, le respect des droits de la défense exige que la personne présentée au premier président de 
la cour d'appel ou au magistrat qu'il a désigné puisse être assistée par un avocat et avoir, le cas échéant, 
connaissance des réquisitions du procureur général.  
17. En troisième lieu, ni les dispositions contestées de l'article 695-28 du code de procédure pénale, ni aucune 
autre disposition législative ne prévoient de recours spécifique à l'encontre de la mesure d'incarcération. 
Cependant l'article 695-34 du code de procédure pénale reconnaît à la personne incarcérée la faculté de 
demander à tout moment à la chambre de l'instruction sa mise en liberté. À cette occasion, elle peut faire valoir 
l'irrégularité de l'ordonnance d'incarcération. Il en résulte que l'intéressé n'est pas privé de la possibilité de 
contester cette mesure d'incarcération.  
18. Par suite, sous les réserves énoncées aux paragraphes 15 et 16, les griefs tirés de ce que les deuxième et 
troisième alinéas de l'article 695-28 du code de procédure pénale méconnaissent la liberté individuelle, la liberté 
d'aller et venir, les droits de la défense et le droit à un recours juridictionnel effectif doivent être écartés. Ces 
dispositions ne méconnaissent par ailleurs ni la présomption d'innocence, ni le droit au respect de la vie privée, 
ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit. Sous les réserves énoncées aux paragraphes 15 et 16, 
elles doivent être déclarées conformes à la Constitution.  
 
 

- Décision n° 2017-646/647 QPC du 21 juillet 2017, M. Alexis K. et autre [Droit de communication 
aux enquêteurs de l'AMF des données de connexion]  
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7. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles concernant les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Il incombe au législateur 
d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 
d'infractions, nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis. Au nombre de ces derniers figurent le droit au 
respect de la vie privée et le secret des correspondances, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 
1789.  
8. En application des dispositions contestées, les agents de l'Autorité des marchés financiers habilités à conduire 
les enquêtes qu'elle ordonne peuvent se faire communiquer les données de connexion détenues par les 
opérateurs de communications électroniques, les fournisseurs d'accès à un service de communication au public 
en ligne ou les hébergeurs de contenu sur un tel service. Le paragraphe VI de l'article L. 34-1 du code des postes 
et des communications électroniques prévoit que les données de connexion détenues par les opérateurs de 
communications électroniques « portent exclusivement sur l'identification des personnes utilisatrices des 
services fournis par les opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications assurées par ces 
derniers et sur la localisation des équipements terminaux ». Ces données « ne peuvent en aucun cas porter sur le 
contenu des correspondances échangées ou des informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le 
cadre de ces communications ». En vertu du premier alinéa du paragraphe II de l'article 6 de la loi du 21 juin 
2004 mentionnée ci-dessus, les fournisseurs d'accès et les hébergeurs « détiennent et conservent les données de 
nature à permettre l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un des contenus des 
services dont elles sont prestataires ».  
9. La communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au respect de la vie privée 
de la personne intéressée. Si le législateur a réservé à des agents habilités et soumis au respect du secret 
professionnel le pouvoir d'obtenir ces données dans le cadre d'une enquête et ne leur a pas conféré un pouvoir 
d'exécution forcée, il n'a assorti la procédure prévue par les dispositions en cause d'aucune autre garantie. Dans 
ces conditions, le législateur n'a pas entouré la procédure prévue par les dispositions contestées de garanties 
propres à assurer une conciliation équilibrée entre, d'une part, le droit au respect de la vie privée et, d'autre part, 
la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions.  
10. Par conséquent, la seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 621-10 du code monétaire et financier 
doit être déclarée contraire à la Constitution. 
 
 

- Décision n° 2017-670 QPC du 27 octobre 2017, M. Mikhail P. [Effacement anticipé des données à 
caractère personnel inscrites dans un fichier de traitement d'antécédents judiciaires]  

7. La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 implique le 
droit au respect de la vie privée. Par suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la 
communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en 
œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif.  
8. En application de l'article 230-6 du code de procédure pénale, les services de la police nationale et de la 
gendarmerie nationale peuvent mettre en œuvre des traitements automatisés de données à caractère personnel 
recueillies au cours des enquêtes préliminaires ou de flagrance ou au cours des investigations exécutées sur 
commission rogatoire et concernant tout crime ou délit et certaines contraventions de la cinquième classe. En 
application du premier alinéa de l'article 230-7 du même code, ces traitements peuvent contenir des 
informations sur les personnes à l'encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant 
vraisemblable qu'elles aient pu participer, comme auteurs ou complices, à la commission de ces infractions.  
9. En application des dispositions contestées, ces traitements sont opérés sous le contrôle du procureur de la 
République territorialement compétent. En cas de décision de relaxe ou d'acquittement devenue définitive, les 
données personnelles concernant les personnes mises en cause sont effacées, sauf si le procureur de la 
République en prescrit le maintien. Le procureur de la République peut également ordonner l'effacement des 
données personnelles en cas de décision de non-lieu ou de classement sans suite. En application de l'article 230-
9 du code de procédure pénale, un magistrat est chargé de suivre la mise en œuvre et la mise à jour de ces 
traitements. Il dispose des mêmes pouvoirs d'effacement que le procureur de la République. Il résulte d'une 
jurisprudence constante qu'aucune personne mise en cause autre que celles ayant fait l'objet d'une décision 
d'acquittement, de relaxe, de non-lieu ou de classement sans suite ne peut obtenir, sur le fondement des 
dispositions contestées, l'effacement des données qui la concernent. En autorisant la création de traitements de 
données à caractère personnel recensant des antécédents judiciaires et l'accès à ces traitements par des autorités 
investies par la loi d'attributions de police judiciaire et par certains personnels investis de missions de police 
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administrative, le législateur a entendu leur confier un outil d'aide à l'enquête judiciaire et à certaines enquêtes 
administratives. Il a ainsi poursuivi les objectifs de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs 
d'infractions et de prévention des atteintes à l'ordre public.  
10. Toutefois, en premier lieu, en prévoyant que les fichiers d'antécédents judiciaires peuvent contenir les 
informations recueillies au cours d'une enquête ou d'une instruction concernant une personne à l'encontre de 
laquelle il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elle ait pu participer à la 
commission de certaines infractions, le législateur a permis que figurent dans ce fichier des données 
particulièrement sensibles. Ainsi, l'article R. 40-26 du code de procédure pénale prévoit que peuvent être 
enregistrés les éléments d'état civil, la profession ou la situation familiale de la personne et une photographie 
comportant des caractéristiques techniques permettant de recourir à un dispositif de reconnaissance faciale.  
11. En deuxième lieu, les fichiers d'antécédents judiciaires sont susceptibles de porter sur un grand nombre de 
personnes dans la mesure où y figurent des informations concernant toutes les personnes mises en cause pour un 
crime, un délit et certaines contraventions de la cinquième classe.  
12. En troisième lieu, le législateur n'a pas fixé la durée maximum de conservation des informations enregistrées 
dans un fichier d'antécédents judiciaires. Ainsi, l'article R. 40-27 du code de procédure pénale prévoit qu'elles 
sont conservées pendant une durée comprise entre cinq ans et quarante ans selon l'âge de l'individu et la nature 
de l'infraction.  
13. En dernier lieu, ces informations peuvent être consultées non seulement aux fins de constatation des 
infractions à la loi pénale, de rassemblement des preuves de ces infractions et de recherche de leurs auteurs, 
mais également à d'autres fins de police administrative.  
14. Dès lors, en privant les personnes mises en cause dans une procédure pénale, autres que celles ayant fait 
l'objet d'une décision d'acquittement, de relaxe, de non-lieu ou de classement sans suite, de toute possibilité 
d'obtenir l'effacement de leurs données personnelles inscrites dans le fichier des antécédents judiciaires, les 
dispositions contestées portent une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée. Le premier 
alinéa de l'article 230-8 du code de procédure pénale doit donc être déclaré contraire à la Constitution.  
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